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INTRODUCTION 

Définition du mandat 

1, Au cours de sa onzième session, tenue à Genève en J u i l l e t et août 1950, 

le Conseil économique et social, après avoir examiné le rapport de l a Commission 
de l a population et les suggestions f a i t e s au cours des discussions au Comité 
économique et au Comité social du Conseil, a adopté l a résolution 308 C (Xl) 
r e l a t i v e aux études sur les migrations» Cette résolution contient lea dispositions 
suivantes Î 

"Le Conseil économique et social, 
"prenant acte des progrès réalisés dsins le domaine des études sur les 

migrations entreprises par l'Organisation des Nations Unies en collaboration 
avec les i n s t i t u t i o n s spécialisées, des études spéciales sur les problèmes 
de migration préparées pour l a Commission économique pour l'Amérique l a t i n e , 
de l a résolution r e l a t i v e aux problèmes d'Immigration adoptée par l a 
Commission économique pour l'Amérique l a t i n e au cours de sa troisième session^ 
ainsi que des études sur les migrations en Europe proposées par l a Commission 
de l a populatloâ; 

"Tena,nt compte des travaux de l a Conférence préliminaire sur les 
migrations européennes, tenue à Genève en a v r i l et mai 1950, et des 
discussions qui se poursuivent sur le plan international à propos des 
questions de migrations internationales; 

"prie l e Secrétaire général de consulter le Directeur général du Bureau 
inteiTiatlonal du Travail et les directeurs d'autres i n s t i t u t i o n s i n t e r ­
nationales intéressées, en vue de hâter l'achèvement des études sur les 
migrations, recommandées par l a Commission de l a population, et en vue de 
préparer une étude sur les méthodes pratiques propres à permettre l e 
financement International des migrations européennes," 

2, Au cours de sa troisième fcssion (Montevideo, Juin 1950), l a Commission 
économique pour l'Amérique l a t i n e a adopté une résolution (E/CN,12/191) qui contient 
les dispositions su:»,/arttes s 
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"La Commission économique pour l'Amérique l a t i n e , 
"Conaldérant que l'immigration peut Jouer, au meine t i t r e que certaines 

autres mesures, un rolé imporàaht dans l e développement de l'Amérique 
l a t i n e ; 

"Approuve.chaleigeusement l ' i n i t i a t i v e prise par l'Organisation i n t e r -
ivationale du Travail en convoquant une conférence préliminaire sur 
1 ' Inmigration à Genève, du 25 a v r i l au 9 mai 195C, avec l a particip_ati(»i 
des Etats Intéressés dans les mouvements migratoires européens, de 
l'Organisation des Nations Unies, de l a Banque internationale pour l a 
reconstmction et l a développement, de l'Orgemlsatlon pour l'alimentation 
et l ' a g r i c u l t u r e , de l'Organisation mondiale de l a santé e t d'autres 
i n s t i t u t i o n s Internationales spécialisées; 

"Formule son accord de principe concernant l e rapport e t les 
conclusions de l a d i t e Conférence (E/CN,12/179)> en ce qui concerne l e 
développement économique et les problèmes financiers que-posent les plans 
de développement économique en fonction de l'immigration; 

"Beconnaît l a gravité du problème que pose l'existence d'un excédent 
de population disponible pour l'émigration d'Eiurope; ' 

"Hecommande au Secrétaire exécutif de l a Commission de créer, en 
collaboration avec 1'Organisation internationale du Travail et autres 
i n s t i t u t i o r i s internationales spécialisées qui s'intéressent à ces questions, 
un comité de t r a v a i l formé par les secrétariats respectifs et chargé de l 

a) Etudier l e rapport entre l e développement économique de l'Amérique 
l a t i n e et l'immigration; 
b) Fournir aux Gouvernements de l'Amérique l a t i n e , sur leur demande t 

1) Les éléments d'une étude sur leur capacité économique pour 
abssrber des courants immigratoires; , 
2) Tous renseignements et concours u t i l e s quant au role que 
l'immigration peut Jouer dans, l e développement économique; 
3) Tous conseils u t i l e s à l'établissement de plans e t de projets 
concrets'dünmigration,, susceptibles de recevoir l'aide 
financière et technique d'organismes internationaux;^ 

"Reconmande au Secrétaire exécutif d ' i n v i t e r l a Banque Internatlwiale 
pour l a reconstruction et l e développement à s'associer, l e moment venu, 
aux travaux dudit comité de t r a v a i l , " 
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5. La présente étude des méthodes pratiques propres à permettre l e financement 
international des migrations européennes t r a i t e de certains aspects limités de 
l'ensemble de l a question du 'fInariôemerit des migrations; e l l e est conçue en 
fonction des activités entreprises"sur une base régionale par l e Comité de t r a v a i l , 
formé par les secrétariats respectifs, qui a été créé par l e Secrétaire exécutif 
de l a CEPAL, confonûéffiént au mandat "énoncé dans l a résolution ci-dessus, 
h . D'autres études entreprises par l'Organisation dés Nations Unies et les 
i n s t i t u t i o n s sp'éciatilsées ont également une r e l a t i o n directe avec l e présent 
rapport. En application de là résolution 179 (VIÎI) du Conseil économique et 
social, l e Secrétaire gétíélral, agissant de concert avec lès i n s t i t u t i o n s . 
spécialisées, a préparé un rapport qui expose "les méthodes permettant de financer 
le développement économique des pays insuffisamment développés, notamment les 
méthodes propres à favoriser là c i r c u l a t i o n internationale des capitaux à cette 
f i n , en faisafat l a part due aitó questions d'ordre social qui conditionnent 
directement l e développement éóóñomíque".^ Una autre étude connexe est l e rapport 
sur les méthodes à suivre pour accroître l'épargne Interné et en assurer l'emploi 
le plus^avantageux.îaux f i n s de déveléip^éûent économique.^ On peut également c i t e r 
l'étude sur les "Mesures d'ordre national et i n t e r n a t i o n a l en vue du p l e i n 
emploi",^et l'étude sur l e "Statut économique et Juridique des investissements 
étrangers dans certains pays d'Amérique l a t i n e " . ^ Les résultats de l'exainen, 
pao* l a Sóus-Commlssion du développement économlqué^et par l e Conseil économique 
et social,^de certaines'des mesxïres suggérées dans ' ces rapports peuvent également 
être p r i s en considération par l e Conseil l o r s de l'examen de l a présente étude. 

1/ "Méthodes de financement du développement économique des pays insuffisamment 
développés". Publications des Nations Unies, n^-de vente 19l*9,II,B.l*. 

2/ "Les ressources financières intérieures pour l e développement éconoiaique", 
(Domestic Financing of Economic Development), publications des Nations Unie 
n' de vente : l951..ÎI.Ba. (Pour l e texte franca!s,voir lé document E/I562). 

2/ Publications des Nations ünies> n'de vente : 19i}9,II.A,5, 

y E/CN.12/166 et E/CN.12/166/Aád,l à .9. , . . 

2/ E/CN.ll/80 et E/CN.ll/80/Add.l. 
6/ Voir î Assemblée générale - Documents o f f i c i e l s de l a cinquième session -

supplément n** 5 î rapport du Conseil économique et social pour l a période 
du 16 août I9U9 au 16 août I950 (A/l5lt5/pages I7-20 et 95). 
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En outre, bien qu'ils ne : ^ a i t e n t pas du financement des migrations,le rapport 
et les recommandations du Groupe d'experts constitué par l e Secrétaire général, 
à l a demande du Conseil économique ét soôiai, pour étudier les mesures à prendre 
pour l e développement économique des pays insuffisamment développés, peuvent être 
utilement consultés lors.de l'examen des suggestions f a i t e s dans Îe présent 
rapp o r t . ^ ' 
5, , Conformément, au programme de t r a v a i l r e l a t i f aux inlgrations établi par l a 
Commission de l a population, le Secrétaire général,eigisseuit de concert avec les 
i n s t i t u t i o n s spécialisées, a préparé une étude Intitulée "Conditions préalables 
de l'immigration",' bette étude appelle l ' a t t e n t i o n sur les postulats économiques 
essentiels q u ' i l comblent de respecter pour réaliser des migrations 
.satisfaisantes. • ' ' 
6. On a utilisé, pour rédiger l e présent rapport, les diverses déclarations 
rel a t i v e s au financement des «tgratiôhs f a i t e s par l a Banque internationale pour 
l a reconstruction et le" dëveloppëient dans ses troisième et cinquième rapports 
.annuels, a i n s i que dans l e document d e ' t r a v a i l qu'elle a présenté à l a Conférence 
préliminaire sur les mlgrationé tenue sous les auspices de l'Organisation 
internationale du T r a v a i l , Dans l a trolsièm© par t i e du présent rapport^ on f a i t 
également mention des études de l a FAO r e l a t i v e s aux investissements de capitaux 
internationaux et aux moyens de f inancemient, a i n s i que l a communication concernant 
la,colonisation présentée p'ar l a FAb à l a Conférence préliminaire sur les 
migrations. Dans l a préparation de cette étude et pour les sections du présent 
rapport r e l a t i v e s à l a question, on a largement tiré p a r t i de l'expérience de 
.l'Organisation internationale pour les réfugiés. 

7/ "Mesures à prendre pour l e développement économique des pays insuffisamment 
'développés". Publications des Nations Unies, n" de,vente.: 195l,II,B,2. 

8/ On espère que cette étude. sera, publiée en 1.951; e l l e compreiidrà un, cH&pitre 
dans lequel seront analysées les-conditions écenomiques propres à créer un 
climat favorable à l'immigration, a i n s i que les charges.que d o i t supporter 
l'économie du pays d'immigration, - E l l e décrit les problèmes des besoins ' 
de capitaux pour l'immigration et .leurs .conséquences financières;-'elle t r a i t e , 
d'une façon générale, des dépenses afférentes à l'organisation dea migrations 
et à l'absorption des immigrants. ' ' , . -
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blema del transporte de mercaderías peligrosasi entre ellos l a e l a s i -
ficación, embalaje-y rotulación, con miras a determinar cuales de es­
tos aspectos se prestan a una reglamentación uniforme aproximadamen­
te uniforme aplicable a los diver'sos medios de transporte; 

(2) Contcir, entre-los organismos que deben ser consultados, 
a I l a Organización de Aviación C i v i l Internacional, l a Organización 
Internacional del Trabajo,el organismo i n t e r i n o quo se ocupa de l a 
Convención sobre l a Seguridad de l a Vida en e l Marj l a Oficjna Cen­
t r a l de Transportes Ferroviarios Internacionales (Berna) , l a Comisión 
Central para l a Navegación por e l Rhinj y 

(3) Presentar a l a Comisión de Transportes y Comunicaciones, 
en su sexto período de,sesiones, un informe sobre los resultados de 
dicho examen» 

F . , 

CONT/iMINACION DE LAS AGUAS DEL MAR 

El Consejo Económico y Social, 

• Advirtiendo que, conforme a l o solicitado por e l Consejo en 
su resolución 298 C ( I I ) sobre l a contaminación de las aguas del mar, 
algtmos gobiernos han emprendido ya estudios sobre e l asunto, 

1» I n v i t a a los demás Qobiernos, que cuenten con los medios 
técnicos necesarios a emprender estudios análogos; 

I n v i t a a los Qobiernos a comunicar a l Secretario' General 
los resultados de tales estudios; y 

3« Encarga a l Secretario General se sirva transmitir los r e ­
sultados de estos estudios a l a Organizaeión Consultiva Marítima I n t e r -
gubertanental, cuando ésta haya comenzado a funcionar* 
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G 

DISCRIMINACION EN MATERIA DE SEGUROS 
• PE TRAUSPORTE 

El Conse.lo Económico y Social» 

Refiriéndose a l a resolución 12 de,la Comisión de Transportes 
y Comunicaciones r e l a t i v a a l a discriminación en materia dé seguros 
de transporte, 

Pide a.los Gobiernos se sirvan adoptar, dentro de l o posible, 
una política de no discrlminacioB en materia de seguros de transpor¬
t e , y permitir l a contratación de tale«. >egurx>».©n-Oaaujondi&ijDnes 
económicas mas favorables» 
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« Aperçu de la portée âe la présente étude 

12. . -Selon les termss meinfis 3u manâat assigné au Secrétaire général par le 
Conseil économîq̂ ue e t social, on s'est borné Sans l a présente étuüe à examiner 
"les méthodes-pratiques propros à pemlettre le financement Interiiatlonál des 
migrations eur.opéenri.es", Dsius tout le rapport on a souligné l'idée fondaiùentalc 
q u ' i l faut considérer les migrations comme partie intégrante du développement 
économique mondial et i l n'sxlste pas de plan unique do financement qui permette 
de f a i r e face aux situations très diverses qui se présenteront s i l'on veut rendre 
possible ,une émigration d'Europe â áxvc l'óaupieur voulue» Le financement i n t e r ­
nat l:Onal lui-même ne peut f o u r n i r n i une solution complète, n i l a seule solution; 
on ne d o i t v o i r dans le financement par l'intermédiaire d'organismes internationaux 
que l'une des nombreuses; méthodes possibles et on ne doit l ' u t i l i s e r essentiellement 
que pour compléter les mesures prises sur le plan national ou par accords • 
bilatéraux. Néanmoins, un t e l financement est peut-âtre actuellement l^élément 
indispensable qui permettrait aux migrations de,se dérouler dans des conditions 
satisfaisantes à l a f o i s pour les pays d'immigration et les pays d'émigration. 
C'est pourquoi on sera peut-être contraint à constituer de nouvelles, ressources 
internationales pour co"tbI,r'r la lacune qui existe dans les moyens de financement 
des migrations. 
13. On est p a r t i d'un certain nombre de postulats essentiels q u ' i l est bon de 
garder présents à l ' e s p r i t , tant dans l'étude des chapitres consacrés à l'exposé 
des f a i t s que dans celle des recommandations' r e l a t i v e s au financement des migra­
ti o n s . Le financement ne f o u r n i t évidemment pas à l u i seul,la solution complète 
de toute la question. Le but assigné à l a migration est que les immigrants 
s'établisèent de façon à pouvoir subvenir eiuc-memes à leurs besoins. Us ne l e 
pourront que s i l'on dispose de ressources financières suffisantes pour les aldéii*'' 
dans les débuts.et leur permettre de s'intégrer utilement dans l'activité écono­
mique. Pour que la migration s o i t couronnée de succès, i l faut aussi nécessairement 
que l'immiérant puissj9 gagnsr.,.convenablement sa vie à l'çndrolt où i l s ' i n s t a l l e 
et que l'impxigration-constitue, à longue échéance, un avantage pour l'économie du 
pays. On a donc posé en principe qu'ayant d'envisager le financement d'unprpgramme' 
d'immigration, on se sera assuré que ce projet est réalisable'du point dé vue 
économique et souhaitable du point de vue social . On a également supposé que l e 
mouvement migratoire que l'on se propose de financer sera exécuté conformément aux 
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normes acceptées par l a communauté internationale dans les domaines démographique, 
social et du t r a v a i l sera conçu pour améliorer les conditions d'existence et 
de t r a v a i l des, migrants eux-mêmes et sera réalisé dans des conditions protégeant 
et garantissant de manière convenable le-niveau de vie des t r a v a i l l e u r s des pays 
d'immigration aussi, bien que celui des nouveaux immigrants. Les ef f e t s de 
l'immigration sur.l'économie et le bien-être des paya intéressés, a i n s i que lès 
nouveaux problèmes financiers que posera aux paye d'immigration l'arrivée 
d'immigrants et l'accroissement de l a population, soulèvent des questions..qui 
dépassent le cadre du présent rapport. .Néanmoins, toutes les suggestions contenues ' 
dans l e rappoi:t procèdent du désir d'aborder l e problème des migrations d'une 
manière coordonnée et en faisant leur part à d'autres éléments que l a question 
financière. 

Ik, La présente éttide néglige à dessein les répercussions démographiques à longue 
échéance des migrations ; e l l e ne contient pas non plus d'analyse' poussée de l a 
mesure .daiis laquelle une Immigration accrue peut contribuer au développement 
économique. De plus, comme le rapport repose sur des exemples typiques des 
méthodes actuellement en vigueur, on n'a pas cherché à présenter une l i s t e ccmplète 
des méthodes de financement international des migrations, n i à passer en revue 
les diverses métho'des de financement qui ont donné de bons résultats dans l a 
longue h i s t o i r e des migrations européennes d'avant-guerre ^ . 

9) Cette question a beaucoup été étudiée, sous presque tous les aspects possibles, 
et l'on a abouti à des conclusions diverses; souvent contradictoires. Des b i b l i o ­
graphies de cea discussions existent, en plusieurs langues. I l faut signaler cepen^-
dant deux.études f a i t e s dans l ' i n t e r v a l l e des deux guerrea pair des organisations 
internationales. Le rapport de l a Conférence technique d'experts convoquée par 
le Bureau international du Tra v a i l , à Genève, en I938, pour étudier l a question de 
la coopération internationale dans l e domaine technique et l e domaine financier en 
vue des migraiiona déf in i t i v e G , et les pi-ocèa-verbaux de cette Conférence ont 
affecté directement l a préaents étude. (Bureau international du Tr a v a i l , Genève, 
1938 j Cf.. Etudes et documents, série "O" (Migrations) N" 7 j L'étude publiée par 
l a Société des Nations en 19h6, aous le t i t r e "La population de l'Europe dans l a 
période entre les deux guerres", étude f a i t e par M, Dudley Kirk de l'Université de 
Princeton, f o u r n i t un tableau essentiel des migrations au cours de l a période 
entre les deux gueyres et notamment de leurs aspects démographiques (Société des 
Nations : Princeton University Press, I9U6 ; Série des publications de l a Société 
des Nations, I I , Queationa économiques et finaiicières, 19l|.6. I I . . A, 8), 
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15. Tùus les exemples sur lesquels repose la présente étuâe sont tirés 
d'opérations áctueilement en cours d'exécution ou prévues pour un avenir prochain^ 
Dans les cas où i l n'existe pas d'exemples précis, on a présenté des suggestions 
pour renigllr lea lacunes ou pour indiquer de nouvelles méthodes qui pourraient 
être-envisagées comme base de l'activité future. Cependant, chaque f o i s que cela 
a été possible, on s'est borné à f a i r e des suggestions inspirées par de l*expériccce 
pratique immédiate « 

16, Dans l a première partie de la présente étude, on trouvera un aperçu des 
divers facteurs qui déterminent la portée des mesures internationales à prendre 
pour le financement de.l'émigration européenne. On y a indiqué, en faisant 
certaines hypothèses sur l'ampleur des mouvements réalisables au cours des 
prochaines années, quelle serait l a nature des dépenses q u ' i l faudrait engager 
pour que ces mouvements puissent avoir l i e u . On y étudie particulièrement la 
question'des f r a i s de transporta Dans la deuxième p a r t i e , on donne des exemples 
de l'expérience que l'on a acquise, à ce Jour, en ce qui concerne les méthodes 
de financement de certaines dépenses directes ou indirectes r e l a t i v e s aux mi­
grations. Ces exemples concernent le financement dans le cadre d'un plan de 
développement économique, le financement en fonction de programmes isolés de 
migration et le financement du mouvement migratoire de groupes p a r t i c u l i e r s . 
Dans'la troisième p a r t i e , on suggère des mesures qui pourraient être prises sur 
le plan international pour f a c i l i t e r le financement des migrations et on indique 
Jusqu'à quel point ces mesures représentent un élargissement des activités 
actuelles ou des innovations appelées à compléter, d'une façon spécifique, 
les activités des organisations internationales actuelles. Ces mesures sont 
ensuite énoncées sous forme cçncise dans la quatrième p a r t i e , r e l a t i v e aux 
conclusions. 
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PEEIÍIÉl̂ E PAETIE. FACTEURS DETERMIMI^TS DE L'AMPLEUR DU FINANCEMENT , 
• '' ' , IKTERKATIONAL DES MIGRATIONS 

17. Le caractère et- 1 ' icaplórtance que devront, avoir lea moyens de financement . 
international .nécesç.aires pour f a c i l i t e r les migrations pendant les .cinq prochaines 
année.s (.Qetil;^ période n'a été choisie que comme période de base pour les calculs) 
dépendront forcément du. ncrr^bra des pe.rsonnes qui seront disposées à q u i t t e r ,. 
l'Europe pendant cette période c-'c q'o\ Douvront le f a i r e ; des régions - s o i t 
Industrialisées^ f;oit insuffieamment développées - dans lesquelles les migrants -
éventuels .se' rendront; dee catégories de personnes que comprendront ces migrants, 
des dépenses directes et. indirectes q u ' i l faudra engager pour que de t e l l e s 
migrations aient l i e u et des ressources financieros dont on disposera pour fai.re 
face à ces dépenses, - ' 
18. Une émigration européenne bien conçue do i t se f a i r e en d i r e c t i o n tant des 
régions développées que des régions insuffisamment développées,^ Certains des 
problèmes financiers sont les nemes dans les deux cas, mais lee dépenses 
d'établissement seront à nainta égards plus élevées dans 'les réglons i n s u f f i ­
samment développéss que dans les régions développées. De même, les méthodes, à 
suivre pour faire'face aux dépenses différeront quèlquo peu suivant q u ' i l existera 
ou n'existera p.-̂s de possibilités inmediatas d'emploi. Ainsi,, dans certains cas, 
des pernonnes pourront se rendra dans dos régions Insuffisamment développées que 
l'on se propose rie peupler en ̂---.e de l'exécution de nouveaux programmes de 
développement agricole ou i n d u s t r i e l . Dana d'autres cas, un paya désire 
f a i r e appel à des migrants pour qu-ils t r a v a i l l e n t dans des professions déterminées 
ou parce que sor économie est en voie de développement, ce qui l u i permet 
d'absorber plus d'irLr'.igrants qu'r-.l n'en, reçoit. Dans d'autres cas encore, 
l'immigration pea': être l a cciTiéquence directe d'une p o l i t i q u e nationale 
d'immigration visant à favori •-•o;.- 1 • accroioLument de l a population. Enfin, certains 
paya encouragent 1'iiamigration des proches parents, des réfugiés et des personnes 
éprouvées sans si préoccuper des conséquences économiques immédiatea qu'elle aura. 
19. Pour surmorter les obstacles d'ordre financier que soulèvent les migrations, 
i l faudra rechercher diverses mesures qui s'imposent compte tenu du caractère 
p a r t i c u l i e r de l a migration pcvhaitee. Dans certains cas, l'obstacle réside dans 
l'absence de déve.loppement économique ^ t de possibilités d'emploi dans l e pays 
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d'imaigration - obstacle qui ne peut Stre surmonté que par des meeures prises 
dans le,cadre d'un prograpnp.économique,à long terme. Dans -d'autres cas, des. 
aesvtPes i l court, germe.peuvent être sujfflsajites .ppujr .fair<^,^faoe aux difficultés. 

putre,,.âens plusieurs .oas, certaines, dépenses directes résu3.tant des migrations 
• ,on:t. été; couvertes indlreotomei}t grSci? au finj5ncemen;fc ,d'un prç^ de. • 
développeçfient qui, par sa np-tB^?, provgqiuialt l'iBBaigratlon, Cepend^t, dans, 
certains cas, l'obstacle qui empêche, les migrations de prendre 1»ampleur . 
souhaitable est l e m^que des ressources, financières njlcessaires pour couvrir les 
f r a i s de transport et autres dépenses connexes, que l a migration a i t l i e u dans le 

cadre.d'un développement économique continu pu soit,entreprise pour, contrilïuer à 

assurer, l a stabilité. éconemlSue e.tBo^^ 

prévisions concernant l'émlffl*átlon européenne et les réttiPñs d'immigration 
20". ' On ne peut sé f a i r e qu*ürte Idée approximative-dU hottbre dès peréonnés'qui 

quitteront vraisetablablement l'Europe au cours des-clftq piro'chalnès années, tó 
utilisant'les'diverses données statistiques que l̂ on-̂ pPssède> les inâlcàtdbnjs 
qu'ont données certalhs gouvernements éñ̂ ce'-qui concerne leurs o b j e c t i f s en' 
fflàti-èreâ='émigration et à»lomijgratîPn, où-lés-plana dé'mouviements prèvuà par des 
àiîfeoî ds bilatéraux et certains programmes'de portée limitée, 

.Prévisions re l a t i v e s à l'émigration 
2Í, ' L ' Û I Î , après avoir signalé q u ' i l n'est pas possible de déterminer avec 
"précision l e nombre des personnes qui seraient disposées à émigrer, n i dans 
quelle mesure ï̂ émlgra,tlon serai t u t i l e du point de.vue économique, estime 
qu'actuellement "au moins ^ k k m i l l i o n s de t r a v a i l l e u r s , a i n s i que les membres 
de leur f a m i l l e , sont actuellement disponibles pour l'émigration". Ce c h i f f r e 
comprend 223.860 réfugiée à l a charge de 1'OIR à l a date'du 30 a v r i l I95I, des 
expulsés et des réfugiés d'Allemagne et d'Autriche et des personnes "qui ne peuvent 
$tre entièrement occupées dans leur pays d'origine étant donné les conditions 
économiques actuelles - ou qui ne pourraient l'être dans,un avenir prévisible", 

10/ OIT : "Mémorandum concernant les meilleures méthodes de collaboration 
Internationale de nature à f a c i l i t e r les migrations européennes." 
(Communication distribuée aux gouvernements en vue de-'ïâ  deuxième 'session 
de l a Conférence préliminaire .sur...les migrationÉi),, PHP/HCa), février 1951» 
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22. a essayé d'établir d'autres previstos concernant l e nombre t o t a l des 
personnes qui seraient appelées à q u i t t e r l'Europe a i l'on v o u l a i t , par les 
migrations seules, éliminer l a surpopulation de ce continent à laquelle l'on 
s'attend. Le c h i f f r e d'un m i l l i o n par an pendant cinq ans a été établi d'après 
l a moyenne annuelle du nombre dfemigrants en provenance de l'Allemagne 
occidentale, de l ' I t a l i e , de l a Grèce, de Malte, des Pays-Bas, de l'Autriche 
e t de Trieste, mais sans t e n i r coopte du nombre des emigrants éventuels du 
Bo'yaume-Uni. 
25, Les gouvernements ont présenté au Conseil de l'Europe, en mars I95I, des 
estimations r e l a t i v e s au nombre de personnes dont l'émigration hors d'Europe 
serait souhaitable. Le-Secrétariat du Conseil de l'Europe, se fondant sur les 
estimations des gouvernements; et siir d'autres doiinéea, a estimé que l'émigration 
de 600.000 personnes par an, pendant une période de cinq ans, contribuerait à 
asaurer l a stabilité économique et sociale des pays européens d'émigration,^ 
24. On possède, au sujet dû nombve d'emigrants qui pourraient q u i t t e r les 
différents pays, un certain nombre d'estimations, notananent celles qui ont été 
fournies au Conseil de l'Europe, I l a été déclaré en a v r i l I95O que l e nombre 
des t r a v a i l l e u r s Itediens e t dés membres de l e u r f a m i l l e disponibles pour 

12/ 
l'émigration pendant les cinq prochaines années pourrait atteindre I.5OO.OOO.—' 
Dans les estimations q u ' i l a présentéeg au Conseil de l'Europe, l e Gouvernement 
i t a l i e n a prévu un excédent de population s'élevant à 3 m i l l i o n s de personnes 
et a évalué à U50.OOO ou U80iOOO par an,au minimum, l e nombre des emigrants 
qui devront,quitter l ' I t a l i e , ^ On peut comparer ce c h i f f r e avec ce l u i de 
170.271 qui représente l e nombre t o t a l des I t a l i e n s qui ont émigré en I9l»9 
à destination d'autres pays européens ou de paya situés hors d'Europe, ^ 

11/ New York Times du .29 mal 1951. nage I J . 
12/ OIT. î "Papport de l a Conférence préliminaire sur les migrations", 

avril-mai l950(CPM/l/I»5/l950), pages 30 et 31, 

12/ Nev York Tlmfes du 29 mal" 1951. page 11. 
1,V '135.271 personnes ont quitté l'Europe. 
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Selon des c h i f f r e s proTisoires publiés en décembre 1950> 13i*,827 migrants ont 
quitté l ' I t a l i e pendant les douze mois précédents, ce qui semble indiquer que l a 
diminution du nombre des emigrants constatée au cours d'une période antérieure, 
particulièrement en Europe, se poursuit et q u ' i l faudra prendre.des mesures 
concrètes pour que l e nombre dés emigrants puisse atteindre i« c h i f f r a élevé 
de 3 m i l l i o n s au cours des prochaines années, • 
25, Les estimations rel a t i v e s au nombre éventuel d'emigrants des Pays-Bas 
montrent que 35'.OOÔ ouvriers agricoles et quelque I5.000. autres ouvriers sont-
disponibles -pouf l'émigration e"; que, par suite de l'augmenta-tion prévue de l a 
population active-au cours des vingt prochaines années, 11 y"aura chaque année 
25,000 persónhes qui ne pourront -vraisemblablement pas être.absorbées par 
l'économie du pays et chercheront à émlgrer, En I9l»9, 59.itOO personnes 
ont quitté les Pays-Bas;i^ 
26. I l est particulièrement diffiélle d'évaluer le nombre des personnes de l a 
République fédérale allemande qui dSsirent émlgrer. On a signalé que des 
habitants de l'Allemagne *occidfntalé,alnsl que des réfugiés de l'Allemagne de l ' e s t 
et d'anciens t e r r i t o i r e s allemands, cherchent l'occasion de q u i t t e r l'Europe,: 
Les chiffrée donnés pour les personnes déslraiit émlgrer de façon permanente 
varient de I5O.OOO à plus d'un m i l l i o n . ^ . 

13/ OIT : "Rapport de l a Conférence préliminaire sui les migrations", op. c i t . 
16/ Nations Unies : Annuaire démographique, l9'49-50, page 1»60, 'tableau 35i • 

Ce c h i f f r e , qui n'est pàà'définitif, englobe certains mouvements de 
caractère temporaire... En I9I48, sur un to-tal de 68.530 emigrants, 28.976 se 
sont établis en Indonésie et 11».339 dans des pays européens. 

17/ En mai I950, 11 a été déclaré à l a Conférence préliminaire sur les 
migrations" qué 1.500.000 personnes, dont u n c e r t a i n nombre constituant, 
des familles, d^ l a République fédérale allemande pouvaient émlgrer de 
façon permanente, mais, d'après d'autres sources d'Information, 

. en mars 1951,1a s i t u a t i o n s'étant modifiée en matière d'emploi, 150.000 . 
t r a v a i l l e u r s seulement étaient disponibles pour l'émigration. 
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27. Bien que, selon les estimations, des dizaines de m i l l i e r s de Yolksdeutsche 
(expulsés) s t . plusiiçurs m i l l i e r s d •Autrichiens de naissance sans "emploi ne 
pouvaient-§tre absorbés par l'économie autrichienne en 1950 e t se'trouvaient ' 
disponibles ;pour.l'émig3?.a,ti,on, i l y a l i ^ u de signaler que l e noutbrè-des emigrants 
permanents qui ont quitt^/lîAutriche n'a.pas dépassa 1,593 en 15*(8 et 669 en 
Ces c h i f f r e s ne comprennent pas les personnes déplacées qui ont-quitté l'Autriche-
pendant cette période... .... y 
28. ' Lorsqu'elle a i^sumé les estimations relatives' à l a s i t u a t i o n mondiale en , 
matière de náin-d'oeuvre, Ift ,Copiilsslon des questions èociàlés de l'Assemblée ', u-fij^ 

consultative du.Conseil de l'Europe a déclaré ,> .:: 
"Tous les pays du monde ont^ à un degré plus ou moins élevé, d'urgents ' 

besoins de maln-d'oeuvre, ; Cette s i t u a t i o n résulté'éssentleliement d'un 
déséquilibre, q u a n t i t a t i f ou q u a l i t a t i f , entre Îée emplois o f f e r t e e t l a 
main-d'oeuvre disponible. Les excédents et l a pénurie' coexistent. Si 
certains pays ont a t t e i n t le p l e i n emploi, i l en est qui'souffrent de sous-
emploi, •alors que d'autres manquent encore de t r a v a i l l e u r s , La maln-d'oeuvre 
spécialisée f a i t défaut partout. On évalue à 200,000 l e nombre des t r a v a i l ­
leurs que» les pays de l'Europe occidentale devront f a i r e venir de l'étranger 
en 1950. Sous toutes réserves, i l semble, par contre, que d'intportante 
excédents seront disponibles : I.5OO.OOO i t a l i e n s , 5ÓO.OOO Allemands dans 
l a blzone e t pour l e moins 200.000 réfugiés dans les camps de l'OIR. 

' " i l faut r e t e n i r , particulièrement, que ce problème du déplacement de l a 
maln-4'oeuyre présente de conaidérübles éléments psychologiques, toute 
populatloïv n'étant pas assimilable, bu-même"simplement employable, par un 
paya européen quelconque.' I l comporte aussi un aspect sçiclal e t moral, 
le pays demandeur souhaitant toujours recevoir une- maln-4''oeuvre spécialisée 
et aaissuat tendance à écrémer l a inain-d'oeuvre. L'aspect moral résulte du f a i t , 
que les t r a v a i l l e u r s migrants .lalasfln.t i.p. plupart du'temps derrière eux leur 
f a m i l l e . . ' • \ 

^ 7 Nations Unies : Annuaire démographique. ig^*9-1950, page .1>6.0., 'tableau 35,' ' Ces 
ch i f f r e s ne tiennent pas compte des mouvements de personnes déplacées, 
d'apatrides, de ressortissants ennemis et des personnes au sujet desquelles 
i l n'existe pas de renseignements suffisants. 

12/ Document n" AS(50)1, Strasbourg, I950. partie I I I , "Travailleurs migrants", 
page 305. 
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"La Commission est consciente du f a i t que l e problème de lî écou].emont 
du surplus, de ,main-d'.oeuvre dejis l e but d'arrlra.r au pis i n emploi. 
ne saurait trouver, sa, solution en Su"?ope. seule„ I l sussistora toujours 
un excédont de main-d'oeuvre qui devra émigrsr vo.rs d'autres continents," 

29. I l est bon de cosiparer ces diverses estimations, dent .la gacame s'étend 
de celle du Conseil'dé l'Euiopé'à'ôelle diaprés laquelle un t o t a l de 500,000 

personnes (y compriô'lés pôrsonnes à char/rc) pourraient émigrer d'Ei.'rope, ai n s i 
que l'opinion selon laquelle i l y aurait avantage, poiu- leo. paya d'emigration, 
à ce que, pendant les'clnq prochaines années, \m m i l l i o n de personnes par an 
qui t t e n t ces payé;'âVéô'les'eôtimations faltsG ou les objectif? indiqués par 
les grands pays d'immigration„' 
30. Cependant, ávaút &s passer en revue léf estimations de ces derniers pays, 
11 y a l i e u de c i t e r l e cas du Boyaume-Uni qui est u;i pays à l a f o i s 
d'émigration et d'immigration. Les estimations énuméx-ëes ci-dessus du nombre 
éventuel d'emigrants d'Europe ne tiennent pas compte du nombi'g éventuel 
d'emigrants qui qui t t e r a i e n t l e Royaume-Uni,. Depuis l a f i n de la. guerre Jusqu'au 
printemps de I95O, environ un demi m i l l i o n ds persomies ont émigré du Royaume-Uni 
et un nombre de personnes presque siussi élevé, venant de l'Europe continentale, 
sont entrées au Eoyaume-Unic Le Gouverneme.nt du Royauaic-Uni continue à avoir 
pour p o l i t i q u e de f a c i l i t e r l'émigration du Royaume-Uni àaxïc- les différentes 
partie? Ç-î'raonwealth qui demandent des iomigrants.^^ En msme tempg^ .le 
Royaume-Uni continue à recruter des t r a v a i l l e u r s en Europe; on a estimé qu'en 1950> 

50.000 ou ifO.OOO de ces ouvriers, enbreraient au Royau-ae~Uni.,--'=̂  

20/ Voir Royaune-UEl Parliamentary Debatea, House of_¿-^.e, O f f i c i a l Report/ 
volume 166. n" I9. '2? a v r i l 1950, coïôïïnî- J ^ ' í ? . ' ~ " 

21/ OIT ; "Rapport de l a Conférence préliminaive sur les nigr-p.tions", 
avril-mai I95O, déclaration du représentrjit du Royaune-Uni,, 
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fi-érLelone conoemant I'limnlfflatlon dane lee Taaye d'ootre-*ner. 
31. L'Australie a aïmencé qu'elle envisageait de recevoir, pendant les cinq 
px^cfaalnes années, 200.000 iranlgrants par an. Selon les renseigt^nsnt conmunlquée 
par le Mlnleti^ de 1 ' inanlgration, 1© programa» prévu pour 1951 est le suivant: 

Sujets britanniques voyageant gratuitement ou bénéficiant . 
d'une aide pour leur voyage , 50,000 

Sujets britanniques payant entièrement leur voyage ........ . 30.OOO 
Personnes déplacées 10.000 
Titulaires de permis de débarquement (payant entlërenent 

leur voyais et.de.toute provenance) 30.OOO 
Inmlgrants européens bénéficiant d'une aide, notamment 

les immigrante hollandaie, italiens et allenands , ÔO.OOO 
200.000 

En 19lt9* 167,933 personnes sont entrées en Australie (y cwaprls 36.536 iamigrante 
venant du Royauns-Tltii et bénéficiant d'une certaine aide pour leurs fztiis de 
voyage). Pendant la période compris© entre Janvier 19'*7 et Juin 1950, 
3'̂ 3*593 personnes ont été admises, dont 131,706 étaient des personnee déplacéaa. 
32, Le Canada a annoncé q u ' i l avait fixé à I50.OOO le nombre des Immigrante 
(y compris les citoyens du Eoyauns-lJhi, d© Prance et des Etats-Ohle) q u ' i l 
envisageait de recevoir en 1951» siLàre q u ' i l avait admis 7't-.000 personnes en 
1950, 95.217 en 19'*9 et 125.603 en 19^8.^3) 

22) Allocution.prononcée par le Mlnletw de l'immigration de-mnt l a Jubile© 
Citizenship CúJDventlon, le 23 Janvier 1951.. . 

23) Sur ce nombre, 15»399 venaient du Boyaume-ïïnl, 7.135 4es Etata-Uhle et 
1,209 de France, (Voir les procès-verbaux de la Chambre dés comaùneB, 
10 mal 1951, w l , 92, No 66, page 287^ {Otta\ia, 1951). 
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33, Israël se propose de üalatenlr un taux d'immigration annuel de 200.000 

personnes pendant les t r o i s prochaines .années (en 19'*9, 239.331 inmlgrants sotit 
eñtrrfs en Israël); une partie de ces Immigrants proviendront de réglons situées 
hors d'Europe 

3U, En vertu des dispositions du United States Displaced Pejrsons Act de l^^S, 
( l o i des Etats-tfhls sur les pereonnes. déiOacées), amendé, .en 1950» 3^1.000 

personnes venant d'Allemagne, de Grèce, d ' I t a l i e , de. Trieste (y ccaaprls celles 
q u i étalent à l a tiliarge de l'OIR et celles qui étaient déjjà entrées dans l e pays 
eri vertu des dispositions de l a l o i d e 19'i-8) -pouraront entrer dans l e pays en 
Qualité d'immigwinte. Certains autres Inmlgranter venant de pays d'Europe e t qui 
ne sont pas des personnes déplacées peuvent ̂ t r e _ admis, aux Etats-Unis, conformément 
à l a législation'nornalè ooacemant l'Immigratlon,.,, 

35. un nombre limité de personnes peUVént être admise s également en Nouvelle-* 
Zélande e t en Union Sud-Af rlcalrié. Pendant les'dix îJjwttîers mois de I9U9, 

l ' * .3^3 immigrants sont entrés en ífoúvelle-Zélande '(y compris l e s personnes venant 
du Eoyaume-Uhl). Pendant les cinq premiers mois de'1950, 5.993 personnes sont 
entrées en Union Sud-Africaine ( l e notnbre d'Immigrants "en provenance d'Europe, 
occidentale, non compris l e Eoyaunie-Uni^ ayant été maintenu pendant ces demlèree 
années à environ 500 personnes par mois). 

36. De mêtas, UTJ> certain nombre de personnes peuvent être áámisesen Rhodéalé> 
mais presque toutes ces personnes viendront du Royauine-Uñli 

37. On ne dispose d'aucun c h i f f r e précis n i d'aucune estimation précise sur 
l'immigration envisagée pour l'ensemble- de l'Amérique l a t i n e , 

38. I-e Gouvernement de l'Argentine n'a pas i f a l t ctontiattre les c h i f f r e s q u ' i l 
s'est fixés; l a publication des statistiqueé o f f i c i e l l e s concernant les emigrants 
admis a été temporairement suspendue ces deinibrés années. Des renseignements 
non . o f f i c i e l s indiquent que 15'+,000 lafiilgrants environ ont été admis eti Argentine 

24) Sur 199.124 jiaaigrants Juifs admis du'moie dé janvier au mois de septembre 
1949, 109.521 venaient d'Europe. 



B/2Q19 
Pranijàls 
Page 18 

en 19*̂ 8 et Hi-9.000 en 19Ĵ 9# c'est-à-^l» que l'on peut estimer à environ 
150.000 personnes par an le nom'bre proljable d'Immigrants, ^' 
39. Le Brésil n'a pas f a i t connaître non plus les objectifs q u ' i l s'est fixés, 
îîilf le nombre, exaict dés-^woones seront admises au t i t r e des divers progmmmes 

'à*Immigrâtion, ocmime celui.qui a été prévu dans le traité conclu avec l ' I t a l i e . 
Cependant ce pays à' 'liidiqué qu.'p était disposé à recevoir des immigrants y 
compris des réfugiés et des "VoUcsdéutscKs".̂ ^̂  

kOà A^Mom pî greioœ.dl'liimigro de grande envergure n'a été envisagé dans les 
autres payjB d'i^rlqùé latine, .tJcie série de mouvements d'immlglratlon d'ampleur 

' limitée et de diépbsî lone de portée resti^einte est actuellement, mise au point 
au C h i l i . .Pendant l'année W^JB environ 2,000 immigrante ont été.admis dans 1© 
' liays, L'Oruguay'©et, en^.principe, favorable à l'immigre-tion, mais n'a pas indiqué 
' d'objectif î réois, En 191^9, ^.5^9 lmmlgi«nta ont été admis dans ce pays. Le 
Venezuela, qui autrefois recevait un nooib:^ assez Important'd'Immigrante européens 
réduit ce nombïre depuis 19^9 et tie préwlifi semble-t-íl d'immigration qu'au 

t i t r e de certaine programmas précis et llmitéB, Quant à la Bollyl©, l a Colombia, 
,1a République Dominicain©, l'ÎJquateur, 1© Paraguay ©t le Pérou,-: les mouvements 
. d'immigrailon'y seront probabíeitónt;aupsl41mltés qué dans,les.autres paye 
, d'Amérique latine, j-oh l'Argentin© et'Certaines parties âu.D^sll sont'lès seules 
réglons oh i l >Be so i t produit un tbDUvapient spontané'd'inmigratlon tr&a important. 
C'est éèuloment ; ̂ ^içm la mesuré oíí l e .¿Léveloppement économiqixç de ces * pays 
s'accentuera, en particulier par l'adoption de plans spéciaux et de programmes 
de développement économique comportant des mouvements d'immigrçition,' que ces 
pays pourrptit admettre un plus grand .nombre d'immli?rants, 

25) Cependant, lé.fléchissement que l'on a constaté entre 19*̂ 8 et 19̂ *9 peut 
s'expliquer par le f a i t que les demandes émâ tant de persotinès "qui se trouvent 
éñ Argentine et.«lui acceptent <lé se porter garantes de parents cherchant à 
"s© rendre dans c© pays où qui désirent les faire TOnlr s'étaient accumulées 
íiendíÉnt. l a guerre; cette accumulation se résorbe prograseivement, 

26) ••ÎJb 26-février I95Î un accord a été conclu étitre 1© Gov^vomement de l'OIR 
concernant l'immigration' de- 5.000 autres personnes déplacées pendant 

' l'aafaée. 1951. , 
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Evalaat|pa dfî l'éioayt qui existe entre l'ampleur„,à.dotmer.aux ^lans d M m l ^ t l ^ i i ^ 
e.t. les pl^ns,, d'ImalfflQtlon 

Ul, Les c h i f f r e s indiquées plue haut ne sont pas suffisamment précis ou exacts 
pour que l'on puisse évaluer l'ampleur de l'émigration européenne éventuelle 
et confronter les résultats de cette évaluation avec les contingents d'inmigration 
envisagés, de nanière à déterminer de façon précise l'écart existant entre ces 
deux catégories do c h i f f r e s . 

42, Cepentent les c h i f f r e s approximatifs dont on dispose penaettent de t i r e r 
certaines conclusions concernant l e besoin urgent de compléter les mojnsne actuels 
de financement dés migrations, pour atteindre les o b j e c t i l s actuellement fixés 
en ratière d ' i r a i g r a t i o n , e t de prévoir une aide extérieure eupplénientaire, 
s i l'on veut en outre supprimer tout écart entre l'ampleur à donner aux plans 
d'émigration e t les plans d'immigration, 

43, PromièreiMnt, comme on l ' a indiqué, plus de la moitié dee 600,000 personnes 
qui ont émigré d'Europe en 19^9 étaient des réfu'giés; les fonds nécessaires 
pour, fa i r e face aux f r a i s , découlant directement de ces mouvements de population 
provenaient en grande par t i e , sinon totalement, de sources internationales, 
Dh quart au moins des autres intéressés étaient des personnes dent l'émigration 
ava i t été organisée e t défrayée par des parents qui se trouveront dans i e pays 
d'inaalgr^tiono On ne peut espérer que l'une ou l'autre de cas conditions continue 
nécessairement à se trouver remplie pendant les cinq ou dix prochaines années, 

44, Deuxièmement, les estimations irelatives à l'immigration dans les pays 
d'outi-e.-mor englobent en généreú. les peMonnes venant du Roya'jme-Uni aussi "bien 
que celles qui viennent de l'Eujrope conténtale e t , dans certains cas, 
comprennent des personnes en provenance de régions situéos hors d'Europe. Comme 
on l e montrera ci-dessous, i l ne eem"ble" pas que l'on puisse atteindre même l e 
nombre d'immigrants prévu par les •¿La.rxa annoncés sans une aide financière qui 
viendrait compléter les fonds fournis par les pays directeosnt intéressés, 

45„ Troisièmement, mátae s i l'émigration à destination des pays du Commonwealth 
britannique e t d'IsraîJl a t t e i n t l'ampleur que désirent ces pays, et rend poBSi"ble 
l'émigration d'un demi-million de personnes par an, au mxlmum, i l subsistera un 
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un écart entre ce c h i f f r e et" l ' o b j e c t i f indiqué plus,..haut, á savoir un m i l l i o n 
d'Européens emigrant chaque, année, penda.fit cinq ans,'dans les pa,y3 d'outre-mer. 
En. outre, i l semble' peu probable qu'un mouvement de population de plus d'un demi-
m i l l i o n de personnes puisse, dans l a pratique, être maintè'hu sans que l'on dispose 
d'une aide financière supplémentaire importante et sans qua l'on ait.établi de 
vastes.plans de caractère national, bilatéral, ou in t e r n a t i o n a l . Par a i l l e u r s , 
toute évolution pratique du nombré'éventuel d'emigrants européens doit t e n i r 
compte du f a i t qu'un certain nombre de facteurs nouveaux, notamment les mesures 
prises pour accroître l'eraplpi en.Europe, réduiront peut-être ce nombre à moins 
d'un'milliph par an. . • 

46.,- -.Quatrièmement, même s i l'écart entre le nombre d'emigrants européens 
éventuels et l e nombre d'immigrants qui pourront probablement être admis dans l e s 
pay s', autre s que ceux d'Amérique l a t i n e et les Etats-Unis est ramené â un c h i f f r e 
bien"inférieur à un demi-million de personnes p?r an, l'immigration aux Etats-Unis' 
et en /imérique l a t i n e , d'après son ampleur actuellement prévue, ne permettra,pas 
de réduire considérablement'cet écart, " ' 

47. I l semble, donc évident q u ' i l convient de prendre des mesures spéciales pour, 
organiser l a migration, et notamment, diverses mesures financières d*ordre national 
et i n t e r n a t i o n a l , pour pouvoir envisager de façon pratique une- émigration européenne 
de "l'envergure que souhaiteraient les pays d'émigration. Dans certains cas, les 
pays d'Immigration ont une structure économique qui leur.permet de prendre 
certaines dg ces mesures sans avoir à engager des dépenses extraordinaires; 
dans d'autres, cas, les mesures de financement de l'immigration devront être prises 
dans le cadre d'un plan de développement économique. De nouvelles ressources 
de caractère in t e r n a t i o n a l seront peut-être nécessaires pour stimuler l a m o b i l i ­
sation des ressources nationales ou'pour rendre possible-l'exécution d'un • 
mouvement de migration prévu en fournissant un élément financier qui f a i s a i t 
défaut, . , • : 

Catégories d''emigrants européens 

48, De façon générale, on peut classe^, les emigrants áventuels d'Europe en t r o i s 
catégories : l ) les personnes qui cherchent à s'assurer un emploi dans l e cadré 
de plans précis; 2) les personnes qui cherchent un emploi dans d'autres régions. 
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male pour lesquelles on n'a pas trou"ï)i de débouché détermina; e t 3) les personnes 
inemployables et déficientes. Les problèmes que pose chacune de ces catégories 
sont très différente, 

49, En ce qui concerne l a premlfere caté̂ D̂rie, les plans qui ont pour but l a 
réalisation d'une migration en fonction d'emplois -mcants connus ou de programmes 
d'emploi déterminés, bénéficient généralement du patronage du Gouvernement e t 
sont exécutée, s o i t par l'employeur éventuel, s o i t par l e Gouvemementï d e . f a i ^ 
que l e flranoûment des principales dépenses qui en résultent est relativement' . 
f a c i l e ; l'aide financiera extérieure ne sera donc probablement nécessaire-!que > 
pour certains aspects r e s t r e i n t s des opérations. Cependant, lorsque l e s ; . 
possibilités d'emploi résultent d'entreprises nouvelles et pa^rticulièrement.dè 
programmes de colonisation, des capiteux plus importants peuvent .'être nécessaires 
et i l se peut que l'aide financière extérieure dol-ve .par conséquent.-^tre plus 
importante mêtee s i ce programme est exécute? • sous l e patronage du Qouvfememeñt, 

5Ô. La deuxième catégorie peut ccanprendre deà personnes q u i , gréice à, le u r 
profession où l e u r fOraation, pourront finalement trouver un emploi e t rembourser 
les f r a i s de leu r émigration, nais q u i ne peuvent, par elles-mêïBes, f a i r e face aux 
dépenses i n i t i a l e s e t auxquelles ne peu-b s'appliquer* aucun des plans élaborés 
sous les auspices au Gouvernement, ou mis sur pied, par des employeurs. I l est 
possible que les pays d'iBanigratiOn considèrent pair l a suite ces personnes comme 
des Immigrants également désirables, mais l a raison pour laquelle on encourage 
leu r émigration est souvent l e désir de remédier au surpouplement du pays 
d'émigration ou accélérer l e peuplement du pays d'immigration.' i l peut donc être 

d i f f i c i l e de déterminer à l'a-vance 1 ' Impor-fcance de l'aide financière ex-térleure 
ou In-temationale qui sera pï<obablement nécessaire, puisque l'importance de cette 
aide peut varier dans chaque cas p a r t i c u l i e r , selon que l a personne in-térassée 
peut payer ou que l e Gouverîisment du pays d'émigration est prêt à verser Ou à 
prêter une partie de l'argent nécessaire, -

51. Enfin, l a troisiôme ostégorie comprendra les réfugiés qui ont généralement 
dû a-voir wcours à une aide internationale fournie par une i n s t i t u t i o n interna­
tionale quelconque e t les personneo q u i , tout en bénéficiant du soutien de parente 
dans l e pays dUnanigration aprôs leu r arrlvéo n'ont pas les ressources financières 
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nécessaires pour couvrir les f r a i s iTum̂ dlàts dVfelgmtlon e t ne peuvent obtenir 
de fonds en raison, de l'Intérêt qu'elles pi^senteralent pour l'économie du pays 
d'émigration, 

52, En outre, lorsqu'on étudie ces catégories d'émlgranta, 11 convient de f a i r e •• 
des d i s t i n c t i o n s selon les t r a i t s caractéristiques des migrante, leurs raisons 
4'éolgrer, l a mesure dans laquelle 11b peuvsirit f a i r e ffece aux f r a i s d'émigration 
par leurs propias moyens ou par les po8 ,5Íbilítés d'emprunt dont l i e disposent. 
A i n s i , les emigrants qui possèdent à l'orlglné un certain c a p i t a l , ou qui 70ht 

trouver un emploi déterminé dans un nouveau pays, pourront parfois assumer urie 
partie des dépenses de leu r émigration e t auront relatlvozaent peu de difficultés 
h obtenir des prêts, de sources privées ou :^ubÍlqúo8, ôana l e pays d*émlgmtÎon, 
VAiB 11 se peut cependant que, pouf des- raisons de change ou de devises, ou & 
cause du montant élevé des dépensée à effectuer, i l s se trouvent dans l'impossi­
bilité de réunir les capitaux nécessaires pour l e u r émigration. Par contre, les 
emigrants-qui, des tinnése durant, ont été .chilla,wa,ou,•n'oa^tv pas travaillé^eln 
teiiips (pat exemple en;*I*alie) ou qui viennent de fays ^^nu lesquels I l s se sqnt, 
réfugiés • temporairement ou dans leguéis I l s se - trouvaient Involontairement 
(comme les expulsés d'AB.ema^e ou d'Autriche) peuvent être dans l'Impossibilité 
d'assumer lés premiers f r a i s de leur.émigration, mêtae s i l e u r formation profes­
sionnelle ou leurs aptitudes personnelles permettent de panser q u ' i l s trouveront 
un emploi s a t i s f a i s a n t dans l e pays d'Immigration. I l f a u t éî alement songer aux 
"cas résiduels" - v i e i l l a r d s , enfants (en p a r t i c u l i e r les orphelins), infirmes. 
Leur entretien s e r a i t peut-être HWIÏSG onéreux dans' un pays d immigration que dans 
l e pays oh I l s se trouvent actuellement, mais dont on devg« p^ypr l a , totalité 
de leurs f r a i s d'émigration en ayant recours à une aide Internationale, 



E/2019 
F r a n ç a i s 

• - .v^-v :-J: • • " Pag©''23-

O, Dépenses directes e t indirectes r e l a t i v e s aux migrations; 

53. Toute migration entraîne certaines dépenses directes'qui doivent être* 
couvertes que l e mouvement de migration s'effectue à destination de régions 
développées ou non développées. Des dépenses d'autres catégories, qui consti­
tuent , s o i t des conditions indispensables, s o i t des coxiséquences du mouvement de 

;;mÎgaration" peuveht> dans certains cas, comme on l' a déjà signalé, être considérées 
óo.omme se/rapportant'au développement écon̂ anique du, pays d'immigration, Àviant 
d'examiner les méthodes die financement qui seraient les plus appropriées aux 
oiroonstances variées qui peuvent se présenter, i l est indispensable d'examiner 
quelles sont les dépenses de migration dont i l y a l i e u de t e n i r compte, et^ 
autant que possible, dans quelle mesure ces dépenses peuvent être réparties 
entre..les migrants, l e pays d'émigration et l e pays d'immigration, et par f o i s , 
;les i n s t i t u t i o n s internationales compétentes. 

Ainsi qu'on l e verra plus l o i n , l e montant des dépenses peut v a r i e r beaucoup 
•suivant l e nombre de migrants qui doivent être transportés à un moment déterminé, 
la;r ^ l e m e n t a t i o n nationale en vigueur en matl&re de devises, les formalités 
nationales qui doivent être remplies à l'émigratiwi ep à l'iamigratioh, l a durée 
et les conditions de voyage, les modes de transport u t i l i s a b l e s , l a saisoa de ' 
1tannée,-ainsi que les conditions d'ordre général dans lesquelles s'effectuent 
les opérations de migration. I l est par conséquent impossible de dresser un 
tableau bien défini de ces dépenses» I l n'est guère possible de procéder à 
l'évaluation préciee dee sommes nécessaires actuellement peur personne, ou en 
moyenne où au t o t a l pour l e financement de migrations européennes dans des;-,, 
conditions susceptibles de.permettre une réinstallation satisfaisante des; 
migrants. ,• 
.55. Les déclarations qui suivent r e l a t i v e s aux dépenses ont étéVétablies, dans 
l a mesure du possible, d'après des exemples.; concrets; cependant, 11 n'a pas 
toujours été possible de c i t e r des sources, et dans certains cas, les c h i f f r e s : 
fournis doivent être interprétés avec prudence; i l peut a r r i v e r quIjLle x » ; 

s'appliquent qu'à une e i t c a t i c n donnée, e^tint existé à on isoae&t détensiCié» 

HiatsttotEB, on sûppoee qae les c k l f f r e e p r i e cerneé exemple e t les o a t é g o v i e o {AS 

dépenses indiquée» peuvent s e r v i r de guide pour un plan de flxianoement des 

migrations, aêma s ' i l en ressort q u ' i l est d i f f i c i l e , sinon impossible, de 
dresser des plans d'après un niveau moyen de dépenses. Des c h i f f r e s précis ne 
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peuvent être fixés que pour des- projets déterminés et des totaux exacts ne 
peuvent e.1;re obtenus q̂ ^̂  de t e l s p r o j e t s , 
fiépenses directes 

, 5è, On a aiialjrsé ci-dessous les dépenses directes en suivant l'ordre danfl 
lequel ëliés se i^sententnbrmaleiB^ de ce rapport, ces dépènaes 
èii^ les dispos ItiiQ&s permettant à un emigrant 
de trslnsférèr son c a p i t a l / l e s frá,is corréspoftdant aux formalités relatives-à l a 

..migration, leé firais, de'^ubsls^tam dans les centres dé rassemblepent ou dané 
les ports et les f r a i s de fonctioniiement de ces centres; l e p r i x des transports 

• intérieurs Jusqu'aux parts' d'iaùbarquement, du transport pai^ mer, et. des 
transports par vole de terre'dans lèlé pays d'immigration, les logements e t 
auberges pour immigrants, les ferais dé subsistance â l^arrlvée et les capitaux 
nécessaires poar couvrir lés déperises'de premiare I n s t a l l a t i o n s Cette dernière 
catégorie est également prise en coxisidérátióh dan& les dépensesrlndireotea 
f a i t e s principalement dans les ' pays d ' i n i m i g r a t l o n . -
57.. R e t r a i t de capitaux. Le plus souvent, i l est ttéoessalre de prendre, des 
.dispositions peràettant au migrant d'emporté ùrié cèsrtalne somme d'argentr,,. S i 
l e migrant possède des oapiikux'Importants, lé séàl pi-oblème: qui puiss'fr-se:poser 
a t r a i t à l a réglementation, en iiiatière de devises et à l a perte de devises étran­
gères que pourrait entraîner pour le pays d-'émigration l e r e t r a i t de ceô capitaux* 
Si l e migrant ne possède que des avoirs sous foÎTBe'd© ter r e s , 11 ©st.>W©ésj3alro do 
trouyer des mpyéns l u i permettant dé l i q u i d e r ses avoirs, a f i n quî'iî puisée 
transférer son c a p i t a l . H o x i S certains cas, ces dispositions peuvent exiger 
l ' a t t r i b u t i o n diáhs l e pays d'émigratibri de crédits aux actoate^urs idé teríea-. 
Cependant, là'̂ iaussi,' l e seul problême' fiiaáüeíer d'ordre Inte r n a t i o n a l s u ^ e p t l b l e 
de se poser a t r a i t auX questioné decharigi^ et de devises étrangères. -
58. ïfe iproblèm© quelque peu différent se pose lorsque l e migrant ne possède ïii 
capitaux n i terres (pai? exemple é ' l i s ' a g i t d'une personne déplacée ,ou ajraáit été 
victime d'un cHÔmage prolongé), ou s ' i l n^à pas eu l a possibilité d?épargner des 
capitaux; i l d o i t alors pouvoir puîsëj? à des sources l u i permettant do ee 
gjrocurer des fonds suffisants pour couvrir ses besoins de début, t e l s que les 
fr a i s ^ de süBsistaJáce', en faisant'iàêmè'a^ôtiHsiô tí on des dépenses plias-Importantes 
q u ' i l p'ouira avoir à'faire'-fols âïTivé'-danô l e p a y s djlmmlgrati-on.*.; ̂ ï* 
montant nécessaire potu:< lès dépéàis es dè cette dernière catrégorie variera'' 
d\aiïieurs suivant l a région dané laquelle i l se rendra-et lé : genre de t r a v a i l 
auquel i l va se li-Trer. • 
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59. gormlltés d'émigration. line autre catégorie de dépenses relativement 
faibles est cel le des frais correspondant aux formalités d'émigî tion; les 
gouvernements des pays d'émigration ont fréquemment renoncé à percevoir les 
frais de cette nature dans le cadre de programmes des migrations organisées. 
Les transports de réfugiés ont montré que pour les migrants qulttajit en masse 
l'Allemagne, les frais moyens par personne des articles de dépenses télé que 
documents de transport et visas ne s'élevaient qu'à environ 10 cents, étant 
dorme que La plus grande partie de oes dépenses avalent été prélevées sur le 
budget dans lequel l a monnaie utilisée est le "deutsche mark". Pour lés. migrants 
quittant individuellement l'Allemagne, les fwils moyens par personne s'élevaient 
à un dollar, alors que,pour les transports effectués en dehors de l'Allemagne^ 
-ces d-^psnses ŝ élevaient en moyenne Jusqu'à 10 dollars par personne; ce qui était 
du ordinairement au coût élevé des visas. Les ftrais de visa ont été parfois 
abaissés pu même supprimés en Tertu d'accords bilatéraux. 
60. "Entretien en Europe, tfce autre catégorie de dépenses relatives aux migra­
tions, et dont le montant peut être important, est constituée par les fwiis de 
subsistance des migrants dans les ports d'embarquement, ou en cours de voyage, 
.lorsque leur l i e u de résidence normale est éloigné du port d'embarquement. 
L'Organisation internationale pour les réfugiés a estimé que les frais de 
subsistance dans les centres s'élèvent en moyenne à 60 cents envlror. par Jour et 
•ç&r réfugié." 

Frais de transport en Europe. Le cout des transports eh Europe variera 
nécessairement snivant la distance du point de départ au port d'embarqueinent, le 
mode ds transport (trains spéciaux, autobus ou b i l l e t s de troisième classe ordi* 
naires), l a monnaie dans laquelle ces frais sont réglés, ainsi que d'autres 
facteurs seüiblables., Dans le cas de transports organisés, les f rais de cette 
nature sont fréquemment supportés par le gouvernement du pays d'émigration 
- tout au moins en.ce qui concerne le transport dans le pays intéressé ou par 
des modes de transport qui peuvent être fournis par son gouvernaient - et, ainsi 
qu'on le verra dans l a .partie I I , l a répartition de ces frais est fr?;quemment 
régU-és. par des accords bilatéraux. D'après une estimation simplement approxl* 
matlVè,, on a calculé que pour des réfugiés les frais de transport par chemin de 
fer de l a frontière allemande à un port européen varient en moyenne entre 5^50 
et 15 do.llars par personne suivant le port d'embarquement. > ttie estimation des 
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frále de transport d© la frontière autrichienne à Gênes les évalue à 17 doUaré 
par personne (dont ñ dollars pour les frais de voyage, 6 :dbllara pour l e ô̂ Jbul* 
à G^es, 2 dollars pour les frais de hagáges et k dollars pour les dépenses 
Imprévues).' • 

•62, I l est possible dé r^dui.re le cout des transports Intérieurs en Europe 
d'une part, & \ i v a a j e i i de p^àns établis très soigneusement, de flacon â assurer l e 
transfert direct du r a i l au na-vire et d'autre part, en uti l i s a n t le matériel 
roulant en période de moi-te-salson. Alors que pour une distance de 300 k i l o * 
fflèti-es le t a r i f norpie.1 applicable s,ux voyageurs de troisième classe en oheoin 
de fer, varie de 1+ à 6 francs français par voyassur-klloaètre, lé tarif unitaire 
est quelque peu plus bas pour des distances plus longues. Pour une distance de 
600 kilomètres, le prix du b i l l e t rioraal en troisième classe s'élève à environ 
8;50 dollars. Des t a r i f s plus bas sont assurés dans certains cae spéciaux, t e l s 
que, par exemple, dans les trains d'ouvriers, d'abonnés, les trains d'esccursioni 

63. Transports aujdola des mers. La catégorie des dépensés directes l a plus 
îmjpbrtante èn'traîhé̂ s par les-migrations est celle relative aux transporte au 
delà des mers. Le montant de ces dépenses varie suivant le mode de transport, 
la saison de l^emée, les réglons d'embarquement et de destination, ainsi que l e 
nombre de personnes qui doivent être trànspbrtées à uiî moBcnt donné. La natio­
nalité des mlgrsmts peut également entrer en'ligne de o6n;^te, étant domé quo 
certains joUvernements et csrtalnea lignes de navigation accordent parfois â 
'• leurs nationaux un traitement pr'̂ férijntîel, ' tant en ce qui concerne les t a r i f s 
de transport, que les monnaies dans lesquelles les prix de passage peuvent être 
réglés,, ' • 
6h, Le taux le moins élové qu'on a i t obtenu pour d-ee transporta au delà des 
mers, quel qu'en fCrc: l e aole, esb cel u i q\x!. a étl appliqué au transport de 
rlfugiés vers le Canaâa :5i-a' des bateaux appartsnent au Gouvernement des Etats-
Itoift; le -taux i n i t i a l appliqué â ces transporta était de I I5 dollars par 

27) D'après uni? source franí}aí,se. rácente, les t a r i f s normaux de voyageurs de 
trolsilrDëdjasse poiv? une distance de 300 kllomitrés sont les suivants : 

Chemins de fer frangísi.,..,.,,.,,,.,»». 1 .2Í8 francs fran<íaÍB 
Chemins de fer bej^es,,. 1.697 francs fï-ançals 
Ch^Mns de fer suisses........ I.80Ú francs fran(¡al8 
Les ter-ifs des chemina de fer italiens et espagnols sont plus bas. 
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personne. Cependant, ce taux neme a été relevé et s*élàve en moyenne actuel* 
liaiment à 12^ dollars par personne. Le t a r i f l e moins élevé appliqué pour l e 
trazisport d'Allemagne au Canada sur des navires de lignes commerciales est de 

do l l a r s , payable en monnaie locale. 
63. Eh vertu du programme d'assistance gouvernementale aux transports aériens 
pour l'année 19^1, les immigrants peuvent se rendre du Bcyaume-IM au Canada 
(par là ligne aérienne Tz^ns-Canada) à un pr i x qui ne dépasse pas I60 d o l l a r s , 
c'est-à-dire l'équivalent du pr i x de passage par mer en classe t o u r i s t e . La 
ligne aérienne reçoit du Gouvernement canadien l e solde du p r i x réiguller de 
passage, 
66, Les f r a i s de transport d'Europe aux Etats-Uhls varient beaucoup. Le taux 
l e moins élevé est, comme pour l e Canada, c e l u i qui est appliqué aux réfugiés 
qui voyagent de Bremerhaven aux ports des Etats-Uhls dans des bateaux appartenant 
au Gouvernement des Etats-Iibis (bateaux du type C-U). Le cout t o t a l pour VOTR 

s'élève d'après les calculs à 120 dollars par personne. Cependant, lorsqu 'on a 
eu à évaluer l e pr i x global qu'aurait à payer l a Displaced Persons Cqanlsaion 
(Office des personnes dlpl^cces) pour amener de Bremerhaven aux Etats-TMie • 
les membres de groupes ethniques allemands auxquelis s'applique l a l o i de 19^0 

sur les pek>sonnes déplacées, l e cout de oe transport a été calculé à 12^ dollars 
28) 

par personne. 

28) .Cette évaluation a été établie de l a façon suivante ; Nombre de voyages par 
a.n, de Brororhaven aux ports de l'Atlantique, 13, Coût par Jour, y oomièls 
les f r a i s de stationnement et l ' e n t r e t i e n de l'équipage, non compris les 
salaires du personnel d'escorte de l'OIR, 3*970 d o l l a r s . Frais de subsis­
tance par Jour et par passager (personne déplacée), 1 d o l l a r . Hombre de 
passagers par vc^age, en supposant l ' u t i l i s a t i o n complète de l a capacité du 
navire, I.30O, Frais de subsistance par voyage pour 1.300 personnes dépla­
cées pendant 12 Jours, 1^,600 d o l l a r s . Hombre de passagers transportés par 
un navire au cours d'une année, I3 x I.3OO, s o i t 16,900. Pour exécuter t o u t 
l e programme et transporter 45,000 personnes, on a u r a i t besoin de t r o i s 
bateaux pendant une année ou de 6 bateaux pendant 6 mois, et l e coût par 
bateau et par an se r a i t de 1,406.500 d o l l a r s . 

Coût du programme 4.Q.\9*^ dollars 
A ajouter, f r a i s de subsistance des passagers 540.000 dollars 

Total 4.759.560 dollars 
A ajouter, I5 pour 100 pour f r a i s imprévus.,..,,,. 713.934 dollars 

Total général....... 5.473.494 dollars 
Le coût moyen par personne est de près de I25 dollars 
( c h i f f r e obtenu en .divisant 5.473.494 dollars par 
4'5.000, nombre de personnes). 
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67, Le calcul des dépenses effectuées par le Jgwlsj^JTolH^^ • Committee 
pour transporter des réfugiés, aussi bien au Canada qu'aux Etats-Unis a.donné 
170 dollars par personne. 
69, Les t a r i f s commerciaux les, plus bas .de. paesa^e.su?- des navires américains 

~ sont plus élevés. Sur des bateaux affrétés, me:;,)e ceux naviguant sous pavillon 
des Etata-lfois, on pourrait sans doute obtenir en période '̂ lors saison des taux 
Inférieurs aux t a r i f s commerciaux habituels; cependant, ces taux seraient encore 
supérieurs au transport par les navires d'Etat. Les t a r i f s commerciaux peuvent 
Stre plus bas, lorsqu'on arrive ¿ obtenir des taux spéciaux, s'appliquant aux 
touristes.ou aux migrants. Le i»rif Qonrmeroial le plus bas de transport sur un 
bateau^non américain est actuellement celui qui est appliqué par.la^compagnie 
Bolland-America Line; ,11 s'élève â 125 dollars puur le transport à partir d'un 
port britannique> franç-als ou néerlandais dans un bi.taau aménagé avec des 

, dortoirs (pour liommse seulement). On peut également, obtenir des taux quelque 
peu.moins élevés sur des bateaux affrétés naviguant sous pavillon autre.que 
celui, des .Ètats-Uols. .,. 
.6̂ ^ Les t a r i f s commerciaux de trar^port aérien à ; destimtlon. des Etats-lMs ou 
du Canada atteignent même en p^lode,hors saison de 380,à 450 doJJLara, étant 
donné que les migrants ne peuvent bénéficier des conditions spéciales offertes 
pour lea b i l l e t s d'aller-retour. Les taux normaux appliqués sur les aviœis 
affrétés pour la traversée de l'Atlantique varient entre I75 et 225 dollars. 
Les tau¿ 'spéciaux appliqué? par, la compagnie KIM pour le transport. d»éiil|'grants 
néerlandais à destination du Canada sont inférieurs de 40 pour 100 au.-tarif 
normal; i l s s'élèvent à environ 218 dollars par perBorme âgée déplus de 
12 ans, 
70,, On trouvera au tableau 1 les t a r i f s minima de transport par mer en vigueur 
au début de'1951 POi^^" l 9 s passagarB-en provenance dea ports européens et à desti­
nation du Canadá et des Stats-ltii.s,' La grande variété de .ces'.tarifs.'appeuraft . 
dans çe; tableau. I l est également évident qu ' i l convient de choisir les moyens 
dé transport de façon à profiter de 3a possibilité dè -régler le prix en monnaie 
locale. 
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71. Les t a r i f a dos transporta au delà daa siors à (iestiï>3.tlon dos perte d'Amáfiq.ue 
la t i n e et en prcvoaance d'une r^aglon quclGOPofiue de l'Europe sont avec une ou deux 
exceptions peu importantes pluB dlevéa v.v.3 lea t a r i f s des trariisports à destina­
t i o n du Canada eu dsa Etats-Uris. Cela ent yva.i civsBi "bien s i l e i»,asage est 
payé en dollars que s ' i l est vçsrsé desn uuo autre TuoxTnaie, vêvxs al l'on t i e n t 
compte dans les deux cas ds l a po o s l M l i t ' i d ' u t l l l e o r des llgnao sur lesquelles 
on accepte l e píiisasnt en une monnaie a^ir-ro que l e d o l l a r . Ainsi qu'on l e verra 
au tableau suivant, les taux los plus bo-s appllqutfc pour les trar.gporte à des­
t i n a t i o n des ports d'Anarlç.u3 l a t i n e eo^xt coux établis pour loa bateaux amsinagés 
avec dortoirs sur lesquels les t a r i f s ecut nenslbleiipnt moins élevés que ceux 
appliqués â l a cls-sse toui'ista ou à l a troisième olasiuo our des paquebots o r d i ­
naires. On trcuvc-ira, au taploau 2, len t s r i f s cour^rciaux ml:iiaa, hors saison, 
en vigueur en cars 1951. 
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Aménagement Compagnie Type,de nav ire Argentine Brésl 1 Chi 1 l Co 1omb le Répub1îca ine 

Dom In 1 ca ine 
Equal ;eur Guatema la 

Dollars Livres Dol lars Livres Dol lars Livres • Dollars Livres 

ROYAUME-UNI steciiïa sterl inq sterl Inq aterl Ing 

Classe Cabine Blue Star Line Se» 1-cargo 322 115 3O8 110 

3Qme classe Royal Mail Line Paquebot 187 , 6 168 60 
Dortoir Cie Générale Transatlantique Paquebot 1 5 0 , 4 6e • 

Ci lasse Cabine Saint Line Cargo • ,210 75 70 
3èine classe Psjcifle Steam N a v i g . C o . Paquebot |P4,8 66 

Do M a r s France' Do liars Francs Dollars Francs Ool lars Francs Dol lars Francs Dollars Francs 

FRANCE 
franca la franca Is f rancja Is franca 13 franca is franja is 

3ome classe Chargeur» riunls Paquebot 240 6 4 , 0 0 0 2 2 0 77.OOÛ 
3ôiiie classe Société de navigation"!tal la" Paquebot 250 8 7 , 5 0 0 230 8 0 , 5 0 0 350 1 2 2 , 5 0 0 270 5 4 . 5 0 0 - 250 ' 101 .500 300 1 0 5 . 0 0 0 
3âme classe Royal Mal 1 Line Paquebot iB7,Ê 6 5 . 6 6 0 168 50,800 
3 â m e ctqsse Home Lines Paquebot 275 9 6 . 2 5 0 

3â[ne classe Ole Générale Transatlantique Paquebot 190 6 6 , 5 0 0 
a/ 

ITALIE-' Dollars L i res Dollars Lires Dol lars • LI re s • Dol-iars i'.ires Dollars Oollars Lires 

Dortoir Société de n a v Í 9 a t i o n " l t a | i a " Paquebot 250 156*250 230 1 4 3 , 7 5 0 350 2 1 8 , 7 5 0 270 1 6 8 , 7 5 0 2 9 0 184 , 250- 300 1 8 7 , 5 0 0 
Dortoir Société de navlgation"fta| ia" Paquebot 2 0 | , é 0 12^ ,000 187 , 2 0 117,000 3 10,40 1 9 4 .000 2 5 2,e { ; l 5 8 . 0 0 0 2 5 3 158,000 

(Pour Immigrants Italienf. 

s e u l e m e n t ) 

Dortoir Homes Lines Paquebot 275 172 .000 

BELGIQUE Dollars Francs Dol lars Francs Do 1 lars Marks Dol lars Marks 

be la*s beiaiS 

Classe Cabine Armement Deppe Cargo 300 15 .000 300 15,000. 

Classe Cabine C|e Mari t ime SeIgs Cargo 320 16,000 3OÛ 15 .000 
Classe Cabine Hamburg Amerika LInle Cargo 3OG , 1 .260 3OÛ 1 . 2 6 0 

Mex I que Pérou Venezue la Uruguay 

Do 1 1ars Livres Dol lars Livres Dol lars U v r e s 

• sterling â i e H l n a s t e r Ü n a 

140 

1 8 7 , 6 
50 

67 

3 2 2 115 
1 8 7 , 6 67 

210 75 
15* 55 

Francs 0 

f r a n j a o s franca i s f r a n j a o s 1 

240 8 4 . 0 0 0 
108 ,500 310 103 , 500 220 7 7 . 0 0 0 250 3 7 . 5 0 0 

1 8 7 , 6 65.-660 
250 0 7 , 5 0 0 
185 6 4 . 7 5 c 

I93T75O 310 193.750 220 137 .500 250 15^^.250 
273 171,00c 187,2CM 17 .000 2 0 1 , 6 0 126 .000 

250 1 56 ,000 

Do I I a rs M a r k s DoJ_Xars Fran r s 

be 125 3 

320 I6 .000 

Cjesse Cabine 

ALLEMAGNE 

Hqraburg Amerlka Lin le Cargo 

Doj_Ja_rs Marks Dollars Marhs 

300 I .260 300 I ,260 

300 1 .260 

D o l l a r s Marks 

300 1 ,260 

Source I Etabli p a r la Section du déve loppement é c o n o m i q u e , Département des questions économiques de I ' Organ 1 sa t i ori des Nations Uniest ; 

a/ Le paiement en monnaie locale n'est généralement autorisé que p o u r les ressortissants du pays d ' e m b a r q u e m e n t . 

Note» ,t 

l» Frais d'embarquement et de débarquement e x c l u s , 

2 t Les chiffres qui figurent à la deuxième colonne Indiquent que la monnaie locale est acceptée!. Toutes les conversions ont été effectuées aux cours o f f i c i e l s . 

3 . S u r certains navires les aménagements de troisième classe peuvent 8tre analogues â des d o r t o i r s , 

4 , Les cargos comportent dea aménagements pour un petit nombre de v o y a g e u r s , de 6 à | 2 , 

5 » Certains port» ne sont pas desservis régulièrement à moins que l'Importance du fret ou du notnbre de passagers o u l'un et 1 "-autre ne ie j u s t i f i e , 

6 , Les enfants accompagnés paient les taux suivants s 

Au-*de8sou8 d'un an H gratuit 

Entre un an et 5 ^ns - un quart du tarif des adultes 

Entre 5 an» et 10 ana ' " |a moitié du tarif des adultes 

| 0 ans et auwdessua , « tarif des a d u l t e s . 
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72, L'OIR estime que l e prix de revient moyen du passage maritime sur les 
navires au service de l'OIR vers les pays de l'Amérique du Sud de l a cote de 
l'Atlantique s'élève actuellement (printemps 1951), à p a r t i r de Bremerhaven, à 
180 dollars. On trouvera au tableau suivant les taux actuels pa.yos par 1*0IR 

lorsqu'elle u t i l i s e les navires appartenant au Gouvernement des Etats-lfais au 
départ de Bremerhaven. Ces taux sont calculés dans les conditions actuelles et 
ne comprennent pas les f r a i e préliminaires nu'a du supporter l'OIR et qui sont 
tuaintenant amortis» 

Dollars des 
Etats-Unis 

Argentine (Buenos-Àlres ) , , 205 

Brésil (Rlo-de-Janeiro) I55 

C h i l i (Valparaiso) i , . . , . 215 

Pérou (Lima v i a l e Canal de Panataa) 205 

Uruguay (en u t i l i s a n t l e port de Buenos-Alres) ... 205 

Venezuela (Puerto Cabello) 155 

75. Le cout moyen du transport des j|,éfuglée calculé par l'American Joint 
DistributionCpiamittee a été l e suivant ; 

Dollars des 
EtatB-TTnls 

Cuba et panama , ^ c . . e : > . c . . a « 500 

Amérique centrale . . . c . . . . . . . 5dO 
Ar-v-ontine, Brésil, Uruguay , 2l<.0 

C h i l i , » , c . „ , , . „ 575 

Colombie, Equateur ». 510 

Venezuela c 25O 

Pérou 5'̂ 0 

_____ '• 
29/ Ces t a r i f s sont plue bas que l e cout moyen des transports effectués Jusqu'à 

présent sur les mêmee bateaux au service de l'OIR; cela est du au f a i t 
qu'au cours de l a dernière partie de l ' u t i l i s a t i o n de ces navires par l'OIR 
leur capacité a été accrue et portée d'environ 8£0 personnes à environ 
1.300 personnes chacun; d'autre part, ces p r i x de passage ne comprennent 
pas les f r a i s de réparation et de traneforiuation encourus à l ' o r i g i n e , dé­
penses qui à l'heure actuelle ont déjà été complèteinent effectuées et 
réglées. 
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Jk^ Dans certains cas l e p r i x des transports aériens à destination des pays 
d'Amérique l a t i n e a été calculé à des taux qui ne sont pas sensiblement supérieurs 
à ceux des transports par mero Bien que les t a r i f s commerciaux actuels des l l g i e s 
aérieiuies à p a r t i r de Rome, de Frankfort et d'Amsterdam à Buenos Aires s'élèvent 
respectivement à 678,60 d o l l a r s , 699,90 dollars et 689,80 dolleirsjles taux appllfaêe 
pour l e transport aérien de refugies sur des avions affrétés par 1*0IR de iíarls à 
Caracas ou à touteautre localité d© l a cote est de l'Amérique du Sud ont été fixés a 
225 dollars par personne, Ce c h i f f r e a été calculé en supposant un minimum de 55 

voyageiu-s par avion. 
75, L G coût des passages à destination de l' A u s t r a l i e , de l a Nouvelle-Zélande 
et de l'Afrique du Sud varie également suivant l a monnaie qui peut être utillséf. 
ai n s i que l e type de navire» C'est a i n s i que lorsqu'on u t i l i s e des navires 
spéciaux d'emigrants, comme on l' a f a i t sur l e parcours Royaume-iîni-Australle, l e 
pr i x .est sensiblement plus bas que celui du passage sur des paquebots oi-dizialree^. 
On a signalé qu'en mars 1951̂  11 bateaux d'un tonnage s'élevant Jusqu'à 27*000 

tonnes étaient employés exclusivement pour l e transport de migrants en vertu de 
1 'Assisted Passage Scheme et que l a capacité annuelle de transport de ces bateaux 
s'élevait à 40«000 personnes» On a également indiqué que 18 à 20 autres navlires 
marchands ayant une capacité de transport globale de 40.000 persrames, étalent 
utilisés sur ce parcours pour l e transport des migrants en vertu de 1'Assisted 
Passages Schem^y^ 
76» On trouvera au tableau 3 les t a r i f s minimums actuels pour I95I des navires 
marchands pour l e transport en provenance de l'Europe et à destination de 
l'A u s t r a l i e , de l a Nouvelle-Zélande et de l'Afrique du Sud. 

50/ Melbourne Herald, 19 mars 1951. On a déclaré officieusement qu'enfelt l a 
capacité de transport pour migrantf' de ces bateaux a été inférieure à celle 
qui vient d'être indiquée. 
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Le p r i x paya par l'OIR pour des transports par navires marchands à destination 
de l'Australie a été fixé à 55O dollars; sur les navires affrétés par l'OIR i l 
s'élevait à 3O8 dollars. Lorsque l'OIR a utilisé les navires appartenant au Gou­
vernement des Etats-Unis et partant de Bremerhaven, ce p r i x a été de 3IO d o U a r ^ ^ 
Le p r i x payé par l'OIR pour l e transport de réfugiés à destination de l a Nouvelle-
Zélande sur des navires appartenant au Gouvernement des Etats-Unis s'élevait à 535 

dollars et pour le transport des navires marchands à !+20 dollars. 

77. Alors que le p r i x de passage de Bremerhaven à Sydney sur des avions affrétés 
par l ' O i n s'élevait à 650 dollars par personne, l e t a r i f commercial de la KLM 
d'Arasterclara à Sydney était de 722 dollars. En vertu d'accords spéciaux conclus 
avec la IvLM en vue du transport en Australie d'un nombre de migrants néerlandais 
s'élevant entre 5.000 et,9 . 0 0 0 , le p r i x du transport a été fixé à kkj d o l l a r s , en 
supposant que chaque avion transporte 55 à 60 voyageurs. 

78. Dans le résumé des divers p r i x d© transport au-delà des mers par voie irarltime 
ou aérienne, en provenance des ports européens, i l y a l i e u également d© mention­
ner les taux moyens calculés par l'OIT et qui sont les suivants : 

55/ 

pif Les navires affrétés par l'OIR q u i r s û t r a l e n t d ' A u s t r a l i e v i a Ojalcairta trasiepaav 
t a l e n t à Rotterdam et à Amsterdam des soldats et des voyageuis c i v i l s dont les 
f r a i s de transport étaient remboursables par le Gouvernement des Pays-Bas. Ce 
transport en retour a réduit 1© cOÛt t o t a l de l ' e x p l o i t a t i o n des navires affré­
tés. 

^2/ Le Joint D i s t r i b u t i o n Committee a calculé que le c o û t moyen de transport de 
réfugies sur des navires marchands s'élevait à 55O dollars à destination de 
l'Australie ©t à hOO dollars à destination de l a Nouvelle-Zélande. 

33/ L'OIT "Memorandum,concernant les meilleures méthodes de collaboration interna­
tionale de nature à f a c i l i t e r les migrations européennes" PMC/lI(a), février 
1951. Le c h i f f r e de 265 dollars pour les ports d'Amérique l a t i n e représente 
une moyenne entre les f r a i s de transport à p a r t i r des ports européens vers les 
porta de l'Atlantique et du Pacifique. Le c h i f f r e donné pour l'Australie est 
la moyenne entre le t a r i f * o f f l e i e l du Gouvernement i t a l i e n à p a r t i r des ports 
i t a l i e n s (27O dollars) et le t a r i f o f f i c i e l britannique: à p a r t i r des ports 
britanniques (210 d o l l a r s ) . 
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>our une famille-type de 
migrants 

525 dollars 
795 dollars 
720 dpllars 

ans). 

Les t&ox pratiqués pour les transports transatlantiques par avions affrétés, l o r s ­
q u ' i l s'agit de transport par avion complet, varient généralement de I75 à 225 

dollars par personne; le taux e f f e c t i f dépend des circonstances, et notamment de 
la possibilité d'assurer un f r e t de retour, 

79. Le p r i x du transport variera nécessairement avec' un certain nombre de fac­
teurs, et notamment suivant les méthodes employées pour organiser l'ensemble.des 
opérations de migration. 

80. Si les opérations de transport sont effectuées à des périodes déterminées de 
l'année et de manière à permettre le transport d'un nombre Important de personnes 
à l a f o i s , i l peut être possible d'obtenir des divers groupements de lignes de 
navigation, a i n s i que de certains courtiers maritimes des t a r i f s de transport 
spéciaux pour migrante sur'-des navires marchands. Cependant, pour pouvoir obtenir 
de t e l s t a r i f s , 11 s e r a i t nécessaire d'entrer en négociations directes avec les 
groupements de lignes dé navigation de l'Atlantique Nord ou avec d'autres organis­
mes compétents ou avec des courtiers maritimes Indépendants, I l est possible, lors 
que les f r a i s de transport sont, couverts en partie par des fonds fournis par des 
i n s t i t u t i o n s de bienfaisance, d'obtenir pour les transports au-delà des mers l'ap­
p l i c a t i o n de ''tarifs de bienfaisance" semblables à ceux qu'on obtient pour les 
transports Intérieurs. 

81. I l peut être également poseltCLe en matière ¿e transport aekrlgu de. négocier dei 
accords soit avec certaines ll g i e s aériennes'et notaaanent avec j.ee.lig-asB non regu 
Hères, s o i t avec l'Association du Transport Aérien Int e r n a t i o n a l et avec les asso 
d a t i o n s existantes de transporteurs non réguliers, a f i n d'obtenir des t a r i f s spé­
ciaux pour migrants. S ' i l était possible d'obtenir des t a r i f s réduits de cette 
nature, l'emploi des transports aériens permettrait de réduire sensiblement les 

Destination Pour un mlffl-ant 

Ports d'Amérique - du Nord I75 dollarp 
Ports d'Amérique l a t i n e 265 dollars 
Ports d'Australie 2l|.0 dollars 

* Composée dés parents et de deux enfants (âgés de 1 à 12 
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f r a i s de transports intérieurs et les f r a i s de t r a n s f e r t , aussi "bien en Europe 
que dans.le pays de destination. Cependant, la possibilité d'emploi de' transports 
aériens, dépendra aussi "bien de l'existence d'aérodromes convenables à proximité du 
l i e u de destination f i n a l e dans le pays d'immigration, que de l a possibilité 
d'obtenir du f r e t de retour. 

82. I l ressort des c h i f f r e s donnés aux tableaux précédents que les p r i x les plus 
bas sont très fréquemment ceux qui s'appliquent aucpassages effectués en d o r t o i r , 
sur des Cargos, ou en troisième clasne; or, i l y a l i e u de t e n i r compte du f a i t 
que l e nombre des places de ces catécories est limité et q u ' i l est particulière­
ment d i f f i c i l e de les obtenir.. Par conséquent, comme l'a prouvé l'expérience du 
transport des réfugiés, i l peut être impossible à un momeijt déterminé d'obtenir 
pour les migrants las places les moins coûteuses; pour pouvoir réserver ces pas­
sages i l est de toute façon nécessaire de dresser les plans longtemps à l'avance. 
B'autre part, aucun des c h i f f r e s cités en ce qui concerne les f r a i s de transport 
à un moment donné ne s'applique nécessairement à une période ultérieure, étant 
donné que tous ces taux font l'objet de variations importantes et qui s'effec­
tuent aussi bien dans l e sens de l a hausse que dans ce l u i de la baisse, suivant 
les navires et les places disponibles, a i n s i que la possibilité d'avoir des pas­
sagers pour l e voyage de retour. L'importance de ces facteurs pour déterminer l e 
coût du transport est particulièrement sensible l o r s q u ' i l s'agit de navires af­
frétés. I l y a l i e u de noter à ce sujet que lès f r a i s d'exploitation d'un navire 
affrété varient suivant le pavillon sous lequel ce navire est enregistré. L'exploi­
t a t i o n des navires naviguant sous pavillon des Etats-Unis est plus coûteuse que 
celle de navires appartenant à d'autres pays, à cause des différences dans les 
taux de salaires, les règlements de sécurité et les autres dépenses re l a t i v e s au 
niveau d'exploitation; de plus, on ne dispose pas toujours pour les navires affré­
tés de subventions permettant de compenser l a différence des autres f r a i s . 

83. On a tenu compte de tous ces facteurs dans les opérations importantes ef­
fectuées par l'Oir;?oLes moins coûteuses de ces opérations ont été, comme on l'a 
signalé, plus haut, celles où l*on a employé des navires appartenant au Gouverne­
ment des Etats-Unis. Le p r i n c i p a l avantage de ce mode de transport est l e f a i b l e 
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coût d'exploitation, étant donné q u ' i l ne comportait que le coût e f f e c t i f sans 
aucun élément de "bénéfice n i de fi-ais pour la location du navire (affrètement en 
coque nue); de plus. Inorganisation qui entreprend les opérations de migration 
peut alors l i m i t e r l e personnel qu'elle engage pour les opérations de transport 
maritime au nombre minimum Indispensable pour la coordine.tion de ses propres ' 
opérations. Par a i l l e u r s , ce mode de transport a présenté le maximum' de souples­
se, étant'donné qu'aux termes de l'accord avec l'OIR ces navires pouvaient §tre 
rendus, pour.,être utilisés à des f i n s i n l l l t a i r a s après un bref préavis et sans 
aucune formalité, n i paiement des dommages intérêts dus habituellement dans l e 
cas d'annulation de contrat (et-qui auraient été exigés pour dos navires mar­
chands affrétés).. Cependant, ces accords pour l'emploi de navires de transport 
m i l i t a i r e s Impliquent nécessairement que ces navires peuvent être retirés à 
tout moment, s i 1*intérêt :4Í«Í;¿/JSÍ£.1 l'exige, 

&k. A f i n de pouvoir u t i l i s e r , en vertu d'un accord de cotte nature, des navires 
de transport m i l i t a i r e s , i l est Indispensable que l'organisation gui effectue les 
opérations de migration s o i t assurée de pouvoir disposer au moment nécessaire et 
dans les ports désignés d*un nombre de voyageurs permetta^^t l'embarquement à e f ­
f e c t i f complet, de façon à ce que l ' e x p l o i t a t i o n des navires à pleine capacité 
puisse être constante et ininterrompue et ne subisse aucun retard. Si cette con­
d i t i o n ne peut pas être remplie, i l e-rrésultera une f o r t e augmentation dos f r a i s . 
D'autre pa r t , i l est nécessaire de disposer au débixt d'un programme d'opérations 
dé transport maritime,fondé sur l'emploi de navires de transport m i l i t a i r e s , de 

i sommes considérables de façon à couvrir les dépetiees d'approvisionnement e t de' 
combustible (dépenses qui représentent en moyenne 100«000 dollars par navire), 
a i n s i qué pour f a i r e l'avance d'une somme suffisante pour les dépenses d'explol-. 
tatlo'n àeé- navires pendant une période de deux mois, avant tout arrêté de compte. 
Cette avance est conservée Jusqu'à la f i n des opérations. Au cours de l a dernière 
année de leur e x p l o i t a t i o n , les riavires de transport m i l i t a i r e s exploités par 
l'OIR avalent une capacité moyenne d'environ 1,280 passagers par navire et les 
frais.moyens d'exploitation par 'Journée de navire s'élevaient à 5,000 dollars 
(y compris les Journées de voyage, le temps passé dans les ports et la durée des 
réparations). Ces f r a i s moyens couvrent généralement toutes les dépenses d'ex­
p l o i t a t i o n y compris les d r o i t s de passage normaux, lorsque de t e l s d r o i t s ehàt 
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perçus, les achats pour l a subsistance et les cantines de l'équipage et des pas­
sagers, a i n s i que tous les traitements, salaires, et dépenses courantes d'entre­
t i e n . Ce c h i f f r e ne comprend pas Jes dépenses résultant de dégâts extraordinaires 
causés par des temjiStes en mer, dont 11 n'y a pas eu d'exemples sérieux dans l'ex­
p l o i t a t i o n par VOIR. 

85. Lorsqu'une organisation internationale organise l e transport de migrants, 
e l l e peut être à mSlne de p r o f i t e r des diverses méthodes employées pour obtenir 
les t a r i f s les plus bas possibles^ aussi bien s i les dépenses sont couvertes d i ­
rectement sur des fonds Internationaux que s i , en f i n de compte, e l l e s sont rerabaov 
sces par,les gouvernements ou par les migrants eux-mêmes,^ Comme on le verra 
dans l a deuxième p a r t i e , les dépenses de transport au-delà des mers sont fréquem­
ment réparties entre les deux Etats intéressés en vertu de programmes de passages 
gr a t u i t s ou subventionnés ou dans l e cadre d'accords bilatéraux; lorsque les mi­
grants paient leur voyaga eh totalité ou en p a r t i e , les fonds qui leur sont néces­
saires peuvent leur être avancés par l'un des.deux Etats Intéressés ou par l'un 
et l'autre. Dans certains cas, les t a r i f s maxima qui peuvent être appliqués au 
transport de migrants dans le cadre des plans de cette nature soqt fixés par l a 
l o i . C'est a i n s i que le Grouvernèment i t a l i e n a Imposé un taux maximum des p r i x des 
passages autorisé pour le transport de migrants i t a l i e n s . Ces t a r i f s maxima sont 
fixés à des intervalles'réguliers. 

86. Lorsqu^tin migrant reçoit des avances de fonds, 11 est fréquemment tenu à rem­
bourser la totalité ou une partie de ces f r a i s , .soit.à un moment•déterminé, s o i t 
par voie de déduction sur son 'salaire. . . 

^hj On trouvera ci-dessus d'autres renseignements sur l'expérience de l'OIR en ce 
qui concerne la couverture des autres dépenses de migration en dehors de celles 
de transport au-delà des mers. 
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87. Transports Intérieurs. - Aine fr a i s de transport mar i t Ime, 11 faut fréqueimijent 
ajouter des fra i s de transport intérieur dans le pays d'accueil. Quand 11 
existe un plan d'immigration, ces' dépenses sont prisés eh charge par le GouVe;̂ -
nement du pays d'accueil ou par l'employeur s i l»immi{|rant va occuper un emploi 
déterminé. Lorsque l'immigration se f b i t avec l'intervention de "répondants" 
ou de "proches parents", le répondant (qui peut être une inâtitution ou un 
particulier) ou l'immigrant lui-même doit en géiiéral acquitter les f r a i s de 
transport intérieurUne Institution privée a évalué à 5.700 dollars, par 
hàteau de personnes déplacées arrivant aux Etats-Itois, les f r a i s de transport 
par chemins de fer qu'elle doit payer. Les sommes que l ' i n s t i t u t i o n avance 
de cette façon l u i sont remboursées par l'immigrant ou par son répondant. Vne 
autre in s t i t u t i o n évalue les f r a i s de transport intérieur aux Etats-Tfais à 
environ 35 dollars par immigrant.. Le coût des tjreiisports intérieurs au 
Canada varie de 15 dollars dans les Provinces maritimes à lOO dollars en 
Colombie britannique; ces fraie sont payés en dernier ressort par l'immigrant 
ou son employeur ou le parent qui'lui sert de caution. Au cours de l'exercice 
1950-1951, le Cîouvemoment canadien a dépeiisé 205.OOO dollars pour le transport 
intérieur des immigrctnts dont l'entrée se f a i s a i t en exécution des plans de 
"recrutement massif de main-d'oeuvre" (Bulk Labour) approuvés par l'Etat. 
88. En Australie, leo pouvoirs publics ont fourni les fonds nécessaires 
pour couvrir certains frais afférents au transport intérieur des réfugiés. 
Certains plans appliqués en Amérique latine prévoient que les transports par 
cheimins de fer sont payés par le Gouvernement, ̂ ( d a n s certains cas, par le 
Gouvernement local et non par le Gouvernement fédéral), 

89. Logement et centres d^hébergement. L'une des dépenses qu'entraîne 
l'immigration massive est celle qu'entraînent les centres d'hébergement ou 
les institutions analogues où les immigrants peuvent être logés a t i t r e tempo­
raire quand i l s arrivent dans le paye d'accueil. La. plupart du temps, le 
Gouvernement du pays d'accueil prend à sa charge les dépenses qu'exigent 

la construction et l'entretien des centres d'accueil. Dans certains cas, 

¿2/ En 1950, le Gouvernement fédéral du Brésil a ouvert un crédit de 3.500,000 
cruzeiros destinés à couvrir les f r a i s de transport de la main-d'oeuvre 
Immigrante et nationale. 
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a l les imnlgrants ou leurs families séjournent dans l e centre d'accueil pendant 
une assez longue durée, en p a r t i c u l i e r l o r s q u ' i l s pnt dés difficultés à se. 
procurer un. logement: ̂ permanent,- le-.Gouvernement f a i t payer à' 1 'Immigrant l e 
p r i x de l a pension aussitôt q u ' i l a" trouvé un emploi ou quelque autre moyen 
dé gagner sa vie;. . . ' ' ' 
90. Les f r a i s qu'entraîne-la construction de.s centres d'hébergement varient 
selon les paye, -C'est a i n s i que,' dans le Royaume-Uni,- lés f r a i s afférents 
• aux centres d'hébergement destinés "à l a main-d'oeuvré européenne volontaire,, 
autre' que,-la main-d'oeuvre'•polonaise, sont, évalués à-210.000 l i v r e s s t e r l i n g 
pour 1950-195]. (éyaluatiohs du-Ministère du t r a v a i l ) . . En Aús-tralie, pendant, 
l'année 1949-, .^0 .{d'après-les prévisions budgétaires'pour 1950-1951), les 
pouvoirs publj..cs pnt .dépensé 3.'745;739 l i v r e s pour les:-centrés d'hébergen»nt 
et 1.537.625 livres-pour'lés centres d'accueil, de formation e-t de regroupe­
ment destinés à .abriter les Immigrants. Les prévisions budgétaires pour 1950¬

1951 Indiquent une diminution cônisidérable du deuxième.-de'oes c h i f f r e s , qui 
passé à 750,000 li-vy;es,. mais, ëh'revanche,^ une.augjnentation (due à l^accroisse-
ment du nombre des immigrante que" les pouvoirs publics-coarptent-"admettre) de 
l a somme destinée aux cen-tres d'hébergement qùi attein-t . -7 .5OO.OOO'iivrias.^ 
91. Au Brésil, pendant l'année 1950, le GouVerneipent, fédéral• a ouvert uïi 
crédit de 6.5OO.OOO cruzeiros pour recoiistruire et ,ajijélioa?er .'les-' installât ions 
d'hébergement dans lesquelles sont.logés les imraigr^p-ts quand iiô'-arri-ven-t à 
Rio de Janeiro;- Des crédits.,ouverts-par les gouvernements locaux ont permis 
de construire et d'entretenir d'autres centres d'hébergement .et>d'accueil dans 
plusieurs E-tats, dans c e l u i de- Sao-Paulo par exemple,-. • - • 
92. On peut également citer.,l'exemplè'fourni par,le Gouvernement'camdien qui, 
pendant l'exercice allan-t du .ler-av:pll'-1950 au 31'mars I 9 5 I , a.dépensé I5O.OOO 
dollars ¿e 'logeme>3.'i;„o fis p6l̂ î̂.on, et>-û'e-/Ar6ticn'^^^^^ les f r a i s r e l a t i f s 
à deux centres d'hébergement^ fin. danS :1a pro-v'ince' de Québec, un dans celle 
d'Ontario) des immigrants dont l'entrée se f a i s a i t en'exécution des plans 

¿ 6 / Le Gouvernement australien,,a. dépe'ñsé i f millions de l i v r e s australiennes 
pour les services ̂ d'accueil et .d'instàlÎation ,Cy,-comprlé-"les centres de 
formation) .destinée aux^personnes déplacées que l'Organisation Interna­
tionale pour les réfugiés a amenées en Australie.' Les sommes que l'OIR 
a dépensées pour,ce groupe se sont élevées à 30 millions de l i v r e s aus­
traliennes. 

http://attein-t.-7.5OO.OOO'
http://atteint.-7.5OO.OOO'
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o f f i c i e l s de "recrutement massif de main-d'oeuvre". Dans un p e t i t nombre de 
cas, l a somme comprenait aussi les dépenses pour les personnes à l a charge du 
t r a v a i l l e u r . 
93. Aux Etats-Unis, l e National Lutheran Council, type d ' i n s t i t u t i o n privée 
qui d i r i g e des centres d'hébergement, a dépensé environ 22.000 dollars pe» an 
pour l ' e n t r e t i e n dé t r o i s centres qui hébergeaient 65 personnes à l a f o l s . 
94. Moyens d'existence à l'arrivée. Les f r a i s de subsistance dans les ports 
de débarquement ou les centres de rassemblement et les dépenses afféarentes aux 
formalités d'immigration peuvent être à l a charge de l'inanlgrant bu du CSouverne-
ment d'accueil ou d'institutions-privées du pays d'accueil. Le Gtouvemement 
australien assure l a subsistance des immigrants et y. pourvoit à leur arrivée 
dans les centres d'accueil. Au Canada, les plans mis en oeuvre sous les auspices 
du Gouvernement prévoient q u ' i l subvient d'ordinaire aux f r a i s de subsistance, 
mais les programmes mis en oeuvre sous les auspices de p a r t i c u l i e r s prévoient 
que l e répondant d o i t avancer les soianes nécessaires ou les rembourser. L'immi­
grant qui a r r i v e en Argentine ne peut être entretenu gratuitement dans les centres 
d'hébergement o f f i c i e l s que pendant quinze Jours. Les réfugiés qui se trouvent 
dans les centres d'accueil du Brésil n'ont normalement à payer leurs f r a i s de 
subsistance qu'à p a r t i r d u moment où i l s ont un emploi ou sé trouvent sur les 
lieux où i l s s'établiront définitivement. 
95. t a n©sure dans laquelle ces dépenses constituent une charge pour l e pays 
d'accueil dépend du c a p i t a l que l'immigrant a pu apporter et du tempe q u ' i l met 
à trouver un enQ>loi rémunéré ou s ' i n s t a l l e r dans un centre de colonisation déter­
miné. 
96. Capital i n i t i a l requis. Un grand nombre de pays d'accueil exigent de 
i'inmigrant un ce r t a i n c a p i t a l i n i t i a l avant de l u i accorder un visa. C'est 
a i n s i que l'033? a octroyé 10 dollars à chacun de.s immigrants qui se rendaient 
daijs. léjs/̂paoirs: de TI'-'Amérique du Sud pour leur permettre, de vivre à l'arrivée. 
Le ca.pital exigé varie et cette condition est souvent supprimée aux termes 
d'accords bilatéraux. 

j7/ Le Gouvernement a aussi dépensé une somme supplémentaire pour les f r a i s 
.d'hospitalisation et les soins médicaux pendant les douze premiers mois 
qui - suivaient l'arrivée des immigrants-. 

1 
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97. L'Immigrant ordinaire q.ul se rend en Australie d o i t posséder au moment 
du débarquement 50 l i v r e s . Aux termes du Programme d'aide à l ' I n s t a l l a t i o n 
en Australie pour les anciens combattants des Etats-Unis d'Afrique (Australien 
Assisted Passaf^e Scheme), les Immigrants sont tenus de posséder à leur arrivée 
ko dollars en espèces. 
98. S ' i l s'agit de colonisation agricole, 11 est évident que l e c a p i t a l I n i t i a l 
requis entrera pour une part très grande dans les dépenses afférentes à l a migra­
t i o n . Quelquefois, une organisation qui se spécialise dans l a colonisation 
agricole f o u r n i t l e c a p i t a l i n i t i a l qui f a i t alors partie du coût t o t a l de 
1 ' "établissement". Dans d'autres cas, en revEuiche, surtout quand les Immigrants 
sont installés à t i t r e personnel ou par p e t i t s groupes familiaux, i l s peuvent 
avoir à subvenir eux-mêmes aux premiers f r a i s d ' i n s t a l l a t i o n . I l peut donc être 
nécessaire qu'une fam i l l e dispose de crédits substantiels pour couvrir les 
premiers f r a i s d ' i n s t a l l a t i o n qui comprennent l'achat d'outillage et d'articles 
de ménage et l e paiement des intérêts des prêts qu'elle a obtenus dans l e pays 
d'accueil pour acheter l a t e r r e . L e colon qui s ' i n s t a l l e devra probablement 
emprunter pour f a i r e face à ces dépenses et i l peut l u i être d i f f i c i l e d'obtenir 
un prêt à intérêt assez bas et à long terme. Quand l e colon a pu l i q u i d e r des 
avoirs dans l e pays q u ' i l a quitté et apporter avec l u i s o i t des marchandises, 
s o i t l e i i r équivalent dans l a monnaie du pays d'accueil, i l peut être en ii©sure 
de subvenir aux premières dépenses d ' i n s t a l l a t i o n . Mais ces dépenses peuvent 
poser un problème des plus .graves dans l e cas de réfugiés ou, par exemple, de 
personnes expulsées qui ne possèdent aucun c a p i t a l dans l e pays dont e l l e s 
viennent. 

38/ OIT, Conférence préliminaire sur les migrations, document de t r a v a i l présenté 
par l a Banque internationale pour l a reconstruction et le développement, 
CPM/l/31/1950. La Banque a déclaré que, selon les évaluations les plus 
dignes de f o i , s i une famille d'immigrants d o i t s'établir sur une terre 

• qui l u i appartienne, i l est probable que les dépenses s'élèveront de 7 à 
10.000 d o l l a r s , sans compter les f r a i s de transport et les .dépenses d'ordre 
admini s t r a t i f . 
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Dépenses ..̂ indü̂ ectes 
95» Outre i&s dépenses directes énuroéréss cl-dessus; l a migration, eus=tout s i 
e l l e est de grande ©nverguro, entraîne des frais-consideradlos auxquels doivent 
subvenir, dana lé pays d^accueil, s o i t le Gouyernement, eolt-ua or-ganiems spécia­
lisé dans lea questions d ' i n s t a l l a t i o n , soit,,-dans certains cas,, los immJ.gfants, 
et que l'en peut-rattacher au développement économique et social du pays d-ac-
cuoilo ïi faut consacrer des-reseources à des chefs de dépense t e l e quo l ' h a b i ­
t a t i o n , lí9v.t9nsion des serricee ,publice destinés à rápondre aux be30ir.s' l e s 
lmriigre<nt3 e t - l a construction-de rou'bes, ou-trs 1̂ aGi¿ulsiticn d-outiilags indus­
t r i e l , et agricole at des. a r t i c l e s qui servent dlrectomant à l a colonisation 
agricole» Toutes ces-dépanses, à l'exception peut-Stro des. dépensée afférentes 
au bâtlrnfint; peuvent constituer-nn fardeau plus lourd povir tin pays •insuffisamment 
développé auo peur' un pays avancé, mais^ dans les dore; ces.̂  i l faut ôn tonîr 
compte ç.*amd on mat .au point des programmsa qui sont de nature à aùginenter 1© •' 

mouvemsnt mlg^-itoirei . Très sourent, on pourra-êtro aaenéà comp.ber cos dépenses 
dan-s le buagei-.-du progremme do développsmgnt. éconcraiç.';e lui-seaMiç • Ceiïendsat, 
dans-certains caSj les i n s t a l l a t i o n s on question existent déjà, ou bien les dépen­
ses correapondantsa sont pré^nias dans l e cadre do l-écbnontle nQi'ms.lê  di; pays e t , 
par corxsaq'-iirat^ ne' d-orjiont pas l i e u à des dépenses oxtraordltiff.ireao 
lOOo Habitation, aervicsa T>ublics et dépenses aui .on découlent* IJO f a i t Q.U© 

les'Possibilités de logement n'existent pas dane 3.e3 proportions vculusis eat 
l'un dee obstacles les plus gravos qui s'opposent,à-l'accroissement de l'immigra­
t i o n dana Uîi cortain- nombro do- pays^. Bien que l a plupart du temps, an puisse' 
considérer lo fir^,nceriiant de l a construction-comme ontran'b normaloîCisnt dani3 l e 
ca-jj:'o des dépa.-iises. nationaloa, des paya dtaocueil l-ont invoqué co.m,Tae -jn motif 
% u i oxig?33;lt de l'étranger un.e aide financièreo A i n s i l-'Auatralie a obtenu à 
cette- fi.n v:a vrot de l a Banque intornatlonale pour la-reconstruction et l e déve-
loppèment et l e r a e l en a o'btenu un de i^Sx^œ^t-Imgart^^ des Etats-Unis ''o 
Bien -3.u = : l l puiae^ arriTCr qu'en, demlsr ressort l e s dépsnssa du bâtiment soient 
à l a cb.£irge des iç'iigpaivba-ei-jc-̂ iaeme-s, il, est fréquent qu'el?.pü posent d'abcrd 

59) Voir- p?-Ta3r?..p'?̂ if \%- à l.f3 cl-deesous* 

• 
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sur le Gouvernement du pays d'accueil ou sur 1'organism© spécialisé dans les 
questions d ' i n s t a l l a t i o n , s i l'entré© de l'immigrant a l i e u ©n exécution d'un 
programme précis» 
101,. Pour évaluer l a charge que l'immigration impose immédiatement au pays 
d'accueil, i l faut t e n i r compte de facteurs t e l s que l a nécessité d© fournir à 
l'immigpant un logement, des écoles et d'autres services, mais le montant des 
ressources q u ' i l faut employer à cette f i n "varie nécessairement dans une masure 
t e l l e qu'aucun c h i f f r e t o t a l ou moyen ne semblerait avoir de valeur réelle» 
IQSi, I l peut cependant n'être pas sans intérêt de c i t e r quelques exemples des 
f r a i s de construction dans les réglons insuffisamment développées* Aux termes 
d'un plan récemment mis en oeuvre au C h i l i , les entrepreneur s,-construisent des 
malsons qui pourront loger 65 familles pour 17»96088lli- pesos ehilieiis» Ces 
maisons sont modernes et seront pourvues d'électricité et de commodités analogues» 
Aux termes d'un,autre programme également à l'étude au C h i l i , on sstlme à environ 
liOOO ou lft500 dollars l a somme nécessaire pour l ' i n s t a l l a t i o n ó,'un groupe fami- . 
l i a i d© hu i t personnes, y compris les f r a i s de logement et d© -trar-sportr, Un 
projet mis au point pour l ' i n s t a l l a t i o n d'immigrants au Brésil prévenait une -
somme approximative de 6OO0OOO cruzeiros pour loger 5IO familles» Cependant, ces 
diverses catégories de dépenses ne constituent qu'une f r a c t i o n relativement f a i ­
ble du t o t a l de celles qu'entraîne 1'installâtlonc 
103Í Evaluation du t o t a l des dépenses indirectes et leur répartitiona La répar­
t i t i o n équitable des dépenses indirectes, leur r e l a t i o n avec les disponibilités 
en monnaie étrangère, (par exemple, pour l e paiement de 1 , 'outillage q u ' i l faut 
importer), l a quantité de monnaie étrangère et locale dont oh peut avoir besoin, 
le genre d'amartissement qui convient à l a s i t u a t i o n et d'autres questions 
analogues sont étudiés, pour les pays d'Amérique l a t i n e , par-la Comité pour le 
développement économique et l'immigration de l a Commission économique pour 
l'Amérique l a t i n e . L'étude, à laquelle-procède ce Comité, des programmes q u ' i l 
convient d'adopter selon les circonstances foumlra les renseigiements de base 
indispensables qui permettront de t i r e r des conclusions sur les méthodes propres 
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à financer l e s ¿épensss qu'entraînent certains programmes Bien qu'aucun 
des programmes appliquée en Amérique l a t i n e n ' a i t encore a t t e i n t un degré de 
réalisation t e l qu'-on puisse l'expcear en détail i c i ; l e résultat d'un certain 
nombre d'enquetSB prélnaiina:îj?os effectuées en Argentine, au Brésil et au C h i l i 
mettent on r o l i e f quelques-uns des facteurs qui soulèvent des difficultés p a r t i -
culièreso C-est-ainai qu'en choisissant l'emplacement d'un centre-de colonisa­
t i o n i l faut calculer non seulement l e p r i x de l a t e r r e , maie les-conditions dans 
lesquelles on peut eo l a procurer> ni n e i .̂ v̂e. l e rendement, les facilités de trans* 
port et de marehé.,et. autres élé.mente analogues» On ,a constaté par exemple que, 
dans certains ca9,..,le.6 terres, offertes à bas p r i x pour l a mise en oeuvre de pro­
grammes d'eBsai utlli-eant-la.malji d'oeuvra immigrante étaient grevées de taux 
d'intérêt et d'amortiesement trop élevés. Dans l'un des cas, des te r r a i n s o f f e r t e 
gratuitement ou à priK très bas ne ¡se., sont.révélés u t i l i s a b l e s qu'en partie ou 
auraient exigé, poior leur mise en valeur;,.des capitaux d'un montant extrêmeinent 
élevéo . 

ko) On a procóds, aurtcut entre les deux guerres-mondiales, à un ce r t a i n nombre 
d'études sur les à4v;î9nsès qui résultant de l a migration, s&irtout dans l e oas 
de .la coloniBation agricole. Ces études ont indiqué des c h i f f r e s approxima­
t i f s de dépsnaes'qui a l l a i e n t de 1^000 do,liars, f r a i s moyens d ' I n s t a l l a t i o n 
de colons polor-als en Argentine, à 7>>000 dollars pour l ' i n s t a l l a t i o n d'une 
îamlll© paysanne'néerlandaise dans c-artaines régions du Canada et dans, des 
conditions perticulières et à 10*000. dollars pour. 1» lnsta.llatlon dans cer­
taines réglojia de l'Amérique" latine» ' Pour l o Canada; les dépenses varient 
selon l a région^ l 9 type de culturé ot le régime îoncier (selon que l'ex-
ploitc.tion agricole est"louée, achetée ou partagée), de sorte q u ' i l est im­
possible d'obtsnîr des c h i f f r e s précisç Elles peuvent varier d'une 'somme 
Infime Jusqu-à 20^000 dollarso Les oxpérienceo d ' i n s t a l l a t i o n de réfugiés 
f a i t e s avant èt après l a guerre ont égalemsnt permis de r e c u e i l l i r quelques 
moyennes, mais l^ásart entre les extremes est immense., M,, t ^ o n C» Taylor, 
Vice-Présici.ent du Comité intergouvememental pour lés réfugiés pol i t i q u e 
estimait, en 1953 que lee f r a i s d - i r - a t a l l a t i o n d.».uno famille de réfugiés 
était en moye.niiO. de 5cOOQ à 4-eüüü duilars pai' personne (Communiqué de,presse 
du Dépar-tomenV. d-Etat, vol', 19, page 2l+9; voir aussi •"P.ef'ap;eo Settléinen-t 
i n the 2pmiiy¿arJRe^^ . s A- Survey £2Sâ,^ctedj«^er thé^Âuspicês of thê 
Brookings" In3ti\utïon^7''^v'aBMngtonr SoCQ ,"'1^, V^^TWfo Une tentative 
f a i t e au^Cañada en 19^9 par l a Jevish Colonization jft,^soclat.lCTa en vue de 
l'i - n e t a l l a t i o n de 20 familles réfugiées dansai'Ontario a'indiqué q u ' i l 
f a l l a i t 20c000 dollars par famille pour l'achat d'outillage et de bâtiments 
rurauxo Les cultlvateurc. Juifs devaient acheter"leur ferme avec facilités 
de paietaent en un cert a i n nombre d'années (American Javish Year Book 1951; 
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iGk, . Une'mesttre» prise réceimerit par-le 'Goüver argentin'qui a exproprié ' 
les • détenteurs àé 6 0 0 < . 0 0 0 hectares ."dans l a vallée du Elo Negro-a permis è has 
pr i x là misé ©ri valeur 'de lë. vallée- Le Couvernement a mis en vente des parcelles 
de 3 5 hectares':par" famille "moyennant 2 c 5 0 0 pesos argentins payables en 6 0 ans h. 

5 , 5 pour 1 0 0 par" an; Ces"'terrains sont à proximité des marchés et des moyens 
de transpcá<t et ont assez d'éau pour l ' i r r i g a t i o n o L© Gouvernement se propose 
de f a c i l i t e r , " par'"l'intermédiaire des csrganea apjïropriés, le financement des 
dépenses i n i t i a l e s pour l'achat de semences, de bétail et d''autres marchandises 
indispensables, au taux dîintérêt normal de 6 pour 1 0 0 , .Les colons ne devront 
subvenir qu'aux.fraie de construction des bâtiments, de cloture etc. pour 
lesquels i l s recevront des crédits; ces f r a i s ont été évalués à 6 0 . 0 0 0 pesos 
par parcelle. . . 
1 0 5 , Au Brésil, un certain nombre de programmes ont été mis en oeuvre au cours 
des dernières-années. On peut c i t e r comme exemple particulièrement Intéressaat 
c e l u i qui concerne des fermiers néerlandais de l'Etat de Sao-Paulo» Dans ce cas, 
2 0 0 familles ont.été installées sur une terre qui a côté environ 2 . 2 2 0 . 0 0 0 f l o r i n s 
{ 1 0 millions de cruzeiros) avec des biens d'équipement.et un outillage d'une 
valeur d'environ 2 millions de f l o r i n s , plus un prêt accordé par l'Etat de 
Sao-Paulo... Les f r a i s d ' i n s t a l l a t i o n , calculés pour une f a m i l l e , se sont élevée 
à 1 0 0 , 0 0 0 cruzeiros. Ce c h i f f r e comprend les f r a i s d'entretien pour l a première 
année ( 2 1 . 6 0 0 ) , l a construction de bâtiments ( 2 0 . 0 0 0 ) , l a construction d'une 
établ© ( 2 0 . 0 0 0 ) , l'achat d'outillage agricole ( 8 . 0 0 0 ) , de boîtes s l a i t (i^.OOO), 
de matériel pour clotures {%000), de semences (I.6OO) et de fourrage ( 5 . 0 0 0 ) , 

l e transport des véhicules et des animaux ( 5 » 0 0 0 ) , et les dépenses Imprévues 
( 1 1 . 8 0 0 ) . 

1 0 6 . L'exemple intéressant fo u r n i par un programme qui vient d'etre mis en ap p l i ­
cation au C h i l i indique q u ' i l a f a l l u effectuer un premier t r a v a i l considérable 
pour préparer l a terre en vue de 1 * l a s Lallation des colons, notamment drainer, 
défricher, détruire les insectes nuisibles, construire des-routes et procéder à 
d'autres ajnénagements du même genre. Les f r a i s de construction seuls se sont 
élevés è environ 1 8 millions de pesos ch i l i e n s . On a installé dans l e centré de 
colonisation une station expérimentale qui permettra d'évaluer l a productivité du 
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s o l , les .possibilités de,culture et d'autres éléments analogues. Le p r i x du 
terrain.) con-formémont à l a l o i chilienne r e l a t i v e à l a colonisation agricole,-
ger.a. acquitté en ^̂2 ans,- après un premier versement de 10 pour 100,, l e reste 
devant, être remboursé à :̂ ,-pour 100 d'intérêt ét un pour 100 d'amortissements 
On estime que, la.valeur.de l a production-une f o l s l a terre parfaitement aménagé,, 
peut atteindre 5^ millions de pesos par an,- Ces divers exemples vlscmt P i n d i - , 
quer l a natura .des dépensas Indirectes et l a difficulté de parvenir à c h i f f r e r ' 
le capital-jnoj'sn q u ' i l faudrait pour y subvenir, 

http://la.valeur.de
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107. Aussi bien, on; peut, considérer ,que dans une large: mesure les dépenses 
indirectes sont une partie .ües dépenses-relatives au développement économique 
à longue échéance du paya d'immugration plutôt que des dépenses propres aux 
migrations. A ce t " égard",'' on peut ' c i t e r comme exemple l'ouverture au t i t r e 
du plan quinquennal argentin (I9I4T-I95I) d'un crédit de 200 millions de pesos 
destinés aux programmes d'immigration et de colonisation. Néanmoins, les 
dépenses indirectes doivent entrer en ligne de compte pour l'évaluation du coût 
des migrations, puisque, tout au raoins au dé'but, elles peuvent constituer 
un o'bstacle financier qui rend'plus d i f f i c i l e s les migrations, même s i ces 
dépenses, comme l e t r a v a i l fourni par les migrants eux-mêmes, contribuent à l a 
création de capitaux dans le pays d'immigration. •• • • 

Autres dépenses 
108. Lorsque l'on évalue le - c6ut dea migrations, i l f a u t ' t e n i r compte"de ' 
certaines autres dépenses. 
109. - Envois- de fonds "par les' mlf^rants. Les pays d'émigratlon-et les migrants. 
eux-mêmea-se préoccupent souvent d'assurer que les migrants seront autorisés à 
transférer leurs gaina dans le pays d'où i l s émigrent et à envoyer réguli.èrement 
des fonds aux famiïlea qu'ils ont laissées dans ce pays. Dans l e passé, ces 
transferts et ces envois de fonds ont souvent Joué un role essentiel dans l e calcul: 
de l a balance des paiements. Les tableaux ci-dessous donnent une Idée de 
l'importance de ces envois d'argent. , 
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Ta-bleau 1;.: Envois de fonda effectués de certains paya par'des immigrants Ta-bleau 
(en millions dé dollars des Etats-Unis) 

1929 .1932, : 1936 . 

Etats-Unia ^ (2lt6,9) ^ • (138,0) (121,8) 
• ' itT,0 

Argentine '̂ V • •' , •• P, 21,9^ .,• 25,5 

Allemagne , ¿; 0 0 

Inde 2/ , , , . 3,2 10,3 
Australie ̂ . 1,0 • 1,5 
Uruguay ,,.,. • • 

1,9 1,7 • 

Source ;'Société des Nations, Balance des paiements, 1957 (Genève, 1938), 

•page '1|2, - . . . . 

a/ "La nouvelle série commencée en I936 donne pour cette année l e c h i f f r e de. 
172,2 mil.Ùona.' .'• \ 

h/ Les c h i f f r a s indiqués pour l'Argentine représentent, les "envois de fonds de 
pa r t i c u l i e r s " et peuvent comprendre des article.s autres que. les remises 
des imnigrants. D'après une estimation privée, ces dernières se seraient 
élevées à 59,^ millions' en I928-I929, 

ç/ A l'exclusion, en I929 et en 1939, des envois de fonds à destination de 
l a Chine (6,i* millions de dollara en 1936).. 

d/ Années économiques comir.ençant l e 1er J u i l l e t . 
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Tableau 5. Envoie de fonds dea éaijaTanta repuS par certains paje 
íyi millions de dollarB dea Stats-Unls) 

Pays. 1929 ^V^ 1932 i936 

;Albâxtle ••«••*•••*•••••• 
Allemagne a / • 
.Australie b/,.•>•••«•••• 
Belgique • » •, • » • • • * *'•.» • • 
Bulfearie o / . . . . . . i . — -. 
•Canada ....*.»...•...«.. 
Chine d / . . . , . . . . . i l i . . . . 
Danemark ............... 
Espagne « 
Etats-UBla d'Amérique e/ 

Finlande 
Grèce 
Hongrie 4/..... 
Irlande |/ 
I t a l i e ç/ j ^ , . . . . 

Japon c/ • 
Lettonie 
Lithuanle •..•.•.«...••. 
Nbrv??-'* 
Pays-Bab 
Pologne c/.. 
Boumanle 
Suède «.•«..«• 
TchécoslovGiqule •,...«,.. 
Turquie ................ 

URSS 4/ 
Yougoslavie 

i , 9 - v ; % . ^ 

30,6 ^ 
1,1 

1,2 
1,2 

0,7 

• • 
' 1 ,9 
11,9 

1,0 

28,3 
119,9 

• • 

8,6 
• • 
1,9 
38,1 
. * 

10,1 
95,i* 

2,2 

23,7 

38,0 

12,0 
122,3 

3,1» 
11»,0 

1,2 
11»,2 
55,0 

2,2 
18,2 

1,7 
I5>»t 
.. 

28,1 
11,5 

.. * 

27,7 

5,0 
2,5 

29,3 
0,5 
.. 
1,5 

31,2 

9,i» 
17,9 

1,0 

23,2 
é . 
6,5 
7,9 
0,1» 

52,0 
•. 
3,5 

• • 

15,5 
13,6 

. * 
3,1» 

Voir page 52 les motes afférentes au présent tableau. 
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Source ? Société des Nations, Balanceadas palemgntg» 1937 (Genève, 1938), 

page 1»3.-

a/ Y compris les sommes envoyées aux étudiants étrangers s'"Instrulôant 
' en Allemagne, 

b/ Années économiques comaonçant Is 1er J u i l l e t , 
c/ Y compris les fonds apportés par les emigrants revenant dans l e pays, 
d/ Depuis 1955/ les ¿hlffres se réfèrent à l a Chine, sans l a Mandchourle 

et l e Jéhol, 
e/ Y compris les fonds apportés par les Immigrants, 
f / On estime que les c h i f f r e s indiqués pour 1929 sont trop bas, 
g/ Evaluations du pi-ofssseur Glno Borgatta,, 
h/ Y compris les sommes envoyées par les marins (évaluées à un m i l l i o n 

de dollars en 1926). 

l/ Sommes envoyées par les emigrants des Etats-Unis seulement, 
jj/ Estimations du Commissariat russe .des finances, se rapportant aux années. 

économiques se terminant 1© 30 septembre. 
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Tableau 6. Envola de fonda à 1'étalager effectuée -par 

lea particuliers en 19U8 et X^9 
(en minions de dollars dea Btata-Cittie) 

Pays Beoettea 
19̂ 8 IpîSte i9i»é I9i»9 

10,¡¡ d/ ll»,5 d/ 
7,3 s/ 10,1 g/ 
11,2 
H,0 58,0. 
21,0 17,1 
9.2 . 6,6 
1,0 1.0 

59«»,o 313,0 
1,6 1,6 

m 

1>2 
ia,5 
0,6 • 1,0-

0,7 
1,6 1,1 

• » > 3,7 

te 

Allemagne 125,5 â/ 3,U È/ 
Australie c/ 2,1» 5,6 
Autriche 26,8 -9,3 2/ 
Belgique - lAixembourg f / 21»,7 20,1» 
Brésil 3,3 1,8 
Canada h/ . i . . 1 8 , 0 16,0 
Oeylan 0,6 0,9 
Cuba 1,1 0,9 
Danemark f / , 1/. 1,0 1,0 
Etata-üiils 55,0 1»7,0 
Sthlople « 
flnlaaâe 10,2 5,0 
Grèce 6,6 
Hoadui^s .................. * 
Ijjdé k%% 

Iran Op$ 5,6 
l£-aic j / « . « . . e . . • « > » . . « . * • » » l.,"S 1,1 
irleade , 35,2 5t,0 
I s r a e l - W 
I t a l i e ................... 131,9 1/ US,»» y 
Japon 0,6 
Norvège l . 6,1» 5,0 
Nouvelle-Zélande 1»,8 7,0 
PaT's.j'i.ai' 0,1 0,1 
Pays-Bas 5,8 3,5 
Philippines 22,5 19,0 
Porto-Blco 2/.,« 9,1 12,1 
Eépublique Dominicaine d/ 0,8 d/ 0,5 
Bhodéaie du Nord 0,1» 0,3 
Rhodésle du Sud .......... 1,6 1,8 
Boyauma-Uai o/ 
Suède 5,6 2,7 
Uruguay 0,9 0,9 
Teîiazuela - . -
Yougoslavie 15,7 19,8 ï/ 

2,8 2,2 ^ 
1,5 s/ l , 5 y 
0,1 0,1 
5,7 5,2 
2,5 3,5 
10,6 9,9 
1,9 M -
0,8 1,0 
1,6 2,2 

176,0 100,0 
5,6 3,6 
2,0 2,3 
M l»,7 

voir page 5l̂  les notes afférentes au présent tableau. 
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3ource¡ : Le tableau csi-dessus a été établi d'après des documents préparés en 
vue de l'établissement du troisième Annuaire de l a balance des paiements 
du Fonds monétaire international, 

a/ Chiffre donné par les Etats-Uïiis. Comprend les envols en espèces et en nature 
effectués par les institutions et lés envols en nattiTe seulement effectuée par 
les particuliers, 

y Chiffre donné par l'Allemagoe, Le détail n'est pas connu, 
c/ Les exercices financiers 19U8-19Î»9 et 19^*9-1950 se sont terminés le .30 Juin, 
d/ Y compris les envols de fonds effectués par les institutions, 
e/ Ke comprend que les envols en natwe. 
f / . Coaprwad les .envois de fonds effectués par les Institutions et les transferts 

de propriété par les migrants, 
g/ Hon compris les envoie de fonds effectués par lés •travailleurs résidant en 

Belgique et d'origine française k leurs parents à 1'.étranger pour lesquels on 
* 

n'a ï>as de renseignement?, 
h/ Voir note d/, 
i/ . "Epansaotions en espèces seulenœnt. 
j/ • Les chiffres comprennent' 25O.OOO dinars reçus d'iastitutlonô' des Etats-lfiils, 

92.000 dinars et 96,000 dinars transférés en I9i»8 et 19̂ *9 respectivement 
par les employés non iraqulens des compagnies pétrolières. 

y Non compris les fonds envoyés par des institutions des'Etats-Unis et s'élevant 
à 90.700.000 .dollars. 

1/ Les chiffres comprennent des. fonds d'un montant non- indiqué envoyés par des 
• institutions, pour I9I49, 11 est signalé un don f a i t à Ï'EHDSI et s'élevant 
à 10.200.000 dollars des Etats-Unis. L'SKDSX est un organisme i t a l i e n chargé 

• de distribuer les secours fournis par l'étranger, 
g/ • Hfoû. compris les dons à des Institutions religieuses et charitables, s'élevant à 

. . 1,1»00.000 dollara dee Etats-Unis en I9l»8 et à UpOO.OOO dollars des JEtats-Uhis 
•en 19'»9 ot non comjaris d'autres versements s'élevant à 1,500.000 dollara 
des Etats-Unis et à 1,600.000 dollars en 19'i8 et 1^9 respectivement, 

s/ Le», chiffres tiennent compte de la valeur des articles ménagers Importés 
et exportés. 

0/ Les chiffres représentent les dépenses nettes du Royaume-ISii, 
2/ Non compris les fonds envoyés par des institutions et s'élavant à 3.íí00.000 

dollars des Ete,tB-uni8. 



E/2019 
Français 
Page 55 

110. Dana certains casi, les r e s t r i c t i o n s imposées en matière de change par lee 
gouvernements deà pays d'immigration ont rendu les envois de fonds impossibles. 
Bans d'autres cas, l e s migrants ont été les victimes des bureaux de change ou 
des i n s t i t u t i o n s bancaires privées du pays d'immigration, qui ont appliqué des 
taux exagérés pour ces t r a n s f e r t s . A f i n de permettre aux migrants d'effectuer 
des transferts dans les con¡ditl<ais les plus favorables, les gouvernements des paye 
d'émigration ont traité directement avec les gouvernements des pays d'immigration 
et,, en conséquence, les conventions bilatérales récentes contiement fréquemment 
des dispositions précises pour l e t r a n s f e r t dé fonds au taux de change légal. 
C'est a i n s i , par exemple, que dans l e Traité récemment conclu entre l ' I t a l i e 
et l e Brésil, i l est prévu que "aux t r a v a i l l e u r s qui émigrent au Brésil, seront 
garantis l e d r o i t et l a possibilité d'envoyer leurs économies en I t a l i e , aux 
membres de leurs familles ou à d'autres personnes qui sont à leu r charge, aux 
conditions les plus fwrorables prévues par les l o i s brésiliennes en matière de 
change actuellement en,vigueur pour l ' e n t r e t i e n des familles e t à d'autres f i n s 
analogues, ou aux conditions, qui pourront être fixées dans les accords de 
paiement conclus entre l ' I t a l i e e t l e Brésil", . 
111. L'Importance que revêt cette question pour les emigrants a été examinée à 
un certain nombre de réunions convoquées par l'Organisation internationale 
du Travail. L'OIT a été priée par l a Conférence préliminaire sur les migratiwia 
de 1950 d'étudier l a question en coopération avec l a Banque internationale pour 
l a reconstruction e t l e développement. Le Fonds monétaire international et l a 
Banque internationale pour l a reconstruction et l e développement tiennent compte 
des fonds envoyés par les emigrants dans leurs études consacrées à l a balance 
des paiements. 
112. La question du t r a n s f e r t des fonds d o i t être prise en considération pour 
évaluer les besoins du pays d'immigration en devises étrangères aussi bien que 
les avantagea que r e t i r e le. pays d'émigration. 
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113, Organisation dee migrations. Parmi les dépenses qu'entraîne l'exécution 
d'un prograOTfâ de migration, tout particulièrement lorsqu'un recrutement spécial 
©s,t entrepris, i l y a. l i e u de considérer, d'une part celles qui inccanbent aux 
,pâ s d',éffligrs,tion, ©t d'autre part celles qui incombent aux pays d'iTanigration. 

LS; p^â d̂ éïalgratipn assume généïftlement, en totalité ou en pa r t i e , les f r a i s 
de l a sélection,, de l a création des centres de rassemblement e t , l e cas échéant, 
^ ̂ rjà. à. sa charge l a transformation daç ser<rlcea de piácement, qui permet à 
ces derniers, de déterminer les compétences professionnelles e t tèohniques des 
emigrants^Tentuels.. I l n|eet pas rare ^ue 1^ pays dUiiaaisra.tion désire désigner 
.ses propias, é'quipes de sélection; i l prend alors è, sa charge les dépenses de 

. sélection. Le montant, des dépenses dépendra fóroíéaent surtout de l'envergure 
du prograsmie de | i l g r a t i o n . Dans certains cas,, les g<myernements des pays d'inml-
gration ont envisagé de demander à des i n s t i t u t i o n s internationales de se charger 

. de -Ojsrtaines opérations de u^gration; l'organisation I n t e m a t i o m i e responsable 
devra dans ce cas assumer tous l-es fra-is de ces opérations. D'autre part, et 
.notamment s ' i l n^existe pas de fonds epéclaïuc, i l pourra se produire que l e 
, gouvernotnsnt du. îfiy;.s d^mmlgratloo assure l e remboursement de ces dé̂ penees. Le 
Displaced Persona Act .des Etats-Unis ( l o i sur les personnes déplaoées) prévoit 
que l e Gouvernement des Etats-Unis pourra rembourser à une organisation interna-
tionsCLè. ou à une .iiSbltution gouvernementale les dépenses i n s u l t a n t de l a sélec­
t i o n et de l'examen des personiws déplacées en vue de leur admission aux Etat s-
.JJnis... -. . ^ ,.., 
. l l l i - . . Lors de l a mise sur pieds d'un projet de migration, i l est également néces¬
saire parfois de career préalablôiaent dans les pays d'immigration, des services 
de placement ou d'adapter les services existants, et de créer des i n s t a l l a t i o n s 
où les emigrants pourront recevoir une formation qui leur permette de remplir 
les postes qui leur seront o f f e r t s . L'une des raisons pour lesquelles l'émigra­
t i o n n'a pas revêtu l'ampleur souhaitable a é'té l e Banque de renseignements 
suffisants sur l e déficit de main-d'oeuvre des différente pays, déficit auquel 
l'immigration permettrait de porter remède, mais l'établiesenant de statistiques 
do l a main-d'oeuvre natîoHP.lo à cette f i n n^est possible que s i l e placement de 
|a mln-d5oeuvre e t leé eervicefî corassxes sont organisés de façon efficace. Sur 
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ce point, égaleinent, les or ̂ n l sat ions internationales conase l'OIT peuvent aider 
les gouvemenents à créer, dans leur paye, les rouagee administratifs nécessaires, 
et à coordonner leurs programmes, mais ce sont nécessairement les gouvernements 
des pays d'immigration qui doivent assumer l a responsabilité principale du t r a v a i l 
à accomplir et prendre à .leur ohargé les dépenses permanEntes qui en tésultent» 

Expérience financière de l'Qrganlaatlon internationale pour les réfugiés 
115. L'organisation InteriMitionale qui a le plue d'expérience en ce qui concerne 
l'exisemble des dépenses afférentes h l'émigration est l'Organisation Intematlon-
nale pour lea réfugiée. Elle a prévu que, pour la période complémentaire 1950-1951̂  
11 restera à réinstaller 222.toO personnes, ce qui représentera une dépense de 
tó.876.860 dollars.'^^^ Ce chiffre comprend, outre les firaia de transport s'élè­
vent & 40.726.600 dollars, les fra i e de subsistance en cours de route, d^établls-
aement des papiers et d'escorte, le coût de certains prograannea spéciaux de 
reinstallation, les allocation aprda réinstallation et autres dépenses diveraea. 
Le décompte de toua ces f r a i a, que l'on trouvera dane l e tableau d-deesoua, 
montre toute l a complexité da financement international dFtmo sonls cat^BOfle 
de migrante, à savoir lea réifuglés qui reçolvezxt l'assistance de l'OIR. 
116. Le Dlrectevir général de l'Oz^sanlaatlon internationale pour lea réfugiés, 
donnant suite à l a demande formulée par le Conseil général de cette organisation 
au cours de sa sixième eeselon, a décrit dans une étude l'expérience acquise 
par l'OIR en matière de migration et donné tous les détails techniques qui 
pourtâient être utiles dans le cas où l'on créerait ultérieurement, aoua une 
forma ou aoua uns autre, une Organisation chargée de s'occuper dea problàmas 
de l a migration. On trouvera dans cette étude le décompte des dépensée 
engagéea.̂ ^̂  Les chiffres indiquée sont précédés de l'exposé ol-deaaoue'*̂ '̂ . 

" S ' i l eat relativement facile d'indiquer les sommes que l'OIR a dépen­
sées BUT son budget d'exécution pour Isa bateavix, les avions et le peraonnel 
dea aervlcea de la réinstallation, i l convient de se rappeler qu'une grande 
partie dea dépenses entraînéea par l a réinstallation d'un emigrant ne f i ­
gurent pas áaxía le budget de l'OIR ou dans ses comptes rendus financiers. 

ko) OIR, Projet de plan de dépenses pour les périodes complémentaire - et finale, 
commençant le 1er J u i l l e t 1950, document OC/217, Genève, 9 a v r i l 1951-

kl) OIR, Conseil général, L'expérience de l'OIR en matière de migmtlona Inter-
natlonalee (étude pr̂ eerrtée le 5 mars 1951 par le Directeur général, GC/199). 

42) Ibld., page 81. • 
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En f a i t , les f r a i s de "beaucoup de services qui fonctionnaient dans les pays 
d^émigration, étaient imputés sur des "budgets autres que celui de l'OIE". 
03pendent, i l est'intéressant d'avoir un aperçu du t o t a l des dépenses y 
compris celles qui n'étalent pas payées par l'OIR, Nous essayerons donc de 
donner cl-dessous une évaluation d'ensemble, que les f r a i s aient été ou non 
supportés • par l'OIR.' 

" i l y a Heu dé noter cependant -que les dépenses tusntlonnées cl--dessous 
ne-tiennent pas compte des f r a i s parfois consldé̂ rables engaîgés- par lès pays 
d'immigration pour établir et entretenir les I n s t a l l a t i o n s d'accueil. Quel­
ques-uns d'entre eui: non seulemant ont créé dès centres d'accueil, mais 
encore ont très généreusement accordé des indemnités de subetetance aux 
membres des familias qui, après leur arrivée dans le paya, ne pouvaient pas 
immédiatement rejoindre le chef de famille au Heu de son t r a v a i l . En outre, 
dans les pays qui ont, dant le cadre de plans de colonisation, Ins-ballé des 
familles de réfugiés sur l a t e r r e , i l y aurait l i e u de calculer les f r a i s 
par f a m i l l e , d'après les cotiditions particulières de chaque pays." 

117. Les c h i f f r e s Indiqués dans cette étude, reposent sur l'exercice financier 
19^9-1950 et se rapportent à 26k.crj& réfugiés au t o t a l . ' Les dépenses' Imputées 
sur l e budget de l'OÏR se sont élevées à un t o t a l de 6k,k99»6^3 d o l l a r s , c'est- ' 
à-dire, en moyenne, à.2i<-i;,25 dollars pair réfugié. Sur ce to-tal, 60.89U.3Ol p i l a r s 
représentent les f r a i s de transport, sur terre , .par. mer et par a i r , - y compris 
les f r a i s des réfugiés dans les pays de t r a n s i t -, les f r a i s d« établi s setnent 
des -papiers, l'escorte, les f r a i s de d i s t r i b u t i o n d'articles de cantine, les 
allocations après réinstallation, etc. Des subventions s'élevant au t o t a l à 
725.000 dollars ont été: accordées à des i n s t i t u t i o n s bénévoles comne contribution 
à l'oeuvre qu'elles avalent entreprise dans l e doimlne de l a réinstallation, 
520:376 dollars étant consacrés à l'achat de fournitures iiiédlçalea> e t l e solde 
représentant les f r a i s de personnel (personriel i n t e r n a t i o n a l , médecinB et I n f i r ¬
miers, personnal volontaire, personnel des services de formation professionnelle 
et personnel l o c a l ) . 
118. En plus de ce mon-bant, une somme de 5.365.000 d o l l a r s , s o i t 20 dollars 30 

en moyenne par réfugié, a été dépensée pour l e réounération des employés locaux 
et des employés réfugiés, des médecins locaux et des médecins réfugiés; ces 
f r a i s étalent payés sur des budgets autres que cel u i de l'OIR. • 
119. Enfin, les f r a i s supplémentaires ont été évalués à 36,50 dollars par réfugié; 
on a supposé pour cela que chaque réfugié réinstallé devait passer eu t o t a l une 
période d'un mois dans des centres du pays d'emigration. Le mémoire f a i t observer 

http://60.89U.3Ol
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que, "bien que l e calcul a i t été f a i t en do l l a r s , les dépenses ont été effectuées 
dans lee mormaies des pays d'éïaigration. Eh additionnant ces t r o i s évaluations 
moyennes pair réfugié, l'OIR est parvenue à l a conclusion^^^" que " l a moyenne du 
coût t o t a l de l a réinstallation d'un réfugié, y compris l e s dépenses effectuées 
pour l u i dajie le pays d'émigration, s'est élevée à 301,05 d o l l a r s " . Mais comme 
"ce n'est là.qu'une moyenne dont l'élément l e plus important est constitué na­
turellement par les f r a i s de transport maritime l e coût do l a réinstallation, 
d'une personne .dans un pays sera plus ôu moins élevé-selon l a longueur du voyage 
par mer.". 
120. En fotirnlssant ces chiffrée au Conseil général,' le Directeur général de 
l'OIR a d é c l a r é : . ^ ' * , \ 

' , "Signalons également que¡ ̂ cette moyenne ne saurait s'appliquer entière-
me;it à des emigrants qui né sont pas des personnes -déplacées et- qui ne se 
trouvent-pas dans une situation,aussi pressante e t aussi tragique que celles 
qui relevaient du .mandat de l-'QIR, Dans certaines des zones de l'Organisa­
t i o n , i l a f a l l u parfois, en raison de trouhlés politiques,; évacuer d'urgence 
d'importants groupes de réfugiés qui, "bien que leur déalr fût f,ineùLement 
diémigrer/.ont .dû êlbre dirigés proylaoirement vers d'autres parities du monde 
en attendant que leur cas ïwt être défIràtivement résolu. Ces évacuations 
oh-t eu l i e u principalement de réglons d'Extrême-Orient; i l y a.eu également 
quelques.groupes moins Importants qui ont été évacuésds Tchécoslovaquie. 

, . C'est pourquoi les f r a i s de tranapOrt ont été, pour ces personnes, plus -
élevés q u ' i l s ne l'eussent été daha dee clrçonatances^ normales. En outre, 
l ' e f f e c t i f dut,peraonnel employé dans toutes ces opérations devait être plus-
important en raison de difficultés particulières inhérentes-'au" f a i t que Les 
inanlgrants étalent dea réfugiés qui, en-raison de,Içurs, souffrs,nces passées, 
avaient besoin de.plus de soins individuéis que les personnes qui'émigrent 

, de leur propre pa-trie et qui n'ont pas suM les uêmes épreuves." . 

h3) iMd., page'8i+. 
hk) Vûià.f page 85. 
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OrlRlne àes fonde 
121» Comme, à l'heure actuelle, l'émigration dans les pays d'outre-msr entraîne 
des f r a i s considérables, les emigrants éventuels-ne disposent pas en général des 
fonds-qui leur permettraient de subvenir ne fut-ce qu'à leurs dépenses directes 
et è celles de leurs familles» Un grand nombre d'entre eux ne peuvent prendre à 
leur^charge-qu'une f a i b l e " p a r t i e des dépensés i n i t i a l e s et souvent seulement en 
monnaies inconvertibles; d'autres ne peuvent r i e n verser du tout» On peut donc 
penser qu'une grande partie de ces dépenses incomberont à des i n s t i t u t i o n s , -
publiques ou sem i - o f f i c i e l l e s , des pays d'émigration ou d'immigration, ou enccire 
de t i e r s pays» Des I n s t i t u t i o n s internationales-pourront également en prendre 
une partie à leur charge» On paut s'attendre à ce qu'une f r a c t i o n des fonde 
utilisés pour financer l'émigpation de p a r t i c u l i e r s , de groupes ou d'ensemble des 
emigrants s o i t remboursé directement, s o i t par les emigrants eux-mêmes, s o i t par 
les organisations qui s'occupent de leur réétabllssementr "Quant au reste de l a 
somme, e l l e doit être conaidóróe comme un Investissement à long terme,-qui pourra 
être remboursé en f i n de compte par 1'emigrant lui-môme ou par ses descendants, 
à condition q u ' i l s o i t possible de répartir l'amortissement sur une longue période* 
122» Un gouvernement désireux de financer une opération de migration donnée, 
une I n s t i t u t i o n qui cherche à f a c i l i t e r l'émigration, un emigrant éventuel, en f i n , 
peuvent être déppurvus des fonds nécessaires pour subvenir aux dépenses directes 
et indirectes que l'émigration entraîne» I l arrive a i n s i q u ' i l s doivent chercher 
a i l l e u r s un appui financier supplémentaire. I l s pourront avoir recoure à une assis* 
tance publique ou privée provenant d'un ou de plusieurs pays ou à une I n s t i t u t i o n 
Internationale. 
123» Ooame on l'a déjà d i t , on peut être obligé de rechercher une aide financière 
d'origine nationale ou internationale, s o i t pour tout un programme d'émigration, 
soi t pour une partie seulement des opérations q u ' i l comporte, l e transport iañs 
les pays d'outre-mer par exemple. I l a rrive en eiffet que les organlsatiana i n t e r ­
nationales notamment soient uniquement appelées à compléter les fonds reçus d'autres 
sources ou à prendre à leur charge une partie dés f r a i s qui ne peut être couverte 
par les ressources du pays» Dans d'autres-cas ( s ' i l s'agit de réfugiés par exemple 
ou de gens qui pourront avoir de l a difficulté à trouver un emploi daixs les pays 
d'immigration), e l l e s doivent assumer l a totalité des dépenses» 
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22k, C© flnancoment peut s'effectuer sous l a forn» de irêts à long ou à court 
terme, à un taux d'intérêt peu élevé ou-sans'Intérêt ou sous l a forme-de subven­
tions à un ou-plusieure gouvernements, à des I n s t i t u t i o n s ou à des sociétés coo­
pératives s 'occupant de l'émigration, à des particulière qui se font les répon­
dants d'immigrants ou enfi n aux emigrants eux-trômea* Ce-financement d o i t - i l être 
dé préférence national ou International î La réponse à cette question dépendra 
dès fonds dont dlspoéera l e pays intéressé e t , dans une o ^ t a l n e mesure, de l a s l -
tuatl'óh de sa balance des paiements. Lorsqu'un pays voudra f i x e r lîordre de 
priorité du finanoemen-t de ses ''dlvere programmes de développement économique, i l 
devra évaluer ses besoins en maln-d'oeuvre iiwaigrante et l'appoint économique 
que l'immigration peut.représenter en fonction des exigences des autres secteurs 
de son développement économique et naturellement en tenant compte dec.r ressources 
f iiMuiciëres''dont i l dlapoaé e t dé aee éngagementa ántérieursg 
325, L'Organisation Internationale pour les réfugiés est è. l'heure actuelle l a 
seule i n s t i t u t i o n - i n t e r n a t i o n a l e qui eoit eh mesure,' grace aux ressourcés dont 
elle'dispose, de couvrir lea'dépensés directes d'un programme de miigratione 'Ses 
fonds", "qui sbó-b réservés aûx'réf'ùglés, relevant de son mandat, auront été épuisée 

' h! i a f i n de'1951,' suïvanV lé' pían dèa dépena'èa approuvées par' son Conaeil 
générJal. Daris l'étude qui t r a i t e de Î'eXpériéhce de ï'ÔBî en matière de finance-
înént d'opérailions de migrâtioh et dont i l a déjà été queetion, l e Directeur géné­
r a i de cette'brgajilaation à eouiigné q u ' i l était possible "d*organiser même de 
vastes mouvements de migration en demandant aux intéressés une p a r t i c i p a t i o n au 
''paiement des i i r a l s " , mais q u ' i l - " f a u t pouvoir disposer de ressources suffisantèe 
pour avancer les fonds èt pour couvrir les dettes-non régléeŝ '.' I l a ajouté qué 
l'Organisation"a,-pu parfois augmenter sea ressources en u t i l i s a n t ^ ses navires, 
au retour, pour c'értaiiis transporta qui l u i étalent payés".-^/ 
126Í Là Banque internationale pour l a reconatructioñ et 1© développement éèt à 
l'heure actiâ'ilé'la' se u l e ' I n s t i t u t i o n ihlerhationale q u i s o i t en mesure d'accorder 
dés prêts ¿Oiir "finiá'ncér certaines dépenses afférentes à l a migration, lorsque 
ceïle-ci f a i t partie "'intégrahte d'un programme dé dévelop^mént écOnOmiqUé. La 
Banque á déclaré qu'elle éta,it prête à subventionner dea programmes de migration 

k^ I b i d . , pages 88" ©it'89. •:• r..v,..;, . i n - -
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aux nssmss conditions que tout autre, plan de, développement économique. Elle 
étudiera donc l e programme dans l e cadre de l'économie générale du pays intéressé, 
s o i t comme partie d'un programme général de développement, soit-comme élément de 
sa,politique économique générale. La Banque pr.océdera dans ce cas de-la memo 
manière que pour les autres projets de développement : l e pays bénéficiaire devra 
fournir lui-même une partie des fonds et le reste l u i sera prêté par l a Banque. 
327, Des établissements comme 1'Export-Import Bank des Etats-Unis, peuvent 
également accorder-des prêts-en vue du développement économique et f a c i l i t e r , à 
ce t i t r e , le financement de certaines dépenses afférentes "à l a migration. Suivant 
l a p olitique de l a Banque, lee conditions d'un prât sont fixées compte tenu de 
certains critères, qui sont l'jmportance que ce prêt peut avoir pour l e développe­
ment économique, le-besoln de devises étrangères pour l'exécution du programme à 
financer; l'existence de garanties raisonnables quant au remboursement et l a c e r t i ­
tude que l e prêt ne peut pas être accordé par d©s ca p i t a l i s t e s privés. .. • 
1285 I I est aussi possible d3obtenir certains fonds d'un autre organisme améri­
cain) l'Administration de l a coopération.économique, pour couvrir certains f r a i s 
afférents à l a migration qui exigent, des dollarso Les demandes adressées à cet 
e f f e t devront remplir les-conditions prévues dans l'Economie Cooperation Act 
(lo i - s u r l a coopérati<»i économique) de 1950. La disposition qui permet l'ouverture 
des crédits en question i n v i t e .UAdministrateur d? lACE "à encourager l'émigra­
t i o n en provenance d© ceux des pays participants qui ont un excédent permanent de 
main-d-oeuvre". .Dans certains cas, l'̂ ACE peut également débloquer dee fonde de 
contre-parti© pour f a c i l i t e r de flnancemont d^un mouvement de ndgration. 
329.. Certains organismes semi- o f f i c i e l s , créés dans le cadre natioxial ou par voie 
d'accord bilatéral, grace l a f o i s à des capitaux privés et des-fonds publics 
ou des subventions gouvernementaleà, peuvent eux aussi affecter certains fonds è. 
des programmes de migration» Citons, comme exemple l ' I n s t i t u t national de crédit 
pour l e s - t r a v a i l l e u r s i t a l i e n s è. l'étranger (3CLE) I l s'agit d'une société 
dont le c a p i t a l est constitué par des actions qui sont détenues par des banques 
gérées ou contrôlées par l'Etat, des obligations garanties par l'Etat et enfi n 
les fonds de contrepartie- débloqués è l a suite du prêt que l'Administration de 

k6/ I n s t i t u t o nazlonale d l Crédito per i l Lavoro all'Estero. 
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coopération économique a consenti au Gouvernement i t a l i e n , on vue de financer 
lîémigration En outre, l ' I n s t i t u t peut u t i l i s e r un crédit en do l l a r s , 

' accordé par l'ACE au t i t r e de l'asaiatance technique Coa fonda doivent être 
employés dans car taina' pays d'Amérique l a t i n e pour l'exécution de pro{p?ammes 
d ' i n s t a l l a t i o n des immigrants i t a l i e n s , 
130, Les sociétés mixtes qui ont été créées dans différents pays d'Amérique 
jouent un rôle analogue P c e l u i de l'ICLE, Au Brésil,-par exemple, une société 
italo-bréailiènne de colonisation a été créée dans l e cadre du traité d'immigra­
t i o n conclu entre 1 ^ I t a l i e et le Brésil, avec un c a p i t a l i n i t i a l de 100 m i l l i o n s 
de cruzeiros qui, grâce aux avoirs i t a l i e n s bloqués au Brésil et P. un montant de 

, kl millions'de cruzeiros, fourni par l'ICliE pourra être porté è 500 m i l l i o n s , — ^ 

kjj L'ICLE-, créé en 19E15, a récemment fusionné avec l ^ I n s t l t u t agronomique'pótcr' 
lea t r a v a i l l e u r s Italiens, è, l'étranger» . Il-s'apprêtait, au déljut de . I 9 5 I , è 
. porter son c a p i t a l de 86 è 7 5 0 'millions de l i r e s , La l o i Ko"717 du 10 août 

1950 á autorisé cet Institut'à émettre ded ©bllgatloris-garanties'par"l'Etat 
è. concurrence d?!im',montant de 6OO m i l l i a r d s de l l r q s . Aux termes de la,même 
l o i , l ' o f f i c e des"changes a été autorisé à convertir en devises étrangèrea^ 
jjasâù.',è:j;5.ĵ çurf,ençe:d'.im̂  aommè de lO'millions de "dollars^ les fonda obtenus 
grâce 'émias.ipnvde cet emprunt. En 1959»^,,l'ACE a permia^ au Gouvernement 
i t a l i e n d ' u t i l l a e r pour "ifinaj-i.^er "l'émigration une somme de 1 milliard'de l i r e s 

- •: 'à .prélever aor les fonds de contrepaí-tíe, .' . - > 

kO/ L'ACE a en e f f e t , affecté i par\l''intermédiair'e de'l'OECE, un montant ¿é 
1,500,000 dollars à-l'assistance technique eñ vue de l'immigration, 

k^/ Ce montant cLe'300 millions de cruzeiros d o i t être constitué' par t r o i s verse-
• ments do 100 m i l l i o n s de cruzeiros, l e premier étant effectué à l a date 
d'entrée en vigueur du traité, le second deux ana plus, t a r d , et l e troisième 
quatre ana plus tard. La part du c a p i t a l qui n'eat pas véraée par l'ICLE 
aera garantie par l e Trésor i t a l i e n , s o i t au moyen des avoirs bloquea, s o i t 
par le, dépôt .de l'équivalent en dollars à l ' o f f i c e i t a l i e n des changea* 

I 
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" 1 5 1 » ' On.envisage, au C h i l i , l a création d'une société italo - c h i l i e n n e pour 
l'immigration et l a colonisation, qui sera un organisme analogue; son c a p i t a l 
sera constitué par des apports de l a société chilienne de développement de l'ICLE, 
du Fonds de colonisation agricole et d'actionnaires individuels. 
132, Le cas de l a Fondation néerlandaise pour l'émigration est différent; i l 
s'agit d'une organisation privée, qui bénéficiant de l'appui t o t a l du Gouvernement 
des Pays-Bas, .prend ^ sa charge certaines des dépenses directes et indirectes 
qu'entraîne l'émigration de citoyens des Pays-Bas. 
1 3 3 . Outre les organismes cités plus haut, certaines fondations et dotations 
privées.accordent parfois une aide financière, surtout à t i t r e d'appoint; i l faut 
dans ce cas que l e programme de migration apparaisse conforme aux principes et 
aux programmes généraux de ces fondations» 
13k, Enfin certaines i n s t i t u t i o n s philanthropiques, ayant parfois un caractère de 
plan international, accordent également des secours financiers aux migrants et 
en p a r t i c u l i e r une aide en vue de f a c i l i t e r leur réinstallation. 
1 3 5 . I l y a l i e u de rappeler que, dans le passé, l e financement des migrations 
a souvent été assuré par des agences de colonisation ou des entreprises de 
transport F but l u c r a t i f qui favorisaient l a migration, dans l a mesure où e l l e 
contribuait è l a réalisation de leurs propres programmes de colonisation ou 
d'expansion. On ne trouvera pas dans l a présente étude d'indications h. leur sujet, 
bien q u ' i l s o i t possible et que l'on ait-envisagé de financer certaine programmes 
p a r t i c u l i e r s d'immigration sur une base commerciale. 
136, I l n'est question dans l a présent© parti© du rapport, n i des moyens qui 
permettraient d'augmenter les fonds disponibles pour l e financement des migrations 
n i des méthodes nouvelles de-financement international. On trouvera dans l a t r o i ­
sième partie et dans les-conclusions du présent rapport, un exposé dos^ suggsations 
qui ont été formulées à c© sujst. 

^ On espère que 1 © c a p i t a l i n i t i a l att©ihdra l|-0 s 5 0 millions de pesos, 
l a contribution de l'ICLE s'élevant à kO pour 1 0 0 de ce c a p i t a l , c e l l e de 
•la Société ùa développement è 2 0 pour 1 0 0 , c e l l e du Fonds de colonisation 
agricole c 2 0 pour 1 0 0 également et l e solde étant fo u r n i par des p a r t i c u l i e r a . 
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DEUXIEME PARTIE. EXPERIENCE ACQUISE EN CE QUI CONCERNE LES METHODES 
DE FINANCEMENT DES MIGRATIONS 

137. Les méthodes employées actuellement pour l e financement des migrations 
varient considérablement seloh les catégories de personnes susceptibles d'émigrer 
les régions où el l e s peuvent se rendre, les dépenses directes et indirectes 
auxquelles on d o i t f a i r e jfacé e t les sources possibles de fonds. I l n'existe pas 
de méthode unique qui puisse être adaptée aux cas divers qui se présentent en 
ce"qui concerne l e financement de l'émigration européenne. 
158. Lorsque les migrations présentent un avantage manifeste d'ordre économique, 
que ce s o i t pour contribuer à l a stabilité économique des pays d'émigration, pour 
accroître l a population des pays d'immigration ou pour f o u r n i r aux pays d ' i t f a l -
gration des immigrants qui répondent aux besoins de ces pays en matière d'emploi 
ou de colonisation, lés gouvernements des pays intéressés s'exigagent souvent à 
prendre à leur charge, dans l a mesure'de leurs moyens, une part importante du 
financement d i r e c t de ces migrations. Mette s i les gouvernèmente ne désirent pas 
pa r t i c i p e r directement au financement des migrations, i l s accordent parfois 
assistance aux i n s t i t u t i o n s privées qui s o l l i c i t e n t . d e s prêts, ou bien i l s 
réduisent certains f r a i s directs»soit en subventionnant les entreprises de " 
transport sólt en supprimant des dépenses administratives, s o i t encore en accor­
dant des exonérations fis c a l e s à des p a r t i c u l i e r s ou à des associations* Lorsque 
les gouvernements prennent à leur charge les responsabilités qu'entraînent lés 
migrations encouragées par les services o f f i c i e l s , i l s assument généralement 
aussi xme pa r t i e du financement de ces migrations èn participant à un plan de 
transport subventionné. Dans certains cas, des gouvernements d'autres pays 
peuvent accepter de financer directement les migrations ou d'en garantir l e ' 
financement. Dans d'autres circonstances encore, les gouvernements peuvent 
verser des contributions dans les caisses d ' i n s t i t u t i o n s internationales exis­
tantes pour que ces i n s t i t u t i o n s soient à mêtae de supporter les dépenses d'exé­
cution des programmes de migration.. 
139» Des exemples de moyens communément employés pour l e financement des migra­
tions sont donnés dans l e présent rapport dans l'ordre suivant : 

1) Cas où les migrations sont financées, enctant que pa r t i e Intégrante d'un 
plan de développement économique; 

2) Cas où les migrations sont financées directement ( s o i t par les gouvernè­
mente des pays directement intéressés, s o i t par les gouvernements d'autres pays, 
s o i t par des i n s t i t u t i o n s privées sans but l u c r a t i f ; 

5) Cas où les dépenses afférentes aux migrations sont supportées par une 
organisation internationale. 
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Financomen-t international ges m i r a t i o n s 
dans lê ^̂ cadrê ^ au^ dévelppp économique 

ikO. • . Lorsque le financement. Ses migrations est un élément 3e l'ensemble du 
problème financier du développement économique d'un pays, les critères d'après 
lesquels on peut Juger la valeur des programmes de migration sont nécessairement 
analogues à ceux qui sont appliqués pour les programmes de àéveloppement écono­
mique et i l 3 ont avoc eux une étroite parenté. Par a i l l e u r s , lorsqu'on envisage 
âe quelle façon i l est possible d ' u t i l i s e r le financement d'un programme de 
développement économique en même temps comme un moyen pratique pour f a c i l i t e r 
le financement des migrations, on peut p a r t i r de certaine postulats essentiels. 
C'est a i n s i que l'on peut admettre, d'une part, que le développement-économique 
d'une région provoquera un besoin accru de main-d'oeuvre, et que ce besoin pourra 
être s a t i s f a i t en faisant appel à l'immigration; on peut admettre, d'autre part, 
que l'immigration ne donnera à la longue des résultats satisfaisants q u e e l e l l e e o t 

combinée avec les possibilités d'emploi et d'établissement qu'offrent aux ImmlgratxlB 
les pays ou les régions d'immigration. 

Banque interniàtiqnale pour la reconstruction et le développement * 

1kl * La seule organisation internationale qualifiée pour entreprendre l e 
financement du développement économique, y compris l e financement des mlgratione, 
est la Bajaque internationale pour l a reconstruction et l e développement, La 
Banque a indiqué qu'elle coopérerait avec ees membres pour f o u r n i r l'assistance 
d'experts a f i n de résoudre les problèmes d'ordre financier que posent les pro­
grammes de migration et qu'elle accepterait de pa r t i c i p e r financièrement à 
l'exécution de programmes de migration susceptibles de donner de bons résultats, 
dans les marnes conditions que pour tout autre programme de développement. En 
exposant combien i l est important d'élaborer un plan général do développement, la 
Banque n o t a i t dans son troisième rapport annuel (ISkl'lSikQ), que les programmes 
seront de nature très diverse et e l l e indiquait que "dans certains cas, i l faudra ^ 
peut-être aussi mettre en oeuvre des programmes de migration ou de réétablissement" 

En passant én revue les domaines d'investissement q u i , bien qu'essentiels 
pour un développement bien équllibî>é, peuvent ne guère intéresser les capitaux, 
privés et pour lesquels i l est donc possible qu'une assistance de.la part de l a 
Banque sôit néoef=!saire, le rapport s i g n a l a i t expressément les programmes de 
51) Banque internationale pour la reconstruction et le développement Third Annual 

Report to the Board of Gtovernors. 19'»7-19'*8 (Washington, D.C), page 17» 

http://programm.es
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migration» En ce qui concerne -ces.programmes, i l y a lieu de tenir compte de 
l'opinion de la Banque selon laquelle "pour pouvoir Jouer son rSle qui est 
â'encourager et de compléter plutôt que de supplanter les investissements 
privés, elle doit accorder la priorité aux entreprises indispensables qui, d'une 
part, présentent relativement moins d'intérêt pour les capitaux privés et, d'autre 
part, aideront à orienter le courant de capitaux privés vers d'autres secteurs 
de l'économie". 52) 

lk2* La,Banq,ue a présenté à la Conférence préliminaire sur les questions de 
migjiatlon réunie par l'Organisation Internationale du Travail une communication 
dans-Oaquelle elle rappelait qu'elle était prête à accorder une assistance 
financière aux programmes de mlgjration susceptibles de donner de bons résultats et 
dans laquelle elle déclarait : "Cepenáant, certains f a i t s permettent de penser 

. qu'en dépit des fr a i s que leur réalisation doit entraîner, certains projets de 
-migration,.sont éoonomiquísment sains au sens large du terme. Ainsi, des établis­
sements choisie Judicieusement, en permettant de disséminer les techniques avancées 
et les diverses professions, peuvent aider à accélérer le développement économique 

i des pays d ' immigrét-ion,'moyennant, des. dépenses de beaucoup inférieures à celles 
que tout autre programme visant:à atteindre le vême objectif ne manquerait pas 
d'entraîner." Après avoir.signalé, que. Jusqu'à présent, elle n'avait reçu que 
des demandes officieuses quant aux possibilités d'obtenir des prêts de migration, 
la Banque Indiquait :. 

• - "..n est peu probable que de tels projets de migration prennent naissance 
avant que les pajrs d'émigration et d'immigration aient reconnu l'intérêt conjoint 
que présente pour eux l'encouragement des mouvements migratoires et la respon­
sabilité qui leur incombe d'organiser ces migrations, et avant qu'ils n'aient 
acoepté de participer aux f r a i s . Cela ne.doit pas nécessairement Impliquer des 
dépenses extraordinaires en plus de celles de leurs programmes actuels; au con­
t r a i r e , tous les efforts devront être f a i t s de façon à intégrer les projets de 
migration dans les plans existants ou ceux qui sont proposés dans le domaine du 
développement.et de la reconstruction. .Des dépenses de cette nature peuvent, 
sans nul doute, être considérées par les pays d'émigration comme relevant des 
budgets à long terme qu'ils ont dressés en vue de leur reconstruction économique 
et de leur relèvement. Les dépenses encourues par les pays d'immigration^ alors 
qu'ils acceptent sur leur t e r r i t o i r e des contingents de travailleurs migrants 

52) ,Ibld.> page 18. 

f 
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qualifiés, devaient être considérées comme constituant un investissement propre 
à assurer leur développement économique national, dépenses qui seront compensées 
par l'accroissement du revenu national e t , par su i t e , - et du point de vue des 
finances publiques -, par l'élargissement de l'ass i e t t e de l'imposition. Ces 
dépenses doivent cependant être effectuées de façon Judicieuse. La Banque espère 
que les projets de migrations qui l u i seront présentés en vue d'obtenir qu'elle 
Ips finance seront, non seulement soigneusement établis de façon à accroître 
au,jBaximMm le bénéfice économique qui en sera tiré, mais comprendront également 
des dispositions de caractère administratif donnant,l'assurance q u ' i l s seront mie 
à exécution de façon d i l i g e n t e , après que les fonds auront été accordés" 

1̂ 3* Plus récemment, à l a cinquième session annuelle du Conseil des.gouver­
neurs de.la"Banque, l e Président a déclaré en présentant le cinquième rapport 
annuel Nous a'ïons toujours cherché à nous assurer que chaque prêt que nous 
accordions apporterait un avantage substantiel à l'économie du membre ens>runteur. 
Cela inçllqualt un examen serré du pro j e t ou du programme p a r t i c u l i e r pour lequel 
des fonds étalent demandés et du rapport q u ' i l y avait entre ce p r o j e t ou pro­
gramme et l'économie générale du pays. Nous avons cherché à nous assurer non 
seulement que les. bénéfices que devait en r e t i r e r l'emprunteur seraient supé­
rieurs à l a charge que représenterait l a dette contractée^mais aussi, ce qui 
est encore, plus important, que le pr o j e t financé s e r a i t placé au rang voulu dana 
l'ordre d'urgence des plans de développement de l'emprunteur. Nous avons également 
cherché à favoriser une bonne división internationale du t r a v a i l en tenant compte 
de facteurs t e l s que l a proximité des entreprises envisagées par rapport aux 
sources de matières premières et aux marchés possibles, l'existence du personnel 
qualifié nécessaire et nombre d'autres facteurs du même genre qui i n f l u e n t evu* 
les coûts de production et de répartition." 5*») 

53) Organisation internationale du Travail ; Conférence préliminaire sur les 
questions de migration (Genève, avril-mai 1950), Communication présentée par 
l a Banque internationale pour l a reconstruction et le développement {CTU/l/ 

51/1950). 

54) Banque internationale pour l a reconstruction et le développement ; " F i f t h 
Annual Meeting of the Board of Governors. Summary of Procejgdin^s". Exposé du 
Président, H* Eugène Black, 6 septembre 1950, page 10. 
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Ikh* Dans ,son cinquième rapport ann-isl, l a Banque a exp'oéé áe façon assez 
aétalllée les conditiona cvA ûoiyent être remplies pour que les projets soient 
^directement en relation.avec les, besoins e f f e c t i f s de développement dji pays 
demandeur. Ella a recon:.au que, "en finançant un projet p a r t i c u l i e r d'investissement, 
e l l e peut a i n s i libérer Sea ressources que l'emprunteur a déjà à sa disposition 
e t q u ' i l , pourra u t i l i a o r pour d'autres inveetissement".55) L'octroi de t e l s 
prêts f a c i l i t e r a i t .inâireoteHent les migrations 0 

1^5..^ .Bien cue.la Earigus fût pï&t-s c. fourrdr une assistance financière pour 
l'exécution de programmes ae migration Jusqu'à présent aucun gouvernement de 
pays d'immigration, à lîexception de l' A u s t r a l i e , n'a adressé à l a Banque de 
demande o f f i c i e i l . e de prêt pour financer àirectement ou indirectement, de quelque 
manière, un mouvement d ' i m i g r a t i o n . 

\k6t Le prêt consenti à l'Australie montre comment un pays peut obtenir le 
financement int e r n a t i o n a l d'un programme dans lequel l'immigration est liée au 
développement économique. Comme ce programma est le premier de ce genre e t 
q u ' i l f o u r o i t un exemple d'une présentation d'un programme en termes très e x p l i ­
c i t e s , on en trouvera ci-après ano dea-ription très détaillée. 

1U7« Dans la première aamande q u ' i l a adressée à l a Banque en vue d'obtenir 
un prêt de développement, le Gouvernement de l'Australie a f a i t f i g u r e r un exposé 
sur l a po l i t i q u e q u ' i l entendait suivre en matière d'immigration. En faisant 
connaître aa décialon 3 'accorc-er un prêt de 100 m i l l i o n s de dollars au Commonwealth 
d'Australie, la Banque a mfîntionné les activités de développement de l'Australie 
qui ont t r a i t à l'immigration en ces termes j 

"Entre lea deux guerres mondialas et notamment entre 1920 et 193.0,. 
l'Australie a importé 5os.capitaux en granSa quantité aous l a forme d'avoirs 
appartenant à des immigrants, a'investisoementa directs et d'emprunts gouver­
nementaux, semi-gouvernementaux e t munieipaux. Au cours des années de crise qui 
sui v i r e n t , le aervice ae cette cette a oonfititué un fardeau d'autant plus lourd 
que l'Australie exportait presque uniquement des produite agricoles doat les 
p r i x s'étaient effondrés. Le service de l a dette extérieure a été néanmoins 
assuré sans i n t e r r u p t i o n . 

55) Banque internationale pour l a recon^^truction et l e développement, ' 
F i f t h Annual Report^pf,.the,.Bo^^^^^ ••Î9'^9-î950 (Wáóhlngton, D.C), 
pages 6 à 9. 
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"Dépuis l a uernière guerre, l'immigration en Australie a a t t e i n t 
progressivement \m volume sans précédent et le pays est entré dans une 
nouvelle ère de développement économique rapide. Près de 570,000 immi­
grants permanents sont arrivés dans le pays depuis le début de 19^7* 
dont près de 200,000 au cours des douze derniers mois. Par rapport 
au c h i f f r e de l a population de l'Aust r a l i e , le taux actuel est deux f o i s 
plus élevé que celui des plus grands mouvements d'émigration d'Europe 

' vers les Etats-Unis d'Amérique aux environs de I9OO» L'accroissement 
annuel de l a population a t t e i n t maintenant 3,5 pour 100. Aux besoins 
d'investissement q u i , de toute façon, sont importants en raison des 
retards accumulés pendant les années de guerre et de l ' i n d u s t r i a l i s a t i o n 
croissante du pays, viennent donc s'ajouter les investissements destinés 
à permettre l'accroissement de l a capacité de production et à f a i r e face 
aux lourdes dépenses générales (logement, entreprises d'utilité publique 
et services) qui sont nécessaires pour que cet important a f f l u x 
d'immigrants puisse être absorbé. L ' e f f o r t intense que ce développement 
rapide a imposé à l'économie du pays s'est t r a d u i t par un manqué de 
main-d'oeuvre) de matières, premières et 3'outillage, sans parler de l a 
crise du logement, d'interruptions fréquentes de courant dans les p r i n ­
cipaux centres i n d u s t r i e l s , d'embouteillage des moyens de transport et 
de bon nombre d'autres difficultés analogues qui affectent l a produc­
tivité et l a souplesse de l'économie dans son ensemble. Pour surmonter 
ces aifficultés, le Gouvernement•du Commonwealth a établi un programme 
élargi d'investissements en vue non pas tant d'industrialiser encore plus 
le pays que de permettre un développement équilibré de tous-les domaines 
d'activité économique au même rythme que l'accroissement rapide de l a 
population." 50) 

IU8, Le Gouvernement australien n'emploie les fonds qui ont été mis à sa dis­
position pais l a Banque n i pour payer le voyage des immigrants, n i pour f a i r e face 
aux autres dépenses directes qu'entraîne l'immigration, mais l a demande dé prêt 
en vue d'investissements et le prêt lui-même étaient Justifiés par le f a i t qu'au 
fu r et à mesure que l'immigration se poursuivrait,de nouveaux capitaux supplé­
mentaires seraient nécessaires pour permettre à l'économie du paye de f a i r e face 
à l ' e f f o r t , immédiat .exigé d'elle; i l s étalent Justifiés aussi par le f a i t que, le 
Gouvernement australien désirant poursuivre sa pol i t i q u e d'immigration, i l était 
lui-même prêt à prendre directement à son compte,, dans-la l i m i t e de ses ressources, 
les obligations financières qui en résulteraient, 

149. Dans son.âlscours de présentation du budget, q u ' i l a prononcé le 2 octobre 
1950, 57) IQ Ministre des finances du Commonwealth a déclaré :" Le Gouvernement 

56) Banque internationale pour la reconstruction et le développement, communiqué 
de presse 205, 22 àoût 1950. 

57) Discours de présentation du budget de 1950-1951, prononcé le 12 octobre I950 
par M, A.W. Fadden, Ministre des finances du Commonwealth d'Australie (Common-
WjBalth^Government Printer, Canberra). 
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a envisagé cette s i t u a t i o n aveo l a tenas conviction que l'immigration e t les 
activités essentielles de développement devraient se poursuivre e t , dans toute 
la masure du.possihie, être accélérées." . I l a poursuivi en disant combien l e 
Gouvernement était heureux d'avoir pu obtenir le prêt de la.Banque qui aurait 
"une très grande importance pour accroître l a productivité de nos industries 
e t accélérer les travaux dç développement". I l a expliqué, au sujet du budget 
en général, que "le Gouvernement reconrfâît — e t i l est extrêmement important 
que chacun les reconnaisse aussi — les conséquences qui résulteront pour l a 
collectivité d'un, important programme d'immigration et de développement. L'immi­
gration e t le développement du pays surchargeront tous deux nos ressources» Si 
lea immigrants augmentent notre niain-d'oeuvre -* et i l s ont déjà apporté des 
contributioua appréciables dans certaines industries-clés et all l e x i r s — leur 
présence accroît aussi les besoins en matière dè logement, de moyens de transport, 
â'éco?ueS; d'hôpitaux et de tous lee autres services nécessaires à l a vie collec­
t i v e , alofa que ces besoins sont déjà maintenant loin,3'être s a t i s f a i t s et ne 
peuvent l'àtre, pour,la plus grande part, qu'au moyen de la maih-d'oeuvre locale 
et des reaaouroaa locales^ De leur cSté, les activités essentielles de dévelop­
pement imposent de concentrer les resaourcea pour l'exécution de projets t e l s que 
ceux qu'intéressent l a d i s t r i b u t i o n de l'énergie, les transports, le logement et 
le développement des industries de base qui sont les plus indispensables pour le 
progrès de l'économie." 

I5O0 Enfin, en exposant les perspectives et l a po l i t i q u e financières du pays, 
i l a conclu en ces termes :"Cett.e année, comme Je l ' a i montré, les dépenses du 
Coamonvealth seront probablement .beaucoup plus élevées, principalement en raison 
âes nouveaux besoins de la défense nationale et de l'extension prise par les plans 
d'immigration et de développement." Conformément à cette p o l i t i q u e , le budget de 
l'Australie contient une série de .postée pour le financement d'un grand nombre de 
dépenses re l a t i v e s à l'immigration. Le budget pour 1950-1951 comporte a i n s i les 
préviaiona suivantaa concernant l'immigration : . 

Livres australleimea 
Immeubles, travaux, t e r r a i n s , . i n s t a l l a t i o n s et 
mobilier , 20.000 

Conversion et aménagement de navires pour le 
transport des immigrants britanniques ,.,..» •.1*000.000 
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Livres australiennes 

• 'Centres d'accueil; de "fóriÉátlon e t d'attente 
'pour les immigrants 750«0Ó0 

Centres d'hébergement pour'les immigrants : 
• • Imeubles, travsfUX,'terrains, i n s t a l l a t i o n s 

et moblier 7.5DO.OOO 

Les postes supplémentaires 'sUlvhhts, çLui font l'objet de rubriques d i s t i n c t e s , 
sont destinés à couvrir certains f r a i s directs et indirects de 1'ÎDÎmigration : 

' Livres australiennes 
Iminlgration faisant l'objet 3 |une aide :, 
loaaigrante britanniques (è., 1, 'exception des enfants);. ¿.üüO.OOO 

Anciens combattants -dé pays du Commonwealth 
et de paya aillés. Aide financière pour le '• 
transport . . . . é . . i . . . . •'•••It5.000 

.ainmigrants maltais ' '140.000 

Personnes déplacées venant d'Europe, contribu­
t i o n aux f r a i s de voyage et d'habillement,., 1,000,000 

Programme de transport 3'immigrants provenant 
d'Irlande avec aide financière. 20.000 

Anciens combattants hollandais venant 
d'Indonésie 2.000 

Immigrants hollandais venant de Hollande.... 460.000 

Immigrante I t a l i e n s 263.000 

Immigrants allemands *'. 226.000 

Centres de réception, de formation et 
d'attente. Entretien , 3.5OO.OOO 

Dons et subventions ; , 
Ox'gani sat ions approuvées s'occupent d'enfants 
et de jeunes gens Immigrants, Dons en argent 7O.OOO 
Organisations bénévoles approuvées s'occupent 
d'immigrants, divers ., 12«500 

Etablissements : 
Contributions aux dépenses supportées par les 
Etats pour l a création de centres d'accueil 70.000 
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Livres australiennes 
Services âe santé : 

Prestations médicales et hos p i t a l i s a t i o n 3es 
Immigrants au cours de l a période i n i t i a l e 
d'établissement 565,000 

Divers : 
Enseignement de l'anglais aux immigrants non 
britanniques I6O.OOO 

- Déficits dés centres d'hébergement des,tra­
v a i l l e u r s 200,000 

Matériel renouvelable : 
; Etabilssemants du Commonwealth pour l'héberr 

~ gement des immigrantsi Matériel des .centres 
d'accueil, de formation et d'attente,.. 860.000 

Etablissements du Commonwealth pour l'héber­
gement des immigrants ». Matériel pour.le9 
centres d'hébergement des personnes déplacées 2.500.000 

Centre Princesse Juliana. - Matériel 5.000 
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151, Les capitau:: fournis à l'Australie au moyen du prêt de l a Banque permettront 
à ce pays de f a i r e face à un certain nombre de dépenses connexes prévues au budget 
t e l l e s que celles afférentes au logement et à d'autres services et libéreront 
ain u i des fonds qui pourront être employés pour f a i r e face aux f r a i s directs des 
migrations, notaniment les f r a i s de tre-nsport. Néanmoins, l e Gouvernement 
australien, en prenant des dispositions pour l'exécution de son programme d'immî-
{pratlon, cherche encore à ob^erdr vr?, f'̂ r.r̂ '̂ .r'.CT.erit international supplémentaire pour 

. couvrir une p8.rtle des dépenses afférentes au transport des immlgifants. Cet 
aspect du financ&aent de l'IaEnigration est traité plus l o i n . 

152, L'exemple de l'Australie est Important pour plusieurs raisons. H Indique 
un moyen par letiuel un paye peut se prévaloir de ses besoins en immigrants dans 
l'établissement d'une demandé en vue d'obtenir un important prêt de développement, 
n met on évidence l e f a i t que l a Banque exige, pour accorder un prêt, l a 
préeoniation d'un projet bien étudié e t i l montre l'une des meilleures façons de 
situer dans l e cadre d'un plan e^adml de développemeot les aspects d'un projet 
qui se rapportent à l'IiiBalgratiya. Les dépenses qua l e Gouvernement a prises 
directement à .sa charge pour f a i r e face à différents f r a i s Imposés par l'immi­
gration indiquaient l a priorité élevée accordée à l'immigration dans l e plan • 
économique U f t i o m l , Enfin, l a s i t u a t i o n générale du pays au point de vue du 
cr o d i t a été" prias en considération pour déterminer s ' i l e3fistait des assurances 
Wloonnables que l o prêt se r a i t remboUiSe, 

153» Lés gouveitiements n'ont cependant pas toujours une pol i t i q u e générale 
d'immigration comme l' A u s t r e l l e , mais i l s peuvent néanmoins avoir besoin 
d'imnigrants pour des raiBons particulières. Le gouvernement qui se trouve dans 
ce cag peut ne pas être en meeure de suivre complètement l'exemple de l ' A u s t r a l i e , 
mais cela ne d o i t pas l'empôchôr dé demêiader un prêb pour un projet d'immigration 
p a r t i c u l i e r faisant partie iatégrante de son plan de d^veloppemeab économique, 
mêtoe s i ce projet ïie peut pes être inséré dans un programme complètement élaboré. 
Un gouvernement peut hésiter à demander qu'un prêt l u i s o i t accordé en vue 
dTaccroître l'imr;ï1.gration s i c e l l e - c i a en f a i t une priorité moindre, dans 
l'eneemble des besoins éconociî ues du pays,que d'autres projets p a r t i c u l i e r s pour 
l a réalisation desquels i l f a u d r a i t également q u ' i l obtienne des prêts. Dans l e 
cas où un gouvernement n'a qu'-i.n crédit limité, 11 pevit, s ' i l f o u r n i t d'autres , 
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motifs, ou o H I a l a pcse4"bi«.ité d'ottènlr plus taisl d'aulroa ressources 
financières internationale s non disponibles actuelXemsîit, comprendre dans son 
programme des demandes d'aide financière en vue de f a i r e face à des dépenses 
•d^ Immigration, 

Export-Import Bank de Washington 

154r Uü gouvernement nui olierche à financer un prograïame d'imalgrcticn faisant 
partie d^un plan de développement économlaue pourra'4âns certains cas s'adresser, 
pour obtenir un pr§t; à vm établieeement bancaire dépendant d'û a autre gouver» 
nemants C'est a i n s i q;u> l a Export-Tjnport Bank do viTashington, i n s t i t u t i o n créée 
par l e Gkiuveriisaent des EbatS"tJnîs d'/onérlqua, en TOS d'aider à floiincer et 
f a c i l i t e r les exporte^tlcns et les Importa:tioTiPí e t les échsi,nge6 de produits de 
base entre les Etats-Unis d-Amérique ot lés mjs étrangers ou les établis*-
semante eu natianaux desdlts pays", est prête h f a c i l i ' t e r là réalisatloïx de 

' •prog.'7ñst&<m de dé-ïï̂ 'loppemsnt économique, gouvernementaux'ou priviS's, en co-fiaentant 
des prêts aana des oondltîcis analogues à celles de l a Banque luti?rtiatlonaie pour 
l a reconstruction e t l o d^valoppsment, Les prêts co-aee-â i-is pa.r l a Export-Import 
Bartk à l'E t a t d̂ Israí/l of f r e n t peut-^-b,ro l'exeaple l e plus cara.ct<frioti«,u9 d'un 
prêt ac'ûordé à un gouvc-rnijuiônt dans l e but précis de l u i permottr-o d'intégrer 
dûnii l-ûconoaje du pa;/s un nombre élevé d'liamigiantQ. 

155« En Janvier I9^i'9; l a Is-lSg^t-^j^^jjc^H^ a accívrdí/ un prê't da 100 miiZ.ions 
de dollars à 1-E-bat d'Israël et a-annancé qï.e ces fonds •persiattra-î.ent uns 
intégration plus rapide doe immigrants dana l'économio productive du peyar 
suivant les astiasavdong du moment, l e nombre ds cos irscaigrants démit «.-iitelndre 
environ 'j-OÓ.,000 â l a f i n de 1952, En raison de :1'ampleur de cette lríitiiigrí:itícn ; 

- ( l e c h i f f r e de la'population de l'̂ Etât d'lB:r£iël n'é-taît, à'l'époi;.ue de Ha création, 
que de 800,000, dont 'I50.,000 Arabes environ); 11 a été décidé qua lea fonds a i n s i 
accordés'à- Isr».ël ne ser v l f o l e a t èi financer qce dos p-i-ojets de nararo.-è. ¡âc-iaurer-
l e dévels-ppoment équilibré de l'enseâible ds l'écor.ioaie du pays. Icrâ àé-^ienaat-t,a.ffé-

x-^-^éfir, te • Séplaoeniént dst? ianlgrûn-bs at à-leur entreuien pendarit.la période 
•précédant leur établisfisjtîsnt dans l o pays devaient é'tre cou'ver-fcae ©xoluaivemsnt 
par l e Gcu-rernemont d'isra'ël, les organlaî̂ tlonn oharitiibles do l a eoroínni-íauté Juive 

58) . Exgcrt^impor comauniqué d» presse;,- I8 ysars 19-'̂ 9< 
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mondiale e t , dans l a mesure de leurs moyens, par les immigrants eux-metaes. Au 
contraire, les fonds provenant du prêt de l a ̂ l ^ l t ^ J i g o r t ^ E a n t devaient être 
utilisés pour établir les Iscilgsants, l e u r procurer dsa logements permanents e t 
léá f a i r e entrer danâ des activités productrices. 

156. Les fonds provenant du prêt de 100 m l l l l o n s de do l l a r s ont frA répartis, 
de l a manière suivante entre les principaux secteurs de l'économie : 

Programrae ',' íí?Jli!í̂SÍi 
(en mlilíons dé doUars) 

• , .., Agriculture, I r r i g a t i o n e t •; . 
travaui connexes „ <,.... 35 

industrie e t énergie 20 

Tmnsports e t conmunlcatiens •....,.,<,. 20 , . . 

Travaux publics (principalement 
•construction d'habitations) 25 

• ,, • ••• • ̂  Total. 100 

157» I « 8 fonds Siffectés à l' a g r i c u l t u r e devaient être employés pour moderniser e t 
agrandir les colonies agricoles existantes ou en créer de nouvelles, rismettre en 
état et moderniser les plantations d'agrumes s t effectuer des travaux d ' i n r l g i t l o n . 
L'objet de cette aide financière était, non seulement de f a c i l i t e r l*établleeenent 
des immigrante dans des fermes e t de contribuer au financement de l'équipement de 
ces fermes, mais encore de favoriser d'une manière générale un accroissement de 
l a production de denrées alimentaires en vue de ee t l s f a i r e lee besoins d'une 

'population beaucoup plus nombreuse e t de permettra à l'E t a t d'Israël, grâce à ses 
"exjibrtatlons d'agrumes et autres produits, d'acheter les produits d'Importation 
nécessaires à l a population déjà établie e t aux Inmigyants. 

158. La somme de 20 m l l l l o n s affectée à l ' i n d u s t r i e e t à l'énergie a été répartie 
éAtrè plus de 275 entreprises, La plupart de ces entreprises existaient depuis 
longtemps e t les fonde supplémentaires a i n s i ials à l e u r disposition devaient 
s e r v i t à les moderniser e t , dans l e but d'assurer de nouveaux emplois pour les 
immigrants, à les agrandir. Toutefois, une f r a c t i o n Importante de cette somme 
devait financer,la .citation d^entreprlsas entièrement nouvellss. 
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159. La scaane de 20 millions prévue dans le' prêt de la Export-Import Bank pour 
les transports et communications devait contribuer au développeiiidnt de toutes les 

, branches des transports et communications. Cette somme a été utilisée pour 
l'acquisition de navires de haute mer, pour l'agrandissement des installations 
portuaires de Tel-Aviv et Haïfa af i n de leur permettre de faire face aux besoins 
d'un vaste, progranane d'immigration et l'établissement des immigrants, pour l'achat 
de locomotives diesel-électriques en vue d'accroître l a rapidité des transports 
ferroviaires, pour l'acquisition de matériel de construction routière, de camions, 
d'autobus, d'avions, enfin pour la modernisation et l'agrandieseioént de l'aéroport 
de Ljúda, 

160. Sur les 100 millions de dollars, une somme de 25 millions de dollars était 
affectée à des travaux de construction. La plus grande partie de cette sonsne a 
été consacrée à l'achat de matériaux de construction et d'équipement nécessaires 
pour fouCTxir des logements permanents aux centaines-de.milliers d'immigrants 
arrivant dans le pays, dans des régions ou i l s pourraient être utilement employés. 
Ces fonds ont également servi à contribuer au financement de travaux d'extension 

- du système existant de distribution d'eau et de travaux d'adduction d'eau dana les 
, nouveaux centres de colonisation. 

161,. L'Etat d'Israël a été autorité à u t i l i s e r une partie des fonds qui l u i 
étalent accordés sous les diverses rubriques ci-dessus pour recruter à l'étranger 
le personnel technique et scientifique dont le concours l u i était nécessaire pour 
assurer l'absorption de nouveaux immigrants dans "íes meilleures conditions 
possibles. 

162. En décembre 1950, la Export-Imnort Bank a accordé à Israè'l un nouveau prêt 
d'un montant tot a l de 35 millions de dollars e[ul devait l'aider à financer, , 
d'autres travaux de développement agricole et la création d'une usine d»eng»lp 
chimiques. Ce prêt, comme le prêt précédent de 100 millions de doUars, devait '. 
contribuer à assurer, en fournissant les moyens financière nécessaires, 
l'intégration des immigrants dans l'économie d'Israël. 
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163, l a denande présentée par le Gouvematoent d'Israël â l a Erport-Baport Bank 
en -vue d*o1>tenlr un prêt qui devait, dans l a pratique, l'aider à mettre en oeuvr» 
sa politique d'Immigration, a été décrite de façon assez détaillée, car c'est 
Jusqu'Ici le seul exemple d'une demande de ce genre présentée offlolelleiasnt par 
un gouvernement à l a Export-Import Bank, La direction de cette tcu^ue a f a i t 
«tvolr qu'elle était prête à appliquer les mêmes crl-tères que ceux qui ont été 
envoyés dans le cas d'Israël à toute autre den»nde fal-te en vue d'oT)-fcenlr une 
aide financière pour l'acquisition dé matériaux et fournitures nécessaires pour 
Installer des Immigrants, les loger, les nourrir et les Intégrer dans l'économie 
productrice. 
I6U, La É3n)ort-Im|>ort Bank n'est pas -tenue de ne prendre en considération que 
les Seules demandes de prê-ts de cet ordre émanant de gouvernements; elle est 
également hablll-tée à consentir des prêts, dans des conditions analogues, à des 
organismes privés, par exemple à des Institutions charitables ou à des sociétés 
de colonisation, isn vue d'aider au financement de certaines dépenses afférentes 
à un programme d'immigration, s i une demande digne d'examen l u i est f a i t e et s ' i l 
exiété des assurances raisonnables que 1̂  pprêt sera remboursé. 

165, Par ailleurs, 11 se peut qu'une aide financière- pour 1 ' Imnilgratlon, 
loTi^u'elle est demandée en liaison avec un programn» de développement économiquê  
soit plus facile à obtenir au second s-tade de l'exécution d'un programme^ plutSt 
que dans la pérlpde I n i t i a l e , I l peut y avoir quelque hésitation de l a part 
des établissements Intéressés à financer.par vole de prêt un premier jarojet 
d'établiaseinent d'Immlgran-ts, de caractère expérlrnsn-tal, dont les posBlbUitée 
économiques n'ont pas encore été vérifiées. Lorsqu'un premier essai d'établlsss* 
nsttt d'immigrants, même de peu d'ampleur, a été réalièét H est beaucoup plus 
facile de Justifier l ' o c t r o i d'un prêt, aux taux d'Intérêt des prêts à long 
terme, par un organisme étranger t e l que la Export-Import Bank, en vue d'élajigjr 
le projet I n i t i a l e t de faire .?ace aux dépenses afférentes & un progranins 
d'Immigration en plein dévelopi»ment. 
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Financement des plans et. ̂ ogyammes de âévelopfement écopomlque en Amérigae l a t i n e 
qùi'rmportent des mouvements d'immigration 

166. Bien qu'un certain nombre de gouvernements de l'Amérique l a t i n e aient mon­
tré un constant intérSt à l'égard dè l'immigration et aient appelé l ' a t t e n t i o n t 
plusieurs" reprises sur l a nécessité d*une aide financière extérieure dans ce do-
.nalne, i l n.'a pas été f a c i l e de choisir et d'élaborer des prograssaes susceptibles 
d'être a i n s i fdnancés et i l n'a'pas encore été adressé de,demande.officielle en ce 
sens à l a Banque internationale pour l a reconstruction e t . l o développement n i à 
la> Export-Import Bank par aucun des gouvernements de l'Amérique l a t i n e . Comme i l 
est indiqué plus haut, l e comité de développement économique et d'immigration de 
l a Commission économique pour l'Amérique l a t i n e a été créé en vue de donner des 
conseils aux gouvernements sur l a possibilité d'établir des plans et projets con­
crets de développement économique comportant dés mouvements d'immigration, pour 
lesquels l'assistance financière et technique d'organisations Internationales pour« 
r a i t être nécessaire; les travaux de ce• comité n'ont guère dépassé les frontières 
du •Chili où se trouve son siège.' Au C h i l i môa», le' Cokité de déyeloppwaent écono» 
mique et d'immigration^ discuté de l'élaboration dé certaine programtMS avec les 
autorités chiliennes et une mission del'ICUS. Toutefois, on ne peut pas dire que 
l'on a i t encore mis à l'essai, dans l e cas de l'Amérique l a t i n e , l a possibilité 
d'élaborer des programmes concrets qui bénéficieraient d'une assistance f i n a n ­
cière extérieure de caractère international. 

167. Bans l e passé, les mouvements d'immigration ont f a i t l ' o b jet d'accords Mla« 
téraux pçissés directement entre les pays d'émigration et les pays d'immigration 
par l'intermédiaire des autorités.gouvernementales ou d'autorités semi-gouverne­
mentales, ou encore ont.été réalisés par des entreprises de caractère ccaosnerclal. 
Le financement de caractère purement commercial ne peut i n t e r v e n i r sur une grande 
échelle, dans ce domaine que s ' i l bénéficie de facteurs économiques très favora¬
bles. Sans doute y a-t-11 eu des programmes d'Immigration financés, entièrement 
ou partiellement, par des capitaux privés; t o u t e f o i s , les programmes d'inmlgra-
t i o n sont aujourd'hui plus généralement de caractère gouvernemental ou soml-gou-
vernemental parce q u ' i l s ont une portée internationale et parce que les dépenses 
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q u ' i l s entraînent se ï>rêtent mieux à des méthodes de financement non commerciale^;^ 

168. I l a été prouvé à maintes reprises q u ' i l est intéressant d'organiser èt de 
financer les projets d'immigration suivant le principe "coopératif", notamment en 
ce qui concerne l'ac q u i s i t i o n et 1'utíllsátlón en commun de matériel t e l que l'ou­
t i l l a g e agricole et les .sllbs, et en ce qui concerne l ' u t i l i s a t i o n des pâturages, 
q u ' i l s'agisse de programmes complets ou hlèn de parties de programmes organisés 
et financés suivant d'autres méthodes que la méthode coppérativet'La législation 
chilienne r e l a t i v e à la colonisation prévoit que toute colonie agricole d o i t com­
prendre une coopérative. 

169. Actuellement, un certain nombre de gouvernements eurü¿iéens a i n s i que plusieurs 
organismes de caractère gouvernemental ou 8eml-gouvernem6,ntal,appartenant à des 
pays d'émigration, ou à des pays d'iâimlgratlon, ou à des pays d'émigration et d'Im­
migration, cherchent à élaborer des programmes de migration portant, pour l a p l u - < 
part, sur l a colonisation. 

170. L ' I n s t i t u t national de crédit pour les traválíieurs i t a l i e n s à l'étranger " 
(ICLE), dont 11 est f a i t mention dans l a première partie de cet exposé et qui d i s ­
pose de fonds d'un montant t c t a l d'environ 58 m l l l l o n s de d o l l a r s , provenant du 
Gouvernement I t a l i e n , d'un prêt de l'Administration de coopération économique des 
Etats-Unis d'Amérique et de capitaux privés, a étudié les méthodes qui permet­
t r a i e n t d'élaborer et de financer des programmes de caractère expérimental, dont 
l'objet serait, de développer l'Immigration et l a colonisation dans un certain 
nombre d© pays. C'est a i n s i q u * l l a été créé, par accord conclu entre les Gouver­
nements brésilien et i t a l i e n , une société de colonisation .,.c.al.">-bréslllenne, dotée, 
d'un c a p i t a l d'apport de 100, mi.lllons le crui^elros (qai .ser;:, porté à 3OO m l l l l o n s 
dans les années suivantes), c a p i t a l qui représente I03 avoirb' i t a l i e n s bloqués 
au Brésil, l'ICIE fournissant,de son c8té, I f l m l l l l o n s de cruzeiros» Cette société. 

^9/ Un~certain nombre de programmes d'établissement d/lmmi¿rants au Brésil, com­
portant une assistance financière de caractère gouvernemental ou seml-gouver-
newentfll sont décrits dans le document E/CN. 12/l69/Adf!. T : I l ̂ Bt notamment 
f a i t mention des colons allemands et Japonais établis dans l a région de 5aow 
Paulo, des colonies de Bahia et des centres dé colonisation Japonais et i t a ­
liens à Rio-de-Janeiro. 

http://serait.de
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n'a pas les moyens de financer de vastes programmes de colonisation au Brésil, 
•mais bes fonds l u i permettront de lancer des programmes d'essai. L'un des program­
mes de colonisation, de portée limitée, auquel l'ICLE envisage de p a r t i c i p e r , a 
'été entrepris par une société chilienne; les colons comprendront 60 pour 100 de 
Chiliens et h6 pour. 100 d'immigrants i t a l i e n s . La durée des prêts accordés aux 
colons I t a l i e n s est l a tiême que ce l l e qui est proposée dans le cas des nationaux 
cailions (̂ 2 ans), La te r r e sera divisée en petites parcelles et le p r i x en sera 
acquitté sur la hase d'un premier versenement représentant lô pour 100 de sa va­
leur, l e taux de l'intérêt perçu étant de 5 pour 100 et le taux d'amortissement de-
1 pour 100, Les f r a i s de transport du premier groupe de familles italiennes seront 
dans une large mesure à l a charge des immigrants eux-mêmes et, en cas d'impossl-
hillté, l'ICLE accordera des prêts à un taux réduit d'Intérêt pour couvrir les 
f r a i s de transport et contrihueiaégalement aux premières dépenses afférentes à 
l'étahlissement des immigrants, à l'achat des semences et du hétall et autres 
fournitures nécessaires dans l a période i n i t i a l e » 

171. ' L'ICLE s'occupe également de l a mise en oeuvre dans l a région dé Parral, au 
C h i l i , d'un programme de colonisation portant sur 31.000 hectares de terres de 
qualité inégale, qui n'ont guère "été exploitées Jusqu'à maintenant. Les terres 
ont été achetées et l'on procède actuellement à des études techniques dont les 
résuitats semblent indiquer q u ' i l sera possible d'établir environ 1,000 immi­
grants (familles comprises). -

172. Au C h i l i encore, un autre projet a été élaboré par la Société chilienne de 
développement,de concert avec l'ICIE, et f a i t l ' o b jet de conversations avec le 
Comité de développement économique et d'Immigration de l a GEPAL; ce projet se 
rapporte à l a production et à l a transformation de betteraves sucrlères. I l est 
prévu que les dépenses d''établissement pourront être couvertes en partie par les 
autorités chiliennes e t en partie par l'ICLE, mais i l faudra également avoir r e ­
cours à une aide financière complémentaire d'origine étrangère. 

175»..Ces projets ne sont pas encore en vole de réalisation mais i l s indiquent 
comment des programmes d'immigration de portée limitée,^conçus dans le cadre géné­
r a l du développement économique d'un pays, peuvent être réalisés en Amérique l a ­
t i n e et i l s pouiTraient servir de précédents dans l e cas d'autres pays. 
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Ijk, Les expériences f a i t e s au Brésil en ce qui concerne l'inmlgration d'agri­
culteurs venant des Pays-Bas sont de nature quelque peu différente. Un premier 
p r o j e t , de portée limitée, provoyait l'établissement de-deux cents familles d*ar;r 
culteurs qui- sont arrivées des Pays-Bas par groupes de 50.OU 55 familles. Pour la 
réalisation de ce programme i l a été procédé à des achats de terres pour une Boraie 
t o t a l e de 10 m i l l i o n s de cruzeiros, dont 3 mi l l i o n s verses comptant et 7 millions 
payables en dix ans à p a r t i r d-a la tr̂ 'xG_C.ine année et portant intérêt au taux de 
6 pour 100 sur la partie non versée. Les f r a i s d ' i n s t a l l a t i o n et d'entretien ont 
etc couverts au début par un prêt de 10 millions de cruzeiros consenti par la 
Banque d'Etat de Sao-Paulo. Les immigrants ont amené avec eux leur bétail (en 
moyenne 6 animaux de race par f a m i l l e ) , a i n s i que leur outillage de culture, 
leurs meubles et autres biens personnels. Le. coût moyen de l'établissement d'une 
famil l e a été évalué à environ 100.000 cruzeiros pour la première année. A l'hour 
actvielle, bien que la mise en oeuvre du programme progresse de façon, satisfaisant 
i l semble que les besoins d'une assistance financière se fassent encore sentir et 
une demande a été adressée en ce sens au Gouvernement des Pays-Bas. Ce dernier 
envisage de fou r n i r une aide pour la création, au Brésil, de centres de colonisa­
t i o n analogues, à condition q u ' i l s o i t possible d'obtenir les fonds nécessaires. 

175. Certains•projets de caractère expérimental ont également etc mis en oeuvre 
qui sont dus essentiellement à l ' i n i t i a t i v e d'organismes privés ou semi-privés, 
agissant en accord avec les gouvernements intéressés. C'est a i n s i que l'on vient 
d'entreprendre la réalisation d'un programme de colonisation qui prévoit l ' i n s ­
t a l l a t i o n au Brésil de ̂ 10 familles Volksdeutsche, venues d'Autriche; i l s'agit' 
d'un projet de caractère coopératif, proposé à l'ori g i n e par l'Aide suisse à 
l'Europe (organisation privée financée en partie par des i n s t i t u t i o n s charita­
bles _et en partie par une subvention du 0-ouvernement). S i ce preîaier projet 
donne des résultats satisfaisants, l e Gouvernement brésilien sera disposé à 
l'élargir et à entreprendre un programme portant sur 100.000 personnes. Ce projet 
a f a i t l'objet d'études de la part du Comité de développement économique et d'im­
migration de la CEPAL, de la part d'experts de l'Organisation internationale du 
Tra v a i l et de sa Station d'action de la main-d'oeuvre en Amérique l a t i n e , et de 
la part de l'Organisation pour lallmentation et l'agriculture. En raison des 
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objections.formulées au sujet'de l'emplacement qui avait .été "proposé tout d'abord 
le choix s'est porté sur une autre région située dans l'Etat de Panama, qui j o u i t 
d'un climat iavorable, est proiiii^e d^une gare de chemin de fer,, se prête bien.à 
l'a g r i c u l t u r e mécanisée et dispose d'eau en quantité suffisante. Le projet d o i t 
aboutir à l a création d^une coopérative de colons; l'achat de matériel pour l a ~ 
coopérative, et l^e n t r e t i e n des colons jusqu'à l a première récolte doivent être 
couverts par un prêt consenti par dos banquiers suisses. Le programme a pu être 
entrepris grâce à l'action commune des Gouvernements autrichien, brésilien et . 
suisse,;du.groupe de banquiers suisses, dè l^Aide suisse à l'Europe et de l'Or­
ganisation internationale du'Travail, L'OIT., outre la contribution technique 
qu'elle a apportée dans la période de préparation, fera également bénéficier 
l e programme de son assistance en'ce qui concerne l'accueil des colons et leur 
i n s t a l l a t i o n , a i n s i que l'organisation de IB. coopérative, 

1760 Un autre projet de caractère semi.-privé, qui a f a i t l ' o b jet do nombreuses 
études préliminaires mais qui n'a pas encore été pou.eaé eu point eue l'on demande 
des fonds supplémentaires au t i t r e des transports, est envisagé par une société 
de colonisation italienne au Péro'j,. La S oc j e t a Agrícola Indu st r l a i e j; ̂ alp »Peyu-
viana a été créée à l'origine dans le but d'établir dés familles paysannes i t a ­
liennes sur 151,000 acres de terree, dans la région de Tingo-Marla, au Pérou. 
Le programme aura un caractère expérimental et portera sur l ' - u t i l l s a t i o n d'ine- • 
t a l l a t i o n s hydrcéloctriques et agronomiques. S i l' a g r i c u l t u r e mécanisée donne 
de bons: résultats dans' cette région, cette première expérience f a c i l i t e r a peut- " 
être l'adoption, à Un© plun gĵ andë échelle, de méthodes agricoles dans d'autres : 
régions du Pérou, Une autre société i t a l l a n n e , la SIALP, créée plus récemment, 
espère obtenir une'concession de terres du Gouvernement péruvien à l'est et à. 
l'ouest des Andes pour y établir des families Italiennes, Des experts I t a l i e n s 
procèdent actuellement à'-1 'étude de ce progranane, . . 

61/ Communiqué de presse de l^OIT, ILO/ifpl, 50 mai 1951. 
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1 7 9 r,Le8 divers cas analysés ci-desBueBQnt'de exemples de-progranme s de dlvelcp"; 
pement économique ou de colonisation qui devront peut-être, avant de pouvoir 
être mis compiètement "en réalisation", "bénéficier d'une assistanoe fimncière 
internationale pour couvrir, en partie ou en totalité, les dépenses re l a t i v e s 
à dea mouvements d'immigration, 
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• . -Financement d i r e c t des dépenses rel a t i v e s aux migrations 
16^. Coinme i l egt indique plus' 'haut, les 'frais les/píüs ïm^ auxquels 
l'émigrant d o i t . f a i r e face sont eri général cëux'du'trafi^ort maritime;- mai'S 11.. 

existe aussi ,.d'autres f r a i s ̂ nop directement' liée' aTi''dévèlopi*èinent' éeó 
auxquels i l faut f a i r e face s i les'móWémeiít'sáe'migrâtion 
grande ampleur. Qu'il existe ou non vm plan précis de-''mi¿rátíbií'-,̂ 'le''trarisp̂ ^ 
do i t être organisé et payé par les emigrants ou leur f a m i l l e , par les employeurs 
ou les organisations qui répondent d.ez- énlejrante ou qui leur viennent en aide, 
ou par les gouvernements ou les organismes internationaux intéressés. Les 
accords "bilatéraux conclus entre les pays directement.^intéressés contiennent 
souvent des dispositions en vertu desquelles l'un des deux gouvernements ou les 
deux avancent eux-rmêmes tout ou par t i e des f r a i s d i r e c t s , y compris l e paiement 
du transport des emigrants, ou obtiennent des prêts consentis par des t i e r s 
pour couvrir ces dépenses. 
Dépenses supportées par l e pays d'émigration 
181. Les f r a i s de transport peuvent être supportés entièrement ou dans une 
grande mesiire par les autorités du pays d'émigration lorsque l e mouvement de 
population hors d'un pays est jugé de natvu:e à contribuer à l a prospérité de 
son économie. Le f a i t qu'un pays d'émigration prenne ces f r a i s à sa charge 
dépend aussi forcément de ses disponibilités en devises étrangères' pour couvrir 
ces dépenses, s ' i l est nécessaire, ou de l'existence de moyens de transport 
battant p a v i l l o n du. pays d'émigravion, 
lÔB, Le Gouvernsment fédéral á̂ Alí.emagne, dans l e budget de 1951-1952, a prévu 
des crédits potir l e finaiicçT-snt du tr.ansport de certaines catégories 
d'émigrants, notamment des travailleui-s agricoles faisant p a r t i e de groupes de 
réfugiés, qui sont à l a charge de l'économie allemande et ne sont pas en mesure 
de contribuer à sa prospérité. La principale difficulté que. soulève l e paiement 
des f r a i s de transport des oravailleiirs agricoles ou des agriculteurs par l e 
Gouvernement fédéral allemand, est, semble-t-il, l'incnnvertibilité du mark 
allemand. Toutefois, ce problème ne paraît pas insolubie et on peut le-résoudre 
au moyen d'accords bilatéraux. Cependant, l'intérêt porté par l e Gouvernement 
fédéral allemand au financement de cette émigration dépend des possibilités 
d'immigration e t , en p a r t i c u l i e r , de l'existence de programmes précis 
d'établissement des emigrants en Amérique l a t i n e -
183. Le Gouvemement i t a l i e n a financé certains des f r a i s d'émigration encourus 
par ses ressortissants^ Le& :"ontribution& versées par ce Gouvernement à des 
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o:(fgí;,'M.3atipns coame. l'ICLE, qui ont pour but de f a c i l i t e r l'éh.î/alisaesent des 
ItalienB. à l'étranger, ont déjà été mentionnées plus haut» Le budget i t a l i e n 
dî- 1950"î 1951 comprend, parmi les crédits alloués au Ministère du t - a v a i l et 
deé àBFi-.3rançes .sociales, une sommé de 50O millions de lire.s pour les dépenses 
relátía-eí au recrutement de t r a v a i l l e u r s pour l'étranger et à l'assistance qui 
leur ae.ra -fournie, une somme de 80 m i l l i o n s de l i r e s pour aide aux familles qui 
re .loiguenb les t r a v a i l l e u r s à l'étx*ar),gsr st vi:aa somme de I50 millions de l i r e s 
oouv rsmbouTEement aux chemins de f e r de l'Etat du p r i x du transport des 
.travc,-j.?.leurs emigrants à t a r i f réduite Le budget du Ministère des affaires 
étraîv̂ ères prévoit un crédit 'de 628 m i l l i o n s de l i r e s pour couvrir notamment 
les d^pep.ees des services d'émigration e t , en p a r t i c u l i e r , pour sa.'ïvirer . 
protection et aseistarjce aux I t a l i e n s à l'étu-ingsr,, Le Gouvarnernsnt i t a l i e n a 
domaudè une,autorisation de dépenses de 2k m i l l i a r d s de l i r e s , ^ imputer sxir 
les: qa-ï,lr« badgets annuels prochains, à p a r t i r de l'exercica 1951-1952, poiur^ 
cou^rcir lea f r a i s de l'émigration de 225o000 trs.vaille-;zc"a i t a l i e n s , dont l a 
pi-jpart i r o n t en Franca, dans l e Royav.me-Uni et en Belgl-¿ae, Sur s-'A-ze- somme, 
10 lui.U.iaz'da de l i r e s seront consacrés à l a rééducation, professionnelle dss 
t'jr-a<.-ailleu-£-3 et à l'aidï. -TinanGière è leurs famlllea. et ik miiliaT-Js de l i r e s 
serviront à pretsr une aide financière auic t r a v a i l l e u r s spécialieés pr5t3 à 
emiij^-iar. Ces sonmes proviendront en par t i e du compte spécial de contrapartie 
dvi p.îograam!e de relèvement eui-opéen, sur lequel des fonds on̂ i: déjà été réservés 
à cette; fine 

Ith, l a contribution appoi-té.o par l e Royarime-Uni au Plan de t-ranspcrt g r a t u i t 
et'd •-aide.'po-ar la tra,n3pcrt des ém-î.grants (Free and Aaslated Pr>qeag^ .8ch.?;?.e) . 
pour encovirager l'émigration du Boyaume-üni vers l'Av.st-.ralie peut- êtrs 
cou5idá2€e comme un autre exeinple du mame genra, bien que repoeart s-j.r un 
accord bilatéral qui est décrit ci-apràsp Une aide financière est fouïnie en 

/ 
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vertu de l'Empire Settlement Act de 1922, qui a été prorogé en 1937 Jusqu'au 
31 mai 1952o Les dépenses directes que fera l e Gouvernement du Royaume-Uni 
pendant l'exercice 1950-^1951 pour le transport g r a t u i t et l'aide pour l e 
transport des. emigrants vers l'ATistralie doivent s'élever, d'après une 
déclaration o f f i c i e l l e , à plus de 2 raillions dé l i v r e s s t e r l i n g . Les 
prévisions budgéta-irca pour l'exercice 1950-1951 portaient ouverture d'un 
crédit de 546¿900. l i v r e s s t e r l i n g pour l'aide au transport, dea aubventlons 
à des sociétés bénévoles et les dépanses occasionnées ;. ?.''"E-;-a"Slli}f}enent 
des emigrants, • 

185- Un autre exemple est cel u i du Gouvemenent néerlandais, qu i , en plus de 
l a contribution q u ' i l apporte en vertu des accords bilatéravuc exposés plua 
l o i n , paie entièrement les f r a i s du transport pour certains de ses 
ressortissants qui émigrent vers l e Canada, 

Débats parlementaires de l a Chamb̂ 'e dsj Lords, Compte-rendu o f f i c i e l ^ 
volume 166, No, 19, 27 a v r i l 1950« 
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Dépenses supportées par l e pays d'immigration 
IP̂ '.. Quand c'est un pays d'immigration qui désire f a c i l i t e r Un mouvement de 
migration, le paiement des f r a i s de transport est souvent assuré en partie ou 
en totalité par les répondants du migrant, qui sont assez'souvent ses 
futurs employeurs ou des associations d'employeurs. En de'tels cas, i l est 
ordinairement exigé des immigrants qu'ils restent pendant une certaine période, 
qui est souvent de deux anS;, s o i t au service du répondajit, s o i t dans un 
emploi déterminé par l'intérêt national. Certains accords stipulent le 
remboursement des f r a i s de transport par des paiements échelonnés prélevés 
so i t sur les salaires s o i t sur les revenus de l a terré mise à l a disposition 
de l'immigrant. 

185. C'est a i n s i que l e Gouvernement argentin a i n s c r i t dans l e budget de 1950, 

(dans les crédits ouverts à l a Direceién Nacional de Migraciones) m̂e somme de 
9.500.000 pesos pour paiement du transport par bateau des immigrants et une 
somme de 25.80O.OOO pesos pour les dépenses administratives de ce service 
(qui"dirige également les groupes de sélection d'immigrants et les centres 
d'hébergement pour immigrants). 
186. On peut également mentionner l a façon dont l e 'Gouvernement australien 
supporte des dépenses analogues en vertu de divers accords bilatéraux qui 
seront exposés plus l o i n , 

187. Un autre exemple est encore fourni par les plans du Gouveraement canadien 
qui a déclaré q u ' i l encourageait le3\ immigrants à venir contribuer à 
l'accroissement de l a population du Canada et accessoirement à remplir, les 
emplois vacants qui sont dus au développement rapide de l ' i n d u s t r i e . Le 
Gouvernement a annoncé que son but était de f a i r e venir I50.OOO immigrants" 
au Canada en Í951> et que, pour atteindre ce but. i l avait p r i s dés mesxires 
tendant à encourager l'entrée de ressortissants du Royaume-Uni e t de l a Franc© 
sans, s t i p u l a t i o n de profession ; i l a arrêté des programmes en vertu desquels 
des personnes résidant au Canada proposent l a candi i^ature de parents vivant 
en Europe, qui sont capables de q u i t t e r leur pays et. qui réunissent les 
conditions requises au point de vue de l a santé et de la. réputation ; i l a 
décidé l'admission de personnes qui.vont^au Canada de leur propre i n i t i a t i v e . 
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en provenance de certaines réglons de_lLÉur.ôpe:_oceldéntale et: de.: l'Europe . 
septentrloneJé; et qui sè proposent de t r a v a i l l e r dans certaines branches 
d'activité/ travaux doinèsiilques pour íes fénanes ou Industries prJ-icaires pour 
les hCHQîûes, ou prbfésélorisdiùàs ̂  1̂ ^̂  y a actuellement pénurie de malnç 
d•oeuvre« En plus des mesures prises pour f a c i l i t e r l'admission de ces groupes 
dé personnes, l e Gouvernement canadien à encouragé là mise sur pied d'un 
certain nomb'ré'de plans destinés à couvrir los fr>iis de transport des immigrants. 
Habituelleinént, les parents, les employeurs futu r s ^ où d'autres personnes 
répondeiit des immigrants qui viennent au Canada íaient ou avancent les f r a i s ̂  
de transpoî-t,' Toutefois; éii vertu d'un plan entré en vigueur l e 1er février I951 -

et connu sous l e nom de Aaslated Paaaage^Loa-n Scheme, l e Gouvernement du Cansuia . 
ayaneere. les f r a i s de transport psi' mer et- les frD.if? de transport par te r r e 
(ordinairement jusqu'à conctirrence de 150 d o l l a r s ) . Toutefois, ce plan d o i t 
être appliqué principalement dans le.cas des personnes qui viennent pour 
o c c t ^ r uçt,emploi assuré ou dans l e cas des personnes dont i l semble, bien qu'aucun 
emploi vacant déterminé ne leur s o i t promia, que l'on a i t beaoln au Canada én 
ralaon de leiur profeaaion ou de leur compétence technique. De plus, chaque • 
Imnlgiant: d o i t lui-même .payer 50. dollars çanadiena ou tine aonme équivalente en. ; 
monnaie de son paya pour contribuer au paiement de aon transport par mer. Tout '/ 
Immigrant qui accepte im prêt du Gouvernement d o i t a'engager à t r a v a i l l e r 
pour un enrployeur canadien et à rester dans l e même genre d'emploi pendant un 
an, ou jusqu'à,ce qt» l'argent avancé par l e Gouyenaement a i t été remboursé. 
En vue de f a c i l i t e r ce remboursement, les immigrants sont également tenus de ,, . 
donner à leurs employeura l' a u t o r i s a t i o n de déduire de leur salaire des sommes 
qui seront portéea'èn déduction du prêt i n i t i a l . Le délai pendant lequel ces 
déductions sont effectuées dépend du gain de l'immigrant au Canada, mais i l 
ne peut dépasser 2k mois. 

188. Le,Gouverruement. canadien a également encouragé l'élaboration par là ; 
Cariadlan Metal Mining Aaaoçlatlon d'un, autre plan en vertu duquel lea f r a i s 
de transport par. mer seront.avancée par une compagnie minière cani>xllenne, selon 
un accord conclu avec l a Canadian .Metal Minting Asaociatioar et recouvrés an 
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18 mois par déductions f a i t e s sur les salaires. Les f r a i s de transport par 
ter r e seront avancés et recouvrés par déduction sur les salaires de l'employé 
dans \an délai-de 12 mois et finalement restitués à l'employé lo r s q u ' i l aura 
accompli 18 mois de. t r a v a i l d'une manière 'satisfaisante. Un accord d o i t être 
signé-,.entré l a compagnie minière et Inemployé, aux termes duquel ce dernier est 
engagé poxir'une durée de lO mois. S i , à son arrivée à l a mine, un t r a v a i l l e u r 
est.physiquement inap-te au t r a v a i l av fond,, l e •Département du -travail * 
s'efforcera de l u i trouver un autre emploi pour assurer le remboursement des 
f r a i s de transport. Si \in employé q u i t t e . l a compagnie avant l ' e x p i r a t i o n de l a 
durée de son accord, l'employeur d o i t rembourser immédia-'reafinfc les f r a i s , de 
.transport. Une disposition prévoit également l a création d'un fonds.spécial 
de consignation destiné à couvrir les f r a i s supplémentaires occasionnés par 
le déplacement ypar exemple le recours à des services.de recrutement et de 
t r i des immigrauts, et d'autres-dépenses connexes, 

IO9, Un autre programme de f a i b l e importance établi par lè Gouvernement 
canadien s'applique à l'entrée de travailleiors domestiquée dont l e transport 
est spécialement subventionné par l e Gouvernement r. 

190. Le Gouvernement canadien a, également pria des diapositions pour 
permettre, aux immigrants de venir au Canada en avion sans eue ce moda do 
transport leur coûte plus de 160 dollars - -une somme correspondant au coût du 
voyage par mer en classe to-uriste, La compagnie aérienne reçoit du 
Gouvernement-canadien l a différence entre ce p r i x et le p r i x no-rmal du 
voyage par avion. D'ailleurs, comme l a compagnie aérienne elle-même (Trans¬
Canada A i r l i n e s ) appartient au -Gou-vemement .canaxLien, le Gouvernement contribue 
indirectement au paiement .du p r i x du voyage, des immig'i'ants .lorsqu'ils sont . 
transportés par l a TCA pour, un-pvix iiife'riciii.- au. p r i x normal, 
191. Dans un grand nombre de cas, les iTnmigrants acceptab.lKs qui désirent venir 
au Canada devront se procurer eux-mêmes les-fonds nécessaires au paiement de 
leur transport ou devront - trouver au Canada des répondar-cs dispasée?; à payer 
ou à avancer l e p r i x du transport. De plus, il-se-peirt q-ae les immigrants 
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qui renrplissent les conditions requises pour bénéficier du Assisted Passage Loan 
Sehenie n'aient pas toujours les 30 dollars ou l a acmoe correspondant en monnaie 
de leur pays qu'on exige d'eux à t i t r e de premier versement pour leur 
pexmettre d'obtenir un prêt du Grouvemement. I l est probable que s i des fonds 
Internationaux ou des fonds provenant d'autres sources extérieures étedent 
disponibles.pour l'octroi de prêts aux immigrants aâmissibles en vertu des 
règlements canadiens sur l'immigration et des usages du Oouvememeñt canadien, 
le Gouvernement canadien encouragerait le recours à ces fonds. 

i , 
19s. L'es^rlence acquise à l a suite de l'inaigration de OOO réfugiés ayant 
des répondants admis au Canada en 1950, montre dans quelle mesure les rembourse­
ments ont été obtenus. Pour cotjvrir les fr a i s de leur transport à l'intérieur 
du Canada, ces réfugiés ont reçu des avances allant de 15 dollars environ au 
minimum à un peu plus de 100 dollars. Le répondant était responsable du 
remboursement à l'arrivée de l'immigrant. Dans les six premiers mois, 87,5 pour 
100 de ces avances avaient été effectivement recouvrés. Le non-remboursement 
d'une partie des 12,5 pour 100 restant à recouvrer est dû à des infortunes 
pérsormelles ou à l a disparition de l'immigrant à l'intérieur du Canadá après 
son arrivée, 
193* Les mesures pirlses par les Etats-Unis pour couvrir les dépenses directes 
occasionnées par l a venue aux Etata-Uhls de personnes déplacées fournissent 
un exemple différent de financement par un paye d'immigration, La l o i sur les 
personnes déplacées (Displaced Persons Act) votée par le Congrès des Etats-lAiis 
en 1950, qui autorise l'admission de certaines catégories d'immigrants, 
dispose que, bien que l'OIR doive continuer à assurer le financement du 
transport des réfugiés confiés à ses soins, le Gouvernânent des Etats-Unis doit 
assumer cette charge pour certaines autres catégories de personnes. Cette l o i 
prévolt que ̂ k.Tkh personnes de race allemande, qui, le 1er janvier 19i»^9, 
résidaient dans les zones occidentales de l'Allemagne ou de l'Autriche, ou dans 
les secteurs ouest de Berlin ou de Vienne, pourront être admises aux Etats-Unis, 
et les frais de transport de ces persoimes du l i e u de leur résidence au port 
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d'enti^e aux Etats-Unis seront payés par l e Gouvernement des Etats-Unis. La l o i 
prévoit l a suppression de certains f r a i s comme les f r a i s de visa "et les d r o i t s 
d'entrée.' Tous les transports dont l e c^ût-est défrayé en totalité ou en 
partie par le Gouvernement doivent s'effectuer par 'bateau ou par avion sous 
pav i l l o n des Etats-Unis ou appartenant aux Etats-Unis. (Cette disposition 
s'ajppliquè aussi, par conséquent, aux réfugiés transportés par l'OIR vers les 
Etats-Ünl^')."La Reconstruction Finance Corporation a été autorisée à avancer 
un maximum de 2.500.000 dollars, "pour financer l e transport et lés dépenses^ 
accessoires entraînées par l e transport" jusqu'à ce que des crédits soient -
alloués à cet e f f e t ; les crédits nécessaires ont été effectivement ouverts 
par les l o i s portant ouverture de crédits généraux K b .iù̂ r̂ ^̂ î rnsntairea 
(General Appropriation and Supplemental Appropriation Acts) de 1951» 

65) Un crédit de 8 millions de dollars a été ouvert par l a l o i portant 
'ouverture de crédits généraux (General Appropriation,Act) de 1951 
(Public Lav 759) pour ,1es dépenses de î~pff icé"'des""p'eraGíines déplacées 

(Displaced Persons Commission). Le texte portant ouverture de. ce crédit 
stipule que "IToffióe peut concluiré des r.ocords avec dés organismes 
gouvernementaux des Etats-Unis et peut payer d'avance,ou rembourser 
les dépenses engagées par ces organisms3 pour aider l'Office dans 
l'exécution des dispositions de l a présente l o i " (United States Code, 
chapter 896, p. 501^). La l o i portant ouverture de ."credits supplémentaires 
(Supplemental Appropriation Act) de 1951 (public'Lav .845) stipule que 
"les crédits ouverts pour les dépenses de l'Office des peisorties 
déplacées pourront être employés, comme suite au:: accords conclus aveo 
des i n s t i t u t i o n s internationales, pour l ' u t i l i s a t i o n de leurs moyens de 
transport et autres services pour le tra n s f e r t de personnes, conforméinent 
à l ' a r t i c l e 12 de l e l o i . sur les personnes àévl'-.oées (Displaced Persons 
Act), modifiée ; l'Office peut payer d'-̂ avance ou rembourser les 
dépenses engagées par ces instituticns.-.pour 1-alder dans l'exécution 
des dispositions de l a présente l o i " ' (u??.lted States Code, chapter 1.052, 
p. 5.8o4). 
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19^. Pour s'acquitter de ses fonctions, un o f f i c e des personnes déplacées 
(Displaced Persons Commission), constitué en vertu de l a l o i , ' s'est 
informé du coût r e l a t i f du transport des personnes déplacées par léá 
moyens dont dispose l'OIR d'une p a r t , et du transport effectué en application 
d'accords conclus avec des entreprises commerciales américaines d'autre paart; 
i l a constaté que les moyens dont dispose l'OIR, même lorsque les f r a i s 
étalent calculés sur une moyenne et compte tenu de divers f r a i s connexes 
des opérations de l'OIR, revenaient à un prix,Inférieur aux t a r i f s des 
entreprises commerciales des Etats-Unis. L'office estime q u ' i l dépensera 
1.250.000 dollars povtr l e transport par mer de 10.000 "personnes de race 
allemande" en 1951» et que 375.000 dollars seront nécessaires pour 
transporter en 1952 l e reste des personnes dont l e trans:?ert est prévu. ''• 
195. l'a l o i sur les personnes déplacées (Displaced Persons Act) votée pa* 
le Congrès des Etats-Uhls prévoit également l'entrée de 7.500 personnes 
"orlginalKB de Grèce" qui ont été "exp\a8ées par l a force ou forcées de 
f u i r en raison directe des opérations m i l i t a i r e s menées en Grèce par*.le 
Gouvernement nazi ou par les partisans communistes", et de 2.000 réfugiés 
originaires de l a Vénétle Julienne qui se trouvent actuellement en I t a l i e 
ou en Allemagne, mais aucun crédit n'a été ouvert pour couvrir les f r a i s 

, de leur transport. Cependant, on cherche à obtenir de sources dépendant 
, du Gouvernement des Etats-Unis les fonds nécessaires pour f a i r e face aux 

' • f r a i s de, transport. 
196. 'Lés services o f f i c i e l s ne se chargent pas de transporter les personnes 
déplàéées à l'Intérieur des Etats-Unis, du port d'entrée au l i e u de-
résidence permanente. Toutefois, l a l o i autorise l'O,fice des personnes 
déplacées à accorder des prêts "par l'intermédiaire d'organismes publics 
ou privés, aux personnes qui fournissent des garanties, ou à des organismes 
publics ou privés pour financer, l a réception et l e transport" des personnes 

L'Office des personnes déplacées (Displaced Persons Commission) 
a été créé par l e Président en vertu de Îâ l o i sur les personnes 
déplacées (pisplaced Persons Act) de 19^8 
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de race allemande visées par l a l o i . Ces prêts ne portent pas intérêt.. \Jn. 

c i e d l t de 1.200,000 dollars a été ouvert à cet e f f e t en 1951. D'après 
\m règlement de l'Office des personnes déplacées, ces prêts peuvent être 
consentis s o i t à un organisme, s o i t à un p a r t i c u l i e r . En f a i t , à l a date 
du 1er mal 1951, sept'prêts, avalent, été ccmsentls à des organismes, pour 

un montant t o t a l de 1^060,000 dollars et l'on pense que l e solde du crédit 
ouvert sera utilisé avant l a f i n de l'année. Le mêtoe crédit a été demandé 
pour l'année 1952, Bien q u ' i l s o i t ..possible de consentir des prêts à des 
p a r t i c u l i e r s , i l n'en a pas été accordé jusqu'à parésent. Le règlement r e l a t i f 
aux prêts dispose que tout.organisme qui. demande \m pirêt d o i t établir d'une 
manière que l'Off i c e juge aatlsfaisante.que son st a t u t ou des dispositions 
azialoguea l'autorisent à contracter dea.emprunts, et d o i t indiquer par écrit 
l a somne demandée, a i n s i que l a façon et lea conditions dans lesquelles i l 
se propose de rembourser l e prêt, en s t i p u l a n t q u ' i l utllláéra toutes lea 
sommée reçuea par l u i exclusivement pour,payer les f r a i s dé réception e t de 
transport des étrangers admis en vertu d e . l ' a r t i c l e pertinent de l a l o i , e t q u ' i l 
n'exigera ou ne percevra aucun intérêt, service ou f r a l a pour l'emploi dès 
sommée mlaes à aa disposition en.veirtu de l a l o i . Dh-autre règlement déteznine 
l a façon dont l a ccmptabllité do i t être tenue et règle d'autres questlona 
analogues, et exige que l'organisme empnuiteur fasse connaître à l ' O f f i c e , pour 
chaque trimeatre, dans un délai de trente jours après l a f i n du trimestre, l e 
solde dlaponible et les sommes décour^ées, l e nombre d'étrangera qui ont 
bénéficié d'ux» assistance grâce aiîx eomiisee' empruntées, les recouvrements 
effectués, e t tous autres renseigneraents poi'binentB, Le règlement détermine 
également l a façon dont le, montant d'vix prêt d o i t être calculé. "La somme 

65) A r t i c l e ih de là l o i de 19i;8 s\ir les personnea déplacéea (Displaced 
Peracma Act).,- modifiée en 1950 (Public I.a,v 55¿). Cette l o i s tipule que 
dea prêta "seront consentis confor^mi^viru n e réglementât 16 
par l e Préaldent". La l o i portant ouverture de crédita généraux (General 
Appropriation Act) de I951 (Public Lav 759) a ouvert un crédit de 
0 ml111one de dollars à l'Office cfes personnes déplacées; l a l o i portant 
ouverture de crédits supplémentalTes (Supplemental Appropriation Act) de 
1951 (Public Lav 8U5) stipule que leo crédïtT ou^^rts pour les. dépenses 
de 1 |Office seront utilisés pour consentir des prêts conformément .aux 
diapóáltlons de l ' a r t i c l e ik de l a l o i sur les personneig déplacééa, 
modifiée (phited States Code^ chapte.- 1.052^ p. ^-Ook). 
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demaikée, sauf ̂ dans des cas extraordinaires et urgents, ne devra pas dépasser 
un montant égal à l a sonne représentée par : 

. "a) IJbe allocation de 8. dollars par journée (ou fraction de journée) 
par personne, pour 1»alimentation et le.logement, 

% ) "¿es fra i s de transport du port d'entrée au-lieu de destination, 
évalués selon les t a r i f s des transports publics fixés par un 
organisme irégulateur public compétent, 

"c) Les droits de douane et les frais de transport des bagages, et 
autres frais accessoires occasionnés par l a réception et le 
transport des étrangers qui doivent bénéficier du prêt. Les 
organismes peuvent évaluer le nombre d'étrangers aiDCquels i l s 
seront appelés à rendre des services pendant untrimbatre 
quelconque et demander d'avance un emprunt pour financer la ' 
réception et le transport de ces étrangers". ' 

197* règlement contient aussi des dispositions relsti'vé's au remploi d'un 
'prêt, selon les besoins, ainsi qu'aux remboursements. Tous les einprunts doivent 
être remboursés le 30 Juin 1953 au plus tard, ' ' 
i,9è. Le règlement r e l a t i f aux prêts consentis à des particuliers est à' peu' 
près le n̂ Sme que pelui qui s'applique aux prêts consentis à dés organismes, 
nais i l contient des dispositions particulières concernant le remboursement : 

1) "Les prêts d'un montant in£érlexir & 500 dollars seront'rcàibourses 
par versements mensuels égaux, dont l e premier devra être effectué 
9Ó Jours au plus tard après l'approbation du ï>rêt. Les prêts 
d'un montant supérieur à 500 dollars mais i n f érlew à I.000 dollars 
seront remboursés par versements égaux effectués chaque trimestre, 
ou plus souvent, le premier de ces versements devant être 
effectué .90 Jours au plus tard après l'approbation du prêt. La 
liériodicité et l'échéance des versements à effectuer pour lé 
réitíboúrsement des prêts d'un montait égal Ou "supérieur.;à 1*000 
dbïléa's seront convenues d'un commun accord entre le particulier 

•' ' , et.ï.'6ffice, ' •- ' -.., 

^ ) Federal Register. 27 décembre 1950, (Displaced Peràons CoÉmission). t i t r e 8 
chapter IVj^paria. 715. 12 •'' • ' , • 
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2) "Les prêts d'un montejrt Inférieur à 100 dollars seront remboursés 
^ entièrement dans un délai expirant au plus tard tin an après l a date 
à,laquelle le premier .versement auaca été f a i t . Les prêts d'un 

• montant supérietir à 100 doil^ars mais inférieur à 500 dollars 
seront renâyoursés entièrement dans un délai expirant au plus tard 
dixohnit mois après l a date à laquelle le premier yerseinent aura 
été f a i t r V.n^-s prêts d'un montant égal ou supérieur è 500 dollars 
^seront remboursés dans un délai convenu d'un (Kamn accord entre 
le particulier et I'X)ffice," ̂'̂ ^ 

199» La façon dont l'Office des personnes déplaeées accorde des prêts aux. 
organismes et aux particuliers pour aider les personnes.déplacées à leur 
arrivée aux Etats-liiis est ejcpliquée i c i quelque peu en détail parce qu'elle 
fournit un exemple de l a gestion d'un fonds d'avsnees rejibdureables destiné 
à couvrir iu:e partie des fra i s d'un mouvement d'immigration. Ces modalités 
sont également ençloyées par les organismes non gouveniementaux des Etats-Unis 
qui financent l a i-écèption et le transport à l'intériew du pays des-réfugiés 
pris isolément, -

67) l y ^ â i i ^ ^ l S i i ^ I i i t H ^ 
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Accorde b i l a t é r a u x 

200. L 'une des méthodes couraxment éniployées p a r l e s gouvemementà pour 

encourager l ' I m m i g r a t i o n eoxislste à o f f r i r à c e r t a i n e s c a t é g o r i e s d ' I m m i g r a n t s 

provenant de pays déterminés l a g r a t u i t é du t r a n s p o r t ou l e t r a n s p o r t à p r i x 

r é d u i t dans l e cadre de p l a n s b i l a t é r a u x de m i g r a t i o n . 

SOI . Ccms» exemples de p l a n s de t r a n s p o r t s eonsiortant une a i d e d u gouvernement, 

on peut c i t e r l e s accords conclus p a r l e Gouvernenent a u s t r a l i e n à l ' -égard 

des f r a i s de t r a n s p o r t de c e r t a i n s Immigrants provenant d ' I r l a n d e , de Mal te e t 

du Royaume-Ual. La p r o p o r t i o n des f r a i s dé t r a n s p o r t à l a charge des 

iSB&lgrants e t de l ' u n des gouvenwoents ou des deux, de tnâse que l e s miéthodes 

enployëes pour se p r o c u r e r l e s moyens de t r a n s p o r t , d i f f è r e n t dans diaqué cas , 

n a i s l a procédure deneure e s s e n t i e l l e m e n t l a uÊme. C 'es t a i n s i qu 'aux térmèB 

d ' u n accord c o n c l u e n t r e l e Roysuae-ltoi e t l ' A u s t r a l i e , l e Oouvtemeneiatt d u 

Râyaune-Unl f o w m l t l e t r a n s p o r t g r a t u i t à c e r t a i n s anciens coidbattants 

p o u r v u q u ' i l s a i e n t é t é reconnus p a r l e s a u t o r i t é s d u Conmbnwealth d ' A u s t r a l i e 

eonms v a l i d e s e t p r é s e n t a n t sous t o u s a u t r e s r a p p o r t s l e s q u a l i t é s requises 

pour s ' é t s b l i r en A u s t r a l i e . D ' a u t r e s c a t é g o r i e s déterminées d 'émlgranta 

d u Royaume-Utal ou de l ' B n p i r e b r i t a n n i q u e a i n s i que l e s personnes & l e u r 

charge , r e ç o i v e n t une a l l o c a t i o n de t r a n s p o r t s e l o n \m système d ' a p r è s le«iuel 

l e s personnes âgées de 19 ans au moins d o i v e n t peyer une sonmie f i x e de 

10 l i v r e s s t e r l i n g , l e r e s t e des f r a i s de t r a n s p o r t é t a n t é g a l e n e n t r é p a r t i 

e n t r e l e s Ocuvemeoents du R<^aune-Unl e t de l ' A u s t r a l i e . "̂ ^̂  D 'après u n a u t r e 

68) Les r e s s o r t i s s a n t s b r i t a n n i q u e s des deux sexes r e i q p l i s s a a t l e s c o n d l t l x x i s 
r e q u i s e s , q u i é t a l e n t d o m i c i l i é s dans l e s I l e s b r i t a n n i q u e s ou se 
t r o u v a i e n t dans l e s f o r c e s armées du Royaume-UUl en dehors de l a métropole 
au 1er septembre 1938, e t q u i o n t s e r v i d 'une manière permanente dans l é s 
f o r c e s armées ou dans l a n a r i n e marchande du Bcyaune-lf t i l d u r a n t l a pér iode 
de l a d e r n i è r e g u e r r e , a i n s i que l e s personnes à l e u r diATge, b é n é f i c i e n t 
de l a g r a t u i t é du t r a n s p o r t aux termes de l ' a c c o r d e n t r é en v i g u e u r l e 
31 nars ISkl, 

69) D 'après ce s y s t i n e , l e s en fants âgés de Ik à 18 ans p a i e n t 5 l i v r e s s t e r l i n g 
e t , pour l e s e n f a n t s âgés de moins de ans, l e s deux gouvernements 
prennent à l e u r charge l e s f r a i s de t r a n s p o r t à s a r t s ^ l e a . 

70) L a c c m t r i b u t l o n du Royaume-Uni a é t é r é d u i t » en 1990 e t l e Ocuvemement 
a u s t r a l i e n a a c c e p t é d'assumer une p r o p o r t i o n p l u s é l e v é e des charges 
( C f . U n i t e d Kingdom P a r l l s n e n t a r y Debates, House o f L o r d s , v o l . 166, No.19, 
colonne 1262) 



E/2019 
Français 
Page 99 

plan portant sur des catégories pliao étendues d'anciens coTrToattf̂ nts e,ppa,rtenant 
à des,pays de l'îiinpire britannique et les personnes à leur charge^ toute 
personne êgéQ de 19 ans au moins reçoit du Gouvernenient australien une 
allocation égale à l a moins élevée des deux sommes suivantes : 40 pour 100 

.du pr ix du transport en classe touriste ou 30 l ivres sterling^ Lè raoncîuît 
de l ' a l locat ion s'échelonne progressivement, le Gouvernement prenant à ea 
charge une proportion des frais d'autant plus importante, que les immigrants 
sont plua Jeunes, et pouvant atteindre 100 pour 100 dans le ces àes enfants 
Sgés dQ moins de 12 ans nés de parents australiens» Des difspoGitions 
analogues sont prévues, par des plans d'aide aux anciens coabattants domiciliés 
en Irlande du Nord et remplissant certaines autres conditio'" i?.and i s q\îe suivant 
d'autres dispositions les personnes domiciliées en Irlande qui ont seir'vi 
dains les forces armées britanhiq\ies pendant la guerre rsçoiverv:,-. -ono aids du 
Gouvernement australien, 

202. L'accord conclu entre l ' I t a l i e et 1-Australie (signé le 28 mars 1951)/"''^ 
qui s été négocié à la suite d'un prêt consentip6.r l a Banque internationale 
k l 'Austra l ie , prévoit que les Ital iens emigrant en Australie pourront 
bénéficier d'une aide des gouverneaiantsc Les deux Gouvernements doivç.nt 
prendre à leur fcharge, h parts égales^ una partie des frais de trejaspoît par 
mer ou par a i r égale à l a moins élevée dea deu>: sommes Buivfjites ; 25 li'/res -
ou le quart des frais de transport. Le reste des frais sera è. l a chfi.rge de 

. l'émigrant auquel, en cas de besoin, le Uouvemement i ta l ier , conuerr¿;ira un 
prêt remboursable en 50 iaois après son arrivée en AtistrsJ-ie, à condition 
que l a oontrilDution de 1» emigrant avjc frais soit au ?noins C'̂ ale à 10 l ivres .. 
Les deux Giouvernements sont convenus que, s ' i l était possible d'chieair 
de quelque source q\je ce soit une assistance sur le plan internaticîial pour le 
trsinaport en Australie des éinigrants i ta l iens , les parts des frais de transport 
à l a charge des deux.Gouvernements et dé 1'emigrant feraient l ' ob je t d^un 
nouvel exameiio 

71) Au 1er a v r i l "I95I l 'accord n'avait pas encore été rat i f ié psi- le Parlement 
;ita3.ien, ' . • , -
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205. Des dispositions quelque peu différentes sont en vigueur en ce qui 
concerne les travaillem-s i t a l i e n s engagés pour t r a v a i l l e r dans les carrières 
et à l a construction de t^^nneis en Auetralie» Les f r a i s de transport ont été 
fixés à 120 l i v r e s pour le voyage par nier et à 190 l i v r e s pour le voyage par a i r . 
Le Gouv.îrnement austi-alien pais 25 l i v r e s s t e r l i n g et f a i t l'avance du reste, 
1 'iamigrrant devant en effectuer le rsciboLursement par des retenues d'une l i v r e 
par semaine sur son salaires 
20I4.. Des accords bilatéraux ont également été conclus au sujet de l'émigration 

r 

entre les Pays-Bas et l'Australie» Un premier accord avait été conclu en 19'*'7 

entre l e .Gouvernement du Comi£onv3a3.th d'Australie et l a Fondation néerlandaise 
pour l'émigrationj organisation privée bénéficiant du complet appui du 
Gouvernement des Pays-Bas» Cet accord prévoyait, l'admission en Australie 
d'émigrants néerlandais qui étaient autorisés à n'être pbssësnsurs que de 
sommes d'argent inférieures à celles dont i l est généj-alement exigé que les 
émigrés soient porteisrs à ieux ajrrivée er. Australie, étant entendu que l a 
Fondation néerlandaise pouî 1-émigration s'engageait à organiser l ' a c c u e i l , l e 
placement et l ' e n t r e t i e n ultérieur des emigrants<, Les autorités néerlandaises 
avaient charge de fo u r n i r leo moyens ce transport. Conformément au premier 
accord, la premier gro-úp.s-d'émigrants qui s'est rendu ïn Australie en 19̂ +8 

comprenait iîO agriculteurs venant des régions des Pays-Sas productrice::) de 
l a i t et de cult'u.res mixtes., Plus récemment, un nouvel accord-a été négocié en 
vue d'étendre ce système^ .'̂ î ns l ' i n t e r v a l l e , , étetnt donné l'insuffisance 
de moyens ds'transport par mer, d&s mesurc-s ont été prises pour assurer l e 
transport, des emigrants par cies appareils de l a Compagnie K̂ L.̂ Mc affrétés par 
les au.torités néerla,ndai.3a3. On sstiias que de, 5 à 9-,000 emigrants néerlandais , 
seront transportés par avion en Australie au cours de l'ai,inée 1951 à un t a r i f 

T2) 
inférieur ds hOt pour luû -au t . ^ i r i f oï-dinaire des voyageurs, ' -, • • . -

r; 

72) Au cours de 1*année 1950, l a Compagnie KoL,M, a. effectué Í+60 voyages spéelavK 
dont, plus de l a moitii/ ont été Cv-însacrés au transporl'. d'émigrants j 
1,750 emigrante", ont été transportés en Australie, en Nouvelle-Zélande 
et au Cenadâc (Ces renseignements provierjisnt d'un a r t i c l e intitulé "Une 
grande compagnie de transpoxt affr.été, l a KJicM,y publié dane "I^ vie 
des tx'-ansport.c", du 27 janvier 1951)-
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205. ïfa accord quelque peu différent conclu entre les Paya-Bas et le Brésil 
prévoit le transport et l' i n s t a l l a t i o n au Bçé&ll de 500 familles. Le 
Gouvernement brésiliehi prendra à sa charge'la moitié des frais de transport et 
fera l'avance du solde, les immigrants devant en effectuer le remboursement 
ultérieur, et sous réserve d'\m dépôt de garantie de 20.000 f l o r i n s néerlandais. 
Le programme prévoit également l'achat de terrains à un faible taux d'intérêt 
et par mensualités. 

206. Un certain nombre d'autres accords bilatéraux comprennent également, 
des dispositions relatives aux frais de transport. Aux termes du Traité i t a l o -
argentin le Gouviemement de l'Argentine s'est engagé à payer les frais de 
transport des immigrants italiens embauchés dans le cadre du programme 
,officiellement approuvé par le Gouvernement. Dans l a pratique, le financement 
des frais de transport par le Gouvernement argentin ,a été. limité. Ên 19tó, 
t».036 travailleurs et 2.086 personnes à leur charge ont bénéficié de l a clause 
relative au transport gratuit. Dans le plus grand nombre de cas , les immigrants 
(dont 78.719 étaient originaires d'Italie) ont payé eux-mêtaes leur voyage 
ou ont eu leur voyage payé par dès employeurs particuliers ou par dés parents 
domiciliés en Argentine. 
207. L'accord bilatéral conclu entre l ' I t a l i e et le Brésil envisage un 
certain nombre de plans qui diffèrent selon le genre d'occupation que les 
éftigrants fie proposent d'entreprendre et les moyens de transport disponibles 
à un moment donné. I l est prévu que les deux Gouvernements pourront conclure 
les accords complémentaires détaillés suivant les circonstances porticiaières et 
conformément aux dispositions générales, de l'accord, qui sont les suivantes : 

75) On ne dispose pas du texte o f f i c i e l de l'accord ; les renseignements donnés 
i c i proviennent uniquement de Joùrnnux. 
Sur 3B nombrevtotal de 15* .̂827 emigrants qui ont quitté l ' I t a l i e au cours 
d'une période de 12 mois, ^ . 0 9 9 ont eu leur voyage payé par des parents, 
des amis ou des ençloyeurs domiciliéEi dans le pays d'immigration. Depuis 
le 1er maTs 1951, l'émigration des Italiens en Argentine a été restreinte 
aux protíies parents de personnes qui ont déjà quitté l ' I t a l i e . 
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"Transport maritime 
"En ee qui concerne le transport maritime, on observera les 

dispositions prévues svur cette question par les lois actuellement en 
vigueur'dans les deux pays, ' 

"Le Brésil financera le transport maritime des emigrante "dirigés", 
sauf s i un accord prévoyant le contraire vient à être conclu au moyen 
d'un échange de notes^ . 

"Le choix des moyens de transport pour les emigrants sélectionnés 
sera décidé par accord entre 16s deux Gouvernements pour chaque 
contingent d*emigrants "dirigés", compté tenu des raaypm de. transport* 
disponibles sous les pavillons respectifs"* 

"Le prix du voyage sera.fixé par accord préalable ; i l ne . 
dépassera pas. cependant le taux fixé par les autorités Italiennes en ce 
qui concerne le transport des emigrants .Les f r a i s de tranepcarts seront', portas 
au débit du chef de fsmille, étant entendu qvie cette dette, qui ne 
portera pas Intérêt, sera annulée, à t i t r e de prime, lorsque 1'emigrant 
en question aura exercé pendant deux années consécutives.l'occ\;̂ tlon 
portée sur le c e r t i f i c a t d'immigration (non nécessairement avec le 
niâae contrat n i au même lieu) ou toute autre' occupation qui aura été 
permise à t i t r e exceptionnel par le Conseil de l'Immigration et de la., 
colonisation. 

"Tout emigrant qui abandonne sans raison valable l'occupation . 
portée sur le c e r t i f i c a t d'immigration avant un délai de deux cms devra . 

• remboiurker au Gouvernement brésilien le Coût de son vqyage et celui des 
mentores de sa famille". 

208. L'accord ci-dessus visé prévolt non seulement que le prix du.transport 
maritime ne sera pas plus élevé qué celui qui est fixé en I t a l i e pour ce 
voyage, mais encox^ que les immigrants.ne seront pas obligés de rembourser les 
frais de transport s'ils exercent effectivement pendant une période de dçux 
ans l'occupation pour l a q u e l l e I l s ont été engagés. -Des difficultés sesont 
élevées toutefois au sujet du prix du transport et du choix :âes navires. Les 
t a r i f s des compagnies italiennes sont plus élevés que ceux qui sont consentis 
au Gouvernement brésilien par un groupe d'amateurs brésiliens, mais les 
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bâtiments o f f e r t s ne remplissent p£is toutes les conditions fixées par les l o i s 
italieimes relatives à l'émigration, l e Oouvemen»nt i t a l i e n n'en a pas 
antorîsé l ' u t i l i s a t i o n . En conséquence^ l e paiement des f r a i s de transport 
par l e Gouvernement brésilien ne s'est f a i t que dans une mesure réduite. 

209. Les dispositions r e l a t i v e s au transport sont en r e l a t i o n avec d'autres 
dispositions du n̂ me accord qui touchent à dea questions re l a t i v e s â ¿.'autres 
f r a i s afférents au mouvement de migration. C'est a i n s i que l e Gouvernement 
brésilien accepte d'accorder gratuitenœnt les visas à l a condition que l e 
Gouvernement i t a l i e n garantisse que l ' o f f r e d'emploi qu'entraîne l e départ 
d'un emigrant au Brésil a i t été aussi f a i t e à t i t r e g r a t u i t . Le Traité ^ 
prévoit qu'après l'arrivée de l'immigrant au Brésil, l e Gouvernement b i ^ s i l i e n 
assumera l a charge de son entretien et de son transport du port d'embarquement 
Jusqu'au l i e u où i l sera employé "à moins q u ' i l n'en a i t été décidé autrement 
au moyen d'un échange de notes". D'autres dispositions portent sur l e mode 
d'acquisition des te r r e s , l'application de l a législation sociale e t les 
modalités des contrats accordés aux immigrants. Traité garan t i t 
aux t r a v a i l l e u r s qui émigrent au Brésil l e d r o i t et l a possibilité d'opérer 
le t r a n s f e r t en I t a l i e de leurs économies, a f i n d'assurer l ' e n t r e t i e n dé leur 
famille ou d'autres personnes à charge, dans les conditions les plus favorables 
des l o i s brésiliennes 8^xr l'exportation des devises à.présent en viguexir "ou 
selon les modalités qui pourront être arrêtées par dea accords de paiements 
entre l ' I t a l i e et l e Brésil". 
210. I l est à remarquer que les dispositions du Traité rela t i v e s au 
financement pourront f a i r e l ' o bjet de négociations ultérieures sur des 
questions essentMles t e l l e s que l'obtention des fonds nécessaires , l a mesure 
dans laquelle l e remboursement sera exigé de chaque immigrant e t , en ce qui 
concerne l'établissement des Immigrants comme colons, l e p r i x qui sera fixé 
pour l'achat des terres et l a proportion de ce p r i x qui sera payée par un 
o f f i c e de colonisation ou par chaque colon. 

75) ''^ /Vwvenjement i t a l i e n a refusé dans certains cas de délivrer des 
passeports arnc emigrants l o r a q u ' i l a considéré que l e salaire o f f e r t à 
l'étranger correspondrait à un niveau de vie plus bas que ce l u i dont 
Jouit en I t a l i e l a persone qui désire émigrer» 



# 
211. En ce qui concerne 1Q3, acRorda Miiat¿raTjy., l'expérience senible montrer , 
en général que, même lorsqu'uni. accord éooprend des dispositions précises . . 
assez détsiiliéea sur'lé paiement, des f r a i s afférente à l a migration, l a 
diveraité dés circonstances j j u i peuvent se présenter l o r s de l'exécution e l l e -
mêtae des clauses du traité exige une certaine aoupleaae d'application et que 
des dispositions trop rigides entraînent des difficultés et dea dsÎAis au Ueu d» 
f a c i l i t e r des mouvements de migration Inrportants. Toutefois, ces diapoaltlons 
peuvent permettre de prévenir lea ábua e t , en p a r t i c i i l i e r , d'éviter une 
migration économlqviement et aoclalement indéairable. ' '. 

Dépenses supportées par les gouveroements d'Etats t i e r s 

212. Dana certaina cas, l e financement deà fra i s directa de migration eat ; 
supporté par l e gouvernement d'un Etat t i e r a . ' T e l éera l e cas, le plus 
géxiéralement,lorsqu'un gouvemêmsàt donné a directement intérêt à appcarter une 
aide aoit au gouvernement du paya d'émigration a o l t à cel u i du paya d* immigrât lent 
ou à modifier aes engagements financiers ou autres à l'égard de l ' i u i ou de 
l'autre paya, 
2l3i. La l o i américaine de coopération économique (Economie Co-operatlon Act) 
modifié en 1950, constitue à l'heure actuelle l e meilleur exemple d'une 
aide fournie dans de t e l l e s conditions» D'après cette l o i , l'Administrateur 
est chargé d'encourager lès pays qui participent à l'OECE ;à conclure des 
accorda réciproques, en coopération avec l'Organisation internationale pour 
les réfugiés i l'Adittinlgtrateur est égalisaient invité à "encourager, daàs le • 
cas des paya participants disposent d'un surcroît permanent dè iialn<<L'oeuvre, 
l'émigration vers.certaines régions où cette maln-d*oeuvre peut être utilisée avec 
p r o f i t , en.particulier vers les réglons Inauffiaamment développéaa et-lès 
paya non autonomes". A cet e f f a t , une décision administrative a mis des 
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fonds à la.disposition de l'Administratéiir de l a C« jpëration économique au cours 
de 1|exercice 1950. Par a i l l e u r s , a f i n de f a c i l i t e r l e transport des emigrants 
vers des pays d'outre-mer,la l o i prévoTt que l'Administrateur pourra demander 
à l'Office de l a marine mardiande des Etats-Unis (united States Maritime 
Cçmimission} riettre d i x navires au maximum à l a disposition du Gouvernement 
i t a l i e n pour assurer l e transport "des emigrants d ' I t a l i e vers des pays 
autres que les Etats-Unis," D'après cette l o i , les navires seraient prêtés 
à b a i l au Gouvernement i t a l i e n et pourraient être mis en service avec 
des équipages i t a l i e n s dont l e salaire s e r a i t couvert s o i t par les ressources 
ordinaires du Gouvernement i t a l i e n s o i t par des fonds de contrepartie. 
2lU. Jusqu'à préseint, to u t e f o i s , l e Gouvernement i t a l i e n n'a pas sollicité 
le prêt à b a i l de navires pour l e transport d'emigrants, 
215. L'Administration de coopération économique, qui est en mesure de 
financer certains f r a i s directs afférents à l'émigration, peut aider 
indirectement l'émigration européenne au moyen de mesures d'assistance 
technique, en mettant des fonds à l a disposition des missions d'experts 
chargés de procéder à des études préliminaires en Amérique l a t i n e . E l l e peut 
également, par l'intermédiaire de l'Organisation européenne de coopération 
économiqtie, m-sfore à l a disposition de l'OIT des fonds destinés à f a c i l i t e r 
l'émigration européenne par l'assistance technique. 

76) Sec, 117 (e) de l a l o i J*72 (Public Lav) du 80ème Congrès., modifiée par 
l a l o i 535 (Public Lav) du 8l^me Congrès, 2ème session. 
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Assistance fournie par des organisations non "î óuverne¿entalei3 
216» íteris de nombreux óas, les cbhtributlons de diverses óatégorles d^înetltu* 
tlonè privées à but hbn' l u c r a t i f qui étalent èh mesuré d'abèorder des àliôoationa 
ou dès irêts à"certains emigrants sont venues compléter d^autrés mesures prisse 
pour couvrir les f r a i s directs dé migratibri. "Au cours dé là péi-iode qui à s u i v i 
la fin,de la guerre, ces iaetltutiché ont surtout apporté utiè aidé à dés réfugiés, 
puisque c'est aux besoins de cette catégorie d'emigrante,qu'il a été répondu'le . 
plus largement» Ee toutes parts, on à reconnu l'importance du role des i n s t i t u ­
tions non gouvernementales pour l'aide ètix emigrants de toutes catégories. LS; 
10 août 19^Q, lé Conseil éccàomlque et s o c i a l a adopté Une résolution (I56 A (V I l ) ) 
q u i , notamment. I n v i t e " l e Secrétaire général à entrer en consultation avec celles 
des organisations non gouvemeaentales qui sont intéressées aux problèmes de mi­
grations, et notamment avec les organisations syndicales, et de s o l l i c i t e r leur 
avis en vue dé déteriiilner s i ces organisations sont en mesure dé prendre les d i s ­
positions nédessairés" pour coordonner leur action". Conformément à cette résolu­
t i o n , deux conférences d'organisations non gouvernementales ont été organleé.es 
par l e Secrétaire général des Nations Unies et l e Directeur général du Bureau I n ­
ternational du Travail.î^ 
217. Les débats qui dnt eu l i e u au cours de ces conférences ont montré l e v i f 
Intérêt que les organisations non gouvernementales portent à l'heure actuelle à 
l'aide aux réfugiés et aux autres emigrants, a i n s i qu'à la coopération en ce 
sens avec les organlsatione internationales o f f i c i e l l e s . Dans une résolution 
sur les problèmes r e l a t i f s aux réfugiés et aux emigrants que pose la d i s p a r i t i o n 
prochaine de l'Organisation internationale pour les réfugiés, la deuxième confer 
rence a demandé "à toutes les organisations qui sont membres de la conférence de 
mettre tout en oeuvre, à la f o l s sur l e plan national et sur l e plan Interna­
t i o n a l , , pour persuader les gouvernements de f o u r n i r les ressources financières 
qui sont nécessaires au naintien des services indispensables". Four ce qui est 
des principes généraux concernant la protection des emigrants, la conférence a 
décidé notamment que l'émigrant "0*:*^ pouvoir bénéficier de l'assistance morale 

77/ premiers conférence s'est réunie à Genève du 10 au 16 Janvier I95O et son 
rapport figure dans l o document E/CN,5/192; la deuxième conférence s'est 
réunie à Genève du 16 au 21 mars 1951 et son rapport figure dans l e document 
E/CN.5/La35. 
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Juridique et matérielle que l u i offrent lea organlaatlbna bénévolea, dana toutea 
les phases de son émigration et de son établissement. Les Etats et les organismes 
inter-gouvemementaux devront encourager et soutenir par tous les moyens les ef­
f o r t s de oes organisations."-'^ 
218. L'assistance financière accordée par les nombreuses organisations non gou­
vernementales 'qui s'intéressent aux migrations; tant sur le plan national que 
sur l e pian international,/a nécessairement varié'en importance'selon-lea ressour­
ces financières dont ces organîsatlora i3.ispc!?!?,îer!t.. T>9na certains ca3> cea orga-
nlsatlons ont obtenu des gouvernements/pour permettre l ' i n s t i t u t i o n de fonds de 
roulement, des prêts : auxquels sont venus'pluô tard se substituer des dons de 
leurs menibres, 
219. A f i n de donner une Idée de la méthode de .fonctionnement et de l'ordre 
d'irportanoe" de la contribution apportée par les organïaatlpns ,non gouvernemen-- • 
tai e s , on trouvera ci-après à t i t r e d'exempie un exposé des. opérationa qui ont 
été financées au moyen de fonds r e e u e l l i i e aux Etats-Unis par les War Relief 
Services of the National qathollo í/elfáre Conference, ;.par,.le National Lutheran 
Council ét par I'Amerloan. Joint, Dlstrií?utlón'Committee. Les opérations effeótuées 
par ces t r o i s orgahisatlona peuvent être .ahalysées."̂  grace aux renaeigriementa pu­
bliés et peuvent être consi.dérées comme'un exemple.,4es opérations semblables 
effectuées par d'autres ..çrganlsatlons confessionnelles. ou non confessionnelles 
tant aux Etats-Unis que dans d'autres pays. 
220. Ces organisations non gouvernementales ont aasisté un nombre considérable 
d'inanlfirants européens. Sntre J u i l l e t 1958 et'1950Î .iggJiea-JBs^ief ̂ 
the Nationaleetholle- Welfare u'onferénoe ont pre<>¿ bSoistanc^. à plue de 72,0Q0 
réfugiés catholiques européens se rendant aux Etats-Unie- Le National- Luthèi-an 
gouocll a assisté plus de 12,000 personnes au cours de l'année I95O. Des organi­
sations Israélites ont.assisté un grand n'ombré d'émigrants ̂ e rendant en larâ'élj 
ces mêmes organisations ont fourni des" secours considérables aux réfugiés Israé­
l i t e s se rendiaht .a.ux Etfi^ts-Utais a i n s i gu'eh d'autres-pays qui ont a c c u e i l l i des 
réfugiés. A f i n de financer leur programme d'àsslatance, les organisations non 
gouvernementales ont p r i s de? dispositions financières dlverssSc Par exemple, 

X8/ Document'E/CNtj/t-lJi. . ' - : • . 
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les War Relief Services of the National Catholic Welfare Conference u t i l i s e n t un 
fonde de Voulement d'environ un m i l l i o n de dollars sur lequel i l s consentent 
à dam rrspon.dcmts des avances destinées è couvrir les f r a i s de transport ou autres, 
et dont i l s demandent l e remboursement Immédiatement à l'arrivée de l'immigrant. 
En général, on obtient l e remboursement d'environ 85 pour 100 des prêts. Au cours 
des d i x - h u i t mois qui ont p r i s f i n en décembre 1950, la Conference a dépensé 
1.61i2.000 d o l l a r s , s o i t une moyenne de 22,61 dollars pour chaque personne assistée. 
^® National Lutheran Council accorde directement deig prêts aux immigrants a f i n de 
couvrir les f r a i s de transport par vole de t e r r e , les f r a i s des bagages et les 
f r a i e de voyage; en 1950» l e CounclJ a prêté 4^6,200 d o l l a r s , s o i t approximative­
ment 35 dollars par personne. Le remboursement des prêts est demandé dans les 
deux mois qui suivent l'arrivée de l'immigrant; environ 55 pour 100 des avances 
ont été remboursées et .on estime que cette proportion sera ultérieurement portée 
à 75 pour 1Ó0, Les f r a i s auxquels les i n s t i t u t i o n s Israélites ont f a i t face pour 
les réfugiés arrivant aux Etats-Unis ont été en moyenne de 50 à 75 dollars par per­
sonne et ont été remboursés dans une porportlon de 10 pour 100 en moyenne» / 
221. En prêtant assistance à l'immigration en Israël, l'American Joint D i s t r i ­
bution Committee a participé d'une nanière appréciable aux f r a i e indirects de 
l'immigration et i l a aidé les Immigrants tant avant leur embarquement qu'après 
leur arrivée. Par exemple, les services q u ' i l a fournis dans les pays d'Europe 
oriéiitûle représentaient une dépense de 2^600,000 dollars pour la première moitié 
de 1950 e t , en Autriche, en I t a l i e et en Allemagne, une dépense de 1.200,000 dol­
lars pour la même période, ̂ En 1949, 59»900,obo dollars ont été dépensés en pre-, 
miers secours et en services rendus aux immigrants arrivant en Israël, 28,100.000 

dollars ont été consacrés' à 11établissement d'immigrants dans l ' a g r i c u l t u r e , 
iJ»,1̂ 00,000 dollars à des achats de terres et 11,UOO.OOO dollars au logement'des^ 
immigrants. Vers l a f i n de 1950, i l a été possible' de réduire ces f r a i e eb' trâris-
formant les centres de réception en camps de t r a v a i l , en orientant les immigrants 
vers des campas de t r a v a i l situés dans des réglons où des programmes de travaux 
publics étaient en cours d'exécution et en réduisant les allocations" de secours 
et d'entretien. 
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Flhaboement par dés organisations internatiopales 
.222, Dans cértainee'Qlrconatanoea, c'eei par .l'intermédiaire d'organiaatlona In-
ternationalea qu'il est le plua pratique de financer lea fràla directs de migra-
tloc, notamment l'organisation de la migration. 
2 2 3 . En ce qui concerne les réfugiée et certalnea autres oatégoriea de migrante 
pour iéaquela aucvn paya d'émlgrattoa n'accepte de a'éngager, 11. arrive qu'une 
organisation internationale soit obligée d'aaaumer toute la charger 
LlOrgknleatlon Internationale pour lea réfugias 006'è l'heure actuelle la aeule 
organisation mteroatlonale qui a i t qtwlité çpur le faire et qui en a i t lea 
moyené.* Au coure des quarante-huit demiera mola, l'OÎE a assuré la migration 
et le réétabllaaement de 9 2 6 . 2 6 7 pereennes; on estime qti'avant de disparaître 
elle'procédera au réétabllssement de: 100.000 autres peraonnee. Le budget de 
VOIB, qui comprend à la foie un budget administratif et un budget d'opéretlona, 
couvre lès dépenses afférentes à l'organlsatlc» de la migration,.lea frais de 
transport, et léô autres frais de réétablieaement, y coorprlB lea allocatlena de, 
eùbaisviirice aux migrants se rendant vera dea porte eurppéena ou a©, .trouvant'è 
btord de navirea, l'attribution de primee au débarquement pour lee migrants^ee 
rendant en Amérique latine, lee frais d'établlaeement des paplera, lea frais mé­
dicaux et lee fraie dfeaoorte, ainsi que divers autres poatea tela que lee aub- , 
ventlona accordées aux eoclétéa bénévolee qui participent à l'exécution du pro,, 
g r a ^ . j ^ ' • , , ' „ 
224, I l a été f a i t mention dans la première partie d'une étude préaentée à la 
7ème aeealon du QoaBell général dé l'i'OIB par son Directeur général et relative à 
l'expérience dé l'OIR.en oatlèr© de migratl00a,^2/ Cette étude COTstate qu'au 

7 9 / 0° trouvera dana la première partie le détail d'un certain nombre de dépenaès 
couvertes par l'OIR. Au coure de la seule année Í9íl9, l'OIR a dépensé'appro­
ximativement 7 0' millions dé dollars pour le trenapwt maritime et certaine 
frala connexea pour 321.000 personnes., déplacées. On évalue à-1*3.873.220 dol­
iera les foida pré'itae par le plan de dépenses pour la période de liquidation 
de l'OIR (1er J u i l l e t 1950 - décenibre 1951) qui seront utlllaés pour l e trans­
port et autrea fr a i s oœnexea afférents au réétabllasement de 2 2 2,^00 per-, 
aonnee. Le chiffre t o t a l du budget de l'OIR (portant à la fols sur l'adml>. 
nlatratlon et sur les opérationa à 1 'Intérieur de l'Europe "ainal que aur 
les opérationa de migration pour cette période) s'élève à 100.356*962 dol­
lars. 

§ 0 / OIR,,Conaeil général. L'expérience de l'OIR en matière de mlasrationa Inter­
nationa lea (Etude présentée par le Directeur général) ( 0 0 / 1 9 9 , 5 mars 1 9 5 1 ) -
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cours d'une période de presqUè-qUétreénnéee, l ' Ô ^ technique de 
plgratione organleéep qui-semble avoir donné satis f a c t i o n tant aux migrants, qu* 
aux govfvemementa des paya d'accueil. L'expérience a prouvé que la migration i .• 

d o i t être considérée comme un seui^et Unique pifocéaèus, depuis l e moment oil l'é­
migrant dépose .88 demande Jusqu'au moment où i l est définitIveinent at fermeoeoit. 
établi. La, .migration recrutée e t orgénïsée' eat'devenue un principe unlversell.è-
ment reconnu dont les pay^ d'Immigration s'Inspirent actuellement pour ëtabllr ̂  
leur p o l i t i q u e . f u t u r e . Cette méthode permet aux emigrants eux-mêmes de.bénéfl-. 
c i e r , à tous les-stades.du processus, de 16'pfcftction d'un organisme interne w"' 
t i o n a l , et .aux pays.d'accueil dlàvolï* à'leur disposition des rouages parfaitensot 
au point, pour l e choix, .l'ejûamen médical/le transport,, l'accueil et l'asalml--
lation. du .migrant. , On,.peut c i t e r , à cet égard, u b ' f a i t partlculièrentent . e l g n i f ^ 
o a t l f i des paye .4'émlgratlon'et'd'lamïgra'tion, désirsux de mettre-en. oeuvre des, 
plans de inlgr^tlon ,de personnes 'qu!l né relevaient pas. du mandst de l'Organisation, 
ont, de plus en plue, démandé à l'OIP de'mettre" è leur disposition,, cont??e rem-, 
boursement. des f r a i s , ;8«s servloea d'exécution pour,la préparatjlon de ̂l'émigrant > 
ses B̂ auyéíDító e t siwa t r a n s p o r t . " ^ L'ét'ùde expose la.manière dont l'OrgaDÍi¿ . 
aatlotq; a pu falire face aux problèmes cdn^flexea que pose la migration ist précisé í 

. ."Grâce d'une port è.uhe dlreot'Kjn céntílralíisée et d'autre part il'é t e n d u e ' '. 
de sçÉî ohainp d'aotlVlté, çu^le a.pu adapter utos .prln'cl|>ee directeurs de son.action.^ 
aeS'p'rpcéâuree et ses méthodes d'exécution et de financement à des situations'aux 
fluotuatlons inçrévlelblea. Chaque projet non seulement différait deç autres psilS 
encore pouvait, aveô l e téBjpBj se modifier, t Parfois, l'OÎR assumait l'çhtière... ç . 
reeppps.ablllté de toutes les í̂ ératlpníi depulç l e choix du réfugié dans lé payé-
dé départ Jusqu'à Bon placement'dans lé 'iwys d'accueil; parfola,- e l l e se htórnaî ^ 
à fou r n i r une aaslstanoe tejûhnlquéL ét ,à paj^ei* lea dépeilses tandis que d'autX^S: 
organlsnea se chargeaient des opérations menés. . !, ' >' 

,/'Les f r a i e dé ropatrlenôift ..ou de rélnstalïàtlqn. d)en^^^ dé per­
signe!?, se sont élevéa,,, ppur^tputV l a piértoàe d'a'ç-eïyité.Ae; l'Organlsatlo^iy à une 
s'6iniae.;de 208 iiollar.S'en .mósrenne par, personneV ceti'^sonié, i l y.a l i e u d 'a jou­
ter, certain's -frais qui: ont.ái^é*Buppórtés pai*" lè$i paya ̂ïl!é|nilBrâtiJqb et lea dé*' 
pèibsef d'àççuellet de. plpoement,' qul'ô^^ été'pî^sque .entîèréaœnt ,4 l a charge 
de6 paye d'immigrât l o a . , î«,e répondante-4ëé mî^rànls l̂ î àividuç̂ ls. ont égalenent 
dbnitribué, dans une.,.meeure;dtalIleUre'aâsét'̂ falblé, ̂  f r a i s de 
transport. î^jals, en ralsçn .4u;vc(irabtère'huaBniïàl^^ éa tâche et dteBíresaources 
très nfidestéB da ses .protégés, ^ ^ g a t i i ^ a t i o n t^k pas, sn. i*^gj..ei générale,- essayé 
d'obtettii* Une cástributioo dés immlglrarts'éui-niStaés;'' L'expérience faîte à cet 

§lZ:ÎMâ*i'.W,8^:,.pagr«i)^^ 
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égard avec des personnes qui, à un certain moment, ont émigré au Canada, a montré 
cependant q u ' i l était possible d'organiser même de vastes mouvementé de migration 
en demandant aux intéressés une pa r t i c i p a t i o n au paiement des f r a i s , mais 11 faut 
pouvoir disposer de resaourcea auffiaantes pour avancer lea fonds et en même temps 
pour couvrir lea dettes non réglées (dans l e cas du Canada, c e l l e s - c i ne se sont 
élevées qu'à moine de 10 pour 100 du t o t a l des fonda avancés), 

"L'Organisation a pu parfois augmenter ses ressources en u t i l i s a n t ses na­
vi r e s , au retour, pour certains tranaports qui l u i étalent payée. Les transports 
que les navires de l'OIR ont pu ainsi effectuer, pour l e compte d'Etats membres, 
ont été payés au pr i x de revient mais i l s ont montré q u ' i l peut y avoir dana cette 
direction dea poasibilltét/ de gain".§2/ 

225. Dana l'introduction à la description détaillée que contient l'étude sur 
l'expérience de l'OIR, i l est aouligné que cette expérience constitue un exemple 
"des premières opératlonô de .migration qui aient eu l i e u sous les auspices d'une 
organisation i n t e r n a t i o n a l e . " ^ ^ 
226. Dana d'autres circonstances, une organisation Internationale peut assumer 
une certaine proportion des f r a i s de migration. Dans le cadre de son budget or­
dinaire et grâce à son fonds spécial de migration, l'ÔIT s'est occupée de cer­
taine côtéa limités du financement dea opérationa de mlsratlon; étant donné les 
ressources dont l'OIT dispose actuellement, ces opératlaae se sont bornées en 
général à une assistance aux gouvernements. 

82/' I b i d . , pages 88-89, paragraphes I7U-I76. 

85/ I b i d . , page 1 , paragraphe 5» 
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TROISIEME PARTIE • . " 
• Suggestions en'vue de neuve l i e s â e sure s ̂  sur le^ plan internHtlona 

227. Les exemples donnés dans l a deuxième par t i e révèlent les méthodes actuelle­
ment utilisées pour financer l'émigration européenne par des mesures d'ordre 
national (par l'intermédiaire d'organismes gouvernementaux, semi-gouvernementaux 
et privés'dans les i)ays d'émigration.et d'immigration), par voie d'accords 
bilatéraux entre les gouvernements des pays directement intéressés, eu grâce à 
des organismes.(gouvernementaux ou jouissant de l'appui gouvernemental) de pays 
t i e r s , des, inètitutions internationales, de banques et de développment (comraa 
l a Banque internationale pour l a reconstruction et l e développement) et des 
organisations internationales chargées d'effectuer certaines opérations de • 
migration (comme l'Organisation internationale pour les réfugiés), 
228, Même.si ces d.iverses activités se poursuivent à l a cadence actuelle, elles 
ne s u f f i r o n t , vraisenblablement pas, à financer.les .migrations'de toutes les • 
personnes aptes et disposées à q u i t t e r l'Bxnrope et. à contribuer de .façon sub­
s t a n t i e l l e au développement économique. Nous proposons;donc une série de 
mesures additionnelles en vue d'accrçître le, financement des migrations par un 
recours plus large, aux méthodes existantes e t , l e cas échéant, par l a mise en 
oeuvre de modalités financières nouvelles sur une base bilatérale ou interna­
t i o n a l e . Nous suggérons qu'une seule organisation internationale s o i t chargée 
de coordonner e t , l e cas échéant,ài'appliquer les diverses masures proposées. 
I l conviendrsit notamment : 

1) D'accroître l'assistance technique, en l'axant soigneusement sur l e 
choix des moyens financiers permettant de mobiliser et d ' u t i l i s e r les ressources 
nationales, et d'autre part sur les possibilités d'octroi d'une aide financière 
bilatérale ou internationale tendant à cœnpléter les rossources nationales 
destinées au financement des migraticns; 

2) D'encourager l a conclusion d'accords bilatéraux surles migrations, 
d'étendre l a portfede ces accords et de créer des sociétés bilatérales de déve­
loppement qui i n s c r i r a i e n t l e financement des migrations dans l e cadre de leurs 
programmes de développement des pays d'immigration; 
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5) D'accroître l e financement d i r e c t des migrations par les organisations 
internationales existantes et de recourir davantage à l a Banque internationale 
pour l a reconstruction et l e développement a f i n de couvrir les f r a i s de migra­
tion, en puisant dans les crédits destinés au développement économique. 

.il ) De créer de nouvelles ressources financières internationales en vue 
de combler les lacunes existant dans l e financement de certains f r a i s de 
migration; on peut supposer en e f f e t que les t r o i s premiers groupes de mesures 
ne-seront pas suffisantes pour couvrir à longue échéance tous les f r a i s des 
migrations économiquement possibles et sociialement souhaitables. Une des 
méthodes à envisager consisterait à créer à cet e f f e t un fonds international 
de roulement. 
A,. Accroisseaient de l'assistance technique en vue du financement des migrations 
229., Les organisations internationales peuvent rendie service aux gouvernements 
tout d'abord en a t t i r a n t leur attention sur les moyens et les possibilités qui 
existent en matière de migrations et en les aidant à choisir et à élaborer des 
plans,de migrations réalisables. Nous supposerons, i c i que l'aide requise dans 
ce domaine a déjà été accordée, que les gouvernements qui désirent surmonter les 
obstacles financiers qui entravent t e l ou t e l programme particul5.er de migration 
ou tel•programme de migration massive ont déjà évalué dans quelle mesiire de 
programme de migration est sociablement souhaitable et économiquement réalisable, 
qu'ils ont examiné les difficultés principales, autres que les obstacles purement 
financiers, auxquels se heurtera l'exécution du plan, et qu'ils croient pouvoir 
surmonter, ces difficultés^ La première mesure que les gouvernements ou organismes 
directement i'htéressés devront alors nécessairement prendre consistera à explorer 
toutes les méthodes de financement disponibles et à choisir les mesures convenant 
plus particulièrement au programme de migrations envisagé. Les mesures fin a n ­
cières q u ' i l y a\ira l i e u d'envisager doivent être fondées sur une mobilisation et 
une u t i l i s a t i o n suffisantes des ressources nationales e t , s i l a chose est 
nécessaire ou souhaitable, sur l'obtention d'ime aide financière extérie.ure, 
accordée par un autre gouvernement, une organisation o f f i c i e l l e internationale 
ou un organisme semi-privé, national ou international. 
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25OÍ • L'assistance technique peut être u t i l e aux gouvémfînients à chaque stade 
dè' l'e n t r e p r i s e , q u ' i l s'agisse du choix de l'élaboration et de l'évaluation 
i n i t i a l e du prograaaie lui-même, de l'examen e t du choix des méthodes de fi n a n ­
cement appropriées, ou encore de l'exécution proprement d i t e du programme de 
migrations» Les gouvernements peuvent avoir recours à l'asaiatance technique 
pour organiser et effectuer l a a c b i l i s a t l c n dea ressources financières nationales 
en vue des migrations. Les gouvernements trouveront sans doute que l'assistance 
technique est particulièrement u t i l e dana l a méauro où e l l e lea aide à choisir 
les sources financières extérieures lès plus appropriées et à formuler l a 
demande.d'aide financière extérieure de l a manière qui leur permettra l e mieux 
de recevoir une réponse de l'organi8at5.on prêteusec L'aaaistance technique peut 
être efficace surtout a l e l l e permet d ' u t i l l a e r pleinement lés méthodes destinées 
à surmonter lea difficultéa provenant,notamment, des atandarda sociaux et • 
sanitaires inauffiaants et de i'abaence d'enquêtes appropriées sur les programmes 
de colonisation e t aur l a viabilité économique des programmée de migrations» 
251» L'assistance technique en matière de migraticna peut être fournie aux 
gouvernements par un certain nombre-d'organismea existants, aur une basé bilaté­
ra l e ou internationale. I l appartient aux gouvernements interesaos de choisir 
l a forme sous laquelle i l s préfèrent obtenir une aide et de déterminer l a nature 
et'l'ampleur de l'asalstivnce qu'ils veulent demander. En vue d'éviter, d'une ' 
•part> l e double empl^^i et d'autre part, les lacunes dana l ' o c t r o i de lassistance 
technique en général, l e Conseil'économique et social a créé un organe de 
coordination pour f a c i l i t e r l ' o c t r o i de l'aide technique par l'organisation l a 
mleuifnn mesure de s'occuper du problème qui se pose"da:is chaque caa particulier» 
L'"assistance technique en vue du financement des migrations intéresse un certain 
nombre d'organisations tan-t nationales qu'internationales^ A l'heure actuelle, 
•aúcxine organisation internationale n'est autorisée et n'eat eh mesuré d'assumer 
à e l l e sexile l'entière responsabilité de ce genre d'activité. La nécessité d'une 
coordination par un seul organisme ressort de l'analyse suivante des services 
existants-
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I 
Moyens d'assistance technique dont disposent les Nations Unies et .les^ J j i s t i t u t i o n s 
spécialisées. 
252, L'assistance technique en matière de migrations peut être accordée aux, 
gouvernements par l'Organisation des Nations Unies et un certain nombre d ' i n s t i ­
tutions spécialisées. Les paragraphes suivants énumèrent les facilités offertes 
dans ce domaine aux gouvernements requérants, par l e Secrétariat des Nations 
Unies, l a Banque internationale pour l a reconstruction et l e développement, 
l'Organisation internationale du T r a v a i l , l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'ag r i c u l t u r e et d'autres institutionssçécialisées, en vertu de 
résolutions adoptées par l'Assemblée générale et par les conférences des i n s t i ­
tutions spécialisées. 
235. Le Secrétariat des Nations Unies est en mesure de fo u r n i r une assistance 
techniijjie en matière de migrations s o i t directement, s o i t en collaboration avec 
des organisations internationales. Seul ou en collaboration avec d'autres 
organisations internationales, i l peut, à l a demande d'un goiîivernement et après 
en avoir informé l e Comité de l'assistance technique, constituer une mission 
d'assistance technique pouvant comprendre des experts compétents dans les 
différents domaines du développenent économique des régions insuffisamment , 
développées (y compris les problèmes de migrations) qui intéressent l e pays 
requérant. Cette mission pourra s o i t entrepreadre des études préliminaires, soit 
aider directement l e gouvernement intéressé à exécuter les décisions et les 
programmes arrêtés, A l a demande d'un gouvernement, l e Secrétaire général.peut 
également fo u r n i r des bourses ou organiser des cycles d'études en vue d'aider 
l e gouvernement à poursuivre sa po l i t i q u e générale en matière de migrations ou 
à f a i r e face aux problèmes financiers qui se posent à l u i dans ce domaine, 
23U, Le Secrétaire général pent de diverses manières f o u r n i r une assistance 
technique dans l e domaine des questions sociales. En ce qui concerne les aspects 
démographiques.des migrations, i l peut aider les gouvernements à r e c u e i l l i r et 
analyser les données des recensements et les atatistiques connexes en vue de 
déterminer l ' e f f e t des migrations sur les accroissements de population, l a 
répartition de l a population par sexe et par âge, les caractéristiques économiques 
de l a population, etc. Pour ce qui est des d r o i t s et de l a s i t u a t i o n des migrants 
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en leur qualité d'étrangers, i l peut f o u r n i r une assistance en ce qui concerne, 
par exemple, les problèmes suivants : conditions de résidence, expulsion, 
déportation et rapatriement, n a t u r a l i s a t i o n , secours' aux indigents, exécution 
des obligations alimentaire s <, 
2 5 5 , Tous ces aspects du problème des migrations peuvent affecter l e financement 
des migrations. Dans le domains économique, l e Secrétaire général peut aider 
les gouvernements requérants en faisant effectuer des études, sur l e rapport 
entre le.développement économique et les migrations et an analysant les problèmes 
financiers qui entrent en Jyu, I l peut également, sur leuï'-demande, et par les 
moyens appropriés, aider les gouvernements à l i e r les problèmes du financement 
des migrations aux autres problèmes que .posent l a gestion financière at l'éla­
boration de l a po l i t i q u e nationale, économique et financières 
2 5 6 , Le Secrétaire général dispose également d'un organe spécial en ce qui 
concerne l'assistance aux pays d'Amérique l a t i n e . S-.* e f f e t , l e Secrétaire 
exécutif de l a Commission économique des Nations Unies pour l'Amérique l a t i n e 
a créé un Comité de t r a v a i l du Secrétariat, composé de représentants des 
secrétariats de l'Organisation internationale du T r a v a i l , de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l' a g r i c u l t u r e et d'autres organisations 
internationales intéressées; ce Comité est appelé à : 

"fo\n'nir aux Gouvernements de l'Amérique l a t i n e , sur leur demande j 
1 ) Les éléments d'une étude sur leur capacité .économique pour 

absorber des courants immlgratoires; 
' 2 ) Tous renseignements et concours u t i l e s quant au rôle, que l'immigra¿. 

t i o n peut jouer dans l e développement économique; 
3 ) Tous conseils u t i l e s à l'établissement de plans et de projets 

concrets d'immigration, susceptibles de recevoir l'aide financière 
et technique d'organismes internationauxo" 

2 3 7 e On a prévu que l a Banque internationale pour l a reccnstruction et le 
développement s'associera, l e moment venu, aux travaux du Comité de t r a v a i l . 
Des dispositions ont été prises pour nommer..auprès du Comité un fonctionnaire 
représentant l'Administration de l'assistance technique des Nations Unies., Les 
membres du Comité es sont mis d'accord sur l a méthode de t r a v a i l suivante : 
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a) Lorsque, au cours de l'exécution de son propre programme, une 
organisation représentée au Coiàité sé met en rapport avec un gouverne­
ment ou lorsqu'un gouvernement s'adresse à e l l e en ce qui concerne des 
questions de développement économique intéressant l'Immigration e t . 
relevant, du domaine du Comité- de t r a v a i l , l'organisation devra a t t i r e r 
l ' a t t e n t i o n de ce. gouvernement sur'l'existence du Comité, signaler 
immédiatement ces problèmes au Ciailté et l e consulter à leur sujçt, 

b) Lorsque, au cours de l'exécution de son propre programme, une organisa­
t i o n donne des conseila à un gouvernement sur les aspects techniques de 
programmes économiques. Intéressant l'iiimiigratlnn; cette organisation 
devra .attirer, l ' a t t e n t i o n du gouvernement sur l'Intérêt q u ' i l y aurait 
à procéder à un examen, d'ensemble de ces programmes, par l'intermédiaire 
du Comité de,,travail,. 

258, La Bsnqije internationale .pour l a reconatructioñ e t l e développement est 
disposée à fou-^rnir, sur demande, une aaelétance technique aux gouvernements, 
tant en ce qui concerne l'élaboration de plans à longue échéance pour l e dévelop­
pement économique que .JOVP?-l'élaboration de programmes déterminés de portée 
limitée. Elle examlnera,.:^^*. programmés de migrations dans les mânes conditions ' 
que tous les autres prçgrajpïoea, de développement économique et déterminera, en 
collaboration avec. les. gouvernements qui demandèrent son assistance, les moyens 
pratiques de financier ces programmes» , : ' 
259» L'Organisation,lntematl<?nale du Tr a v a i l est disposée à accorder une 
assistance technique aux pays requérants eft vue de f a c i l i t e r les migrations et à 
prêter des experts a\nc gouvernements, ' iu'r"leur demande, en vue d'élaborer les 
programmes, appropriés,.. En outre; l?0ITe'8t actueilement en, mesure de collaborer 
avec des groupes de gouvernements.à l'établissement de demandes d'assistance 
financière en matière de migratloni? Lé'fonds spécial qui a été mis à l a dlspc-
s i t l o n de l'OIT pour l'exercice. 1950/1951* pàr un certain nomiare d'Etats membres 
de cette organisation en. vue d ' i n t e n s i f i e r son activité dans l e domaine des 
migrations, l u i a permis de. f o u r n i r une-assistance technique tant en Europe 
qu'en Amérique l a t i n e . Bien qu'à, l'heure'actuelle 'ses ressources financières ne 
l u i permettent de se l i v r e r qu'à certaines activités limitées, l'OIT est prête 
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à aider les gouvernements à rechercher ailleurs une aide^ financière et à 
exécuter directement d'autres opérations s i des ressources supplémentaires 
viennent à être disponibles. 
2kOt Outre l'activité qu'elle déploie à son siège, l ^ p l l a créé des bureaux 
régionaux de main-d'oeuvre et des laissions en I t a l i e , en Allemagne et en 
Autriche, ainsi qu'à Satj-Paulo (Brési l) . Ces bureaux sont en mesure, par 
l'intermédiaire d'ésqpeî s et de missions spéciales en matière de migrations, de 
fournir une assistance technique aux gouvernements, en ce qui concerne les divers 
aspects des aiigrôtibns. . 

..2Ulv< L'Organiseition des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture est 
également en:'mesure de fournir, sur demande, uzte assistance technique aux 
'gOQvememel̂ dts qui désirent élaborer des prograómes de inlgratlons Intéressant 
'directement l e développant économique et l a coloi^lsation, et d'aider ces 
gouvernements à établir des budgets appropriés, de pâture à couvrir les f r a i s 
auxquels les agriculteurs et autres colons ont à faire façç.lorsqu'ils s'intallent 
dans, une région nouVelleyfentcolohisée.^^ 

.2U2. La FAO peut égàiieàent̂  dans là' mesure d6 ses ressources, le l u i .pçmettenti 
donner des consetlè aux gouvernements en ce qui concerne les possibilités de : 
réalisation teèhtniquè de leurs programmés de colonisation». Une enquête iqqpartiale 
effectuée par l a FAQ, à l a ciemÉuade d'un gouvernement, en ce qui concerne les 
terres que l'on projette de coloniser, peut provenir l'échec éventuel du 
programme de colonisation et éviter aux Immigrants, à ceux qui ont effectué les 
investissements et au pays d'iim&lgratlon des pt^judlces économiques et des 
difficultés sociales, La PAO peut fournir une asslatatnce technique en ce qui 
concerne les méthodes permetttot de développer et d'améliorer les services 
gouvernementaux nécessaires pour contrôler l'agriculture^ les forêts et les 
pêcheries; les moyens d'anéiiófer l ' u t i l i s a t i o n des terres et des ressources 
hydrauliques et de conserver ees ressources sur les terres colonisées; l'amélio­
ration des cultures et du cheptel et l a l u t t e contzie les maladies; l a préservation] 
l'entreposage, là tx'ansfórmati(̂ , lé market!^ et la dlstrlbutlen des produits ' 
de l'agriculture; l'eicploi^atlon et l a gestion rationnelles des ressources de l a 

Bh) Publication de l a FAO, No Cl»9/l6« Cinquième session de la C^érence de l a 
FAO, 21 novembre 19U9 : "Rapport sur les Investissements Internationaux et 
les possibilités de financement". 
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pêche, l a ,tra.nsformation et l e marketing des produits de l a pêche; l e marketing, 
. l a transformation e t . l ' u t i l i s a t i o n des produits de l a forêt et l a réduction 
. du, gaspillage dans.c^tte Industrie;" l e développement e t l ' u t i l i s a t i o n des ins­
t i t u t i o n s rurales,, l'exécution conjuguée de programmes de reconstruction r u r a l e ; 
l'ipélioration de l a . s i t u a t i o n économique- et du niveau de vie dès familles 
d'agriculteurs ,et de t r a v a i l l e u r s agricoles immigrés. " En outre, l a FAO est 
.disposé^ à f o u r n i r une assistance en ce qui concerne un"grand nombre de problèmes 
tels, que le.développement de l a production des fournitures agricoîes (engrais, 
mç^chines, o u t i l s ..et :1'équipement) et leur u t i l i s a t i o n rationnelle en vue du ' 
déyeloppement d^. ïagriculture, l'amélioration du régime du fermage, les aspects 
structurels de l a gestion des-, fermes et. des etotîféprises d'élevage, et', e n f i n , 
l ' o c t r o i de crédit agricole et les services qu^'il y a l i e u dé mettre à l a d i s ­
position tant des Immigrants que des colonë "nationaux. La FAO'est diposée, par 
l'intermédiaire de. son administration' centrale et de ses bureaux régionaux', à 
donner sur demande, des conseils aux gouvernements en ce qui concerne lés 
qualifications agricoles exigées des colons, e t , à cet égard, sur la"mesure ' 
dans laquelle les immigrants peuvent contribuer à l a réussite d'un programme "de 
colonisation. . .-, . , ' -̂
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2U3, Ultte entente réalisée entre la ElO et l«Óír-2' reconnaît que la plue étroite 
oollàboratic»! doit être maintenue entre VOIS et 3a "BkO en ce qtti eonoertie l'en­
semble de la question des mlgzationè colonie»triées et enumere les "serrlcee que 
les deux organisations^ séparaient ou conjoîDtenent/ peuvent rendre aux gouverne­
ments/ soit à leur demandê  soit avec leur aooord". Ces services comportent "une 
assistance technique consultative aUx: gouvernements et organisations qu'Intéresse 
. la colonisation, des activités eeml-dlrèctes eoncemant l'élaboiratlon et là mise 
en oeuvre de la colonisation, ainsi que la participation à l*sxécuti«i de certains 
projets précis, par exemple les "proJets-pilotes" de cazactèx^ expérimental", 
2iMf.;, D'autres institutions des NatKns Ihies, teXIss que l ' Q r ^ i s a t l o a mondiale 
de. 3a santé,. l'Orc^nlsatloh des Nations t^les pour l'édueatlcm, la science et la 
culture et l'Organisation de l'aviation c i v i l e integmatlonàle, sont egsi'lémeñt 
dispoàéesià fournir une assistance technique en Oe qui concerna les aspects des 
migratlms ^ t t l relèvent plus particullèirement de Isiir eoopétence, 
2U5, Etant donné qué les ressourcés dd l'OrganisatlOn internatiOoaie pour lés 
réfugiés seront vraisemblablement épuisées à 3a f i n de 1951» nous né décrirons 
pas de manière détaillée, le role Joué par cette organisatioa dans lé dóoalne 
de l'assistance technique pour les nlgmtiens. Toutefois, oooBDe On l'a noté plus 
haut dans ce rappoirt, l'03B a une large expérience pratique en matière d'organisa­
tion et de financement de toutes, les opérations de nigmtlon, 7 compris le choix, 
l ' e n t r s t i o n , l e rasseolblement, l'organisation du départ^ le transport, l'aoouell 
et le placement des réfugiés confiés à ses soins, L'OZR peut actuellement mettre 
cette expérience à 3a dispositico des gouvernements e t d'autres organisations 
internationales, 
2k6. Iftie des fonctions du Haut C<«imiBsalre pour les réfugiés oonslstera à protéger 
les intérêts des réfugiés. 

§5/ "Mémoire, r e l a t i f à une entente sur les responsabilités de l'OIT et de 3a 
FAO~en matière de miffl|atlone col<»isatrlces.'* 
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Moyens d'assistance technique dont disposent les organisations intergouvememen­
tales 
2U7. L'Orffinisation européenne de coopomtion économique a' encouragé see membres 
à fou r n i r une aide financière pour l'émigration et à soutenir les mesures i n t e r ­
nationales prises par l'OET et d'autres org?.nieations en vue d'améliorer les pos­
sibilités d'émigration.—/ Bien que l'OECE no fournisse pas directement une 
assistance technique en vue du financoment des mlgr2,tions, e l l e a exprimé l a 
conviction que "les prêts à l'étmrgar de caractère non ccmmeaxla 1 auraient le 
grand avantage d'élargir les débouches que certaines ragions insuffisamment déve­
loppées, par exemple., certaines régions d'Afriqus et d'Amorlque l a t i n e , peuvent 
o f f r i r a l'Immigration orginiséo." L'OSiCS f a i t observer que "l'on po i a r a i t élabo­
rer des projets susceptibles de mettre en valeur les ressources des réglona i n ­
suffisamment développées e t donner on aeae toBjpo à cos dernières la poesiblllté 
d'absorber, dans l ' i n d u s t r i e , les t:rg,vau2: publics ou l ' a g r i c u l t u r e , une partie 
de l'excédent européen de main-d'osuvra. Do ta i s developpeoents ne seraient pas 
immédiatement productifs de recettes en devises, et pour s a t i s f a i r e aux besoins 
de la main-d'oeuvre supplsmontaira ootcme pour mener à bien les travaux auxquels 
e l l e s e r a i t affectée, i l s e r a i t nécessaire d'accroître loe Importations de biens 
de consommation et de biens d'équipement. Outre les difficultés politiques e t 
économiques que présentera,lent cas projats, leur r e a l i s a t i o n néceeslterait égsile-
ment un important apport financier. S i l ' e f f o r t financier à accomplir incombe en 
premier l i e u au pays d'Immigration (assista éventuellement par l e pays d'origine 
des emigrants), des prêts de l'étranger seront é^lement nécessaires, e t les 
projets ne pourront être réalises à grande échelle que s i les prêts sont consentis 
à des conditions nettement plus avaiitagouses que celles dont sont a s s o r t i s , par 
exemple, les prêts de l a B,I.E,D/'.~'^ 

86/ Organisation européenne de coopération économique. Programme de relèvement 
européen : Deuxième mpport (Paris, février 1950). 

87/ Voir Organisation europaennfl de coopération économique, Rapport sur les 
Investissements intematiomux, pagos 113-111)-. 
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Moyüns d'assistance technique dont disposent les ,r;cuv8rnenents ^ 

248. "Grâce à son prograr.irae-d'assistance technique par voie d'accords bilatéraux,' 

le Gouvernen'ent des Etats-Unis est en nesure d'aider les gpuvernonents désireux 

de contracter un emprunt à fomuler les denandes qui doivent leur permettre 

d'obtenir les emprunts ou les dons nécessaires pour transforaer les progranines 

consultatifs en prograrxies d'opérations. Dans certains cas, l e Gouverncnent des 

Etats-Unis créo des organes spéciaux à cet effet, corne la récente Joint Brazi l -

United otates Comission for Econonic Develppnent, qui peut fournir une assistance 

technique erv natière de migrations, s i cette question vient à se poser lors de 

l 'étude des autres aspects du développement économique. L'Administration de 

la coopération économique des Etats-Unis met des fonds à l a disposition des gou-

vei-nements qui collaborent avec e l le , en vue de permettre l 'envoi d'experts 

charriés de faire des enquêtes, et d'élaborer des "projets-pilotes"; l a mise en . 

oeuvre de'ces projets peut exiger par l a suite une assistance financière inter- • 

nationale directe tendant á f a c i l i t e r les mgrations. ' D'autre part, l 'administra­

t i o n çlt- l a coopération économique peut mettre des fonds à la disposition des orga­

nisations internationales (par exemple, elle a versé une contribution au fonds 

spécial des D.i¿5rations de l'Organisation intornationple du Travai l) , afin'de 

f a c i l i t e r les migrations en fournissant aux gouvernements l'assistance technique 

nécessairf;, 

L ' acisistancc technique et le financement des mi :rati'.jns 

249, Corxie nous l'avons déjà d i t , les güuvernen.ents des pays d'émigration et 

ceux des pays d'immigration ont à.leur disposition de nombreux moyens d'action 

dans .Le domaine de l'assistance technique; cependant jusqu' ic i ces moyens 

d'action n'ont pas été suffisniment ut i l i sés dans la pratique pour financer íes 

migrations. Des missions d'études ont exaj-.àné les differventes questions intéres­

sant la migration, notamjnont du point de vue de l a main-d'oeuvre. Un certain 

88) iiux'terjnes de soh mandat, l a Coranàssion'est.chargée de formuler des recom­
mandations en yuedo développer ot u'tmcliorer î-.ns l 'avenir immédiat 
l'économie du'Brésil dans les domaines essentiels ci-après : équilibre de 
l'écc'jnonie nationale^ aug¡.ientation de la'production, expansion du cor.inerce, 
relèvement des niveaux de \'lco La Commssi:;n doit recommander "le type 
d'assistance technique nécessaire pour la mise en oeuvre do projets précis 
et el le doit émettre des a-vis sur le meilleur moyen d ' u t i l i s e r les connais.-
sances et compétences techniques, étrangères ot locaHes, ainsi que les i n -
vcstissenent-s étraxigers et locaux pour favoriser le développement économique 
du-Brésil", Voir le Comuniqué de presse no 12^1 du Département d'Etat, en 
date du 21 décembre 1950. 
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nombre, à.?-, gouyerneoents-.'oe sont intéressés à la possibilité d'obtenir l'assiatan-
ce du Comité de tria ra i l pour l e développarnsnt eooD-aaique ot,,l'limDlgsation de la 
Commission .économique pour l'Anérique :x\tinc, en ce qui concerna l'élabojnatlon et 
la présentation 4.es projets rsiíuéraint une asslats-nce technique et financière d'une 
tierce pa.i',tls»' I^ss représentants dos Bervîcss mlnietei'lejLs de certains gouverne­
ments se, sont adi'eeass à dlfférantss" ir^stitutioDS lnte;?ne.t^onales (et ,noteuàaent 
à la Banque internationale pour 1A l'scoîjst.i'uotlon e t la développement e t à . 
l'Organisation internationale du Tr3.váll) au sujet du financejsent des migra tiens. 
D'autre part, un certain nombre de gou-rémements ont p^qentc! e t felt adopter 
par des conférences lnten)atioiia2.o3 (nota-snusnt per 1% Confarence préliminaire .. 
sur les migrations de l'OIT) des j^ssolutiotis qui Koulignaient l'Intérêt-qu'11 y 
aurait à créer un Systems d'aesietance -fcechnique dans es domaine. Cependant, 
les i n s t i t u t i c n o Interessoos e t le Coaita ds t m r a i l , , qui sont dis posée,.à faire 
tout le nécessaire ¿aha ce. doniajjae, n'oat raçu qua peu de demandes directes 
d'assistance tecîarilque pojar l e flnancsnisnt Aga œigj^tîoas, 
250. Dana certains cac,-le s gouvem3me:r:tú'der^ndant une a sais, tanci* technique 
financière se s,ont borasp à mentioníisr Itss quastiaos qui, à leur avis, devaient, 
par priorité, f a i r s l'objet,d'une assistance financière dir e c t e ; ces gouvememen-ts 
n'envisagent.le financement des mlgi-âtlons que du point de vue de l a maln-d'oeuvx«, 
ou bien encoré, i l s se f ^ d e a t sur l'idée qu'otni peut financer cas,.projets de 
migration en recourant-à d^autrss sources da financement, cOome pax? exemple aise 
crédjlts affectés actuellement à la colonisation e t à l'immigratlonr ou bien aux 
fonds que pourïalent fo u r n i r les pays d'sin igra t i e n . I l e as Jugent peut-être pas 
Bouhaltabls d'acçordor à un projet d'Immigration le. priorité sur. d'autres aspects 
du développement éço,nomlq.i;e et ils'hési-tént par conséquent à demander à l'étzanger 
une assis-tance destinée à flnahcejr las migra-tlons^ c%r i l s ^ t l m s n t , d'une [ a r t , 
que cette aide pouri-ait-leur être accc^dée au détriment d'autres projets pour 
lesquels i l s voudraient o i t e n i r des empinints; e t d'autre partu qu'elle exigerait 
un supplémsnt de dépsnsea en monnaie locals pour coiapléter l'aide étrangère,. 
250, I l existe deux manières dlfféi^ntos d'aboi^isr l a question des demandes 
d'assistance poux- le finanoament des migiutiens. D'une part, on a afflzmé que 
l'Immigration d o i t suivre l e développeront ocoDctui.iquo et q u ' i l convient donc de 
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le, oonslderar comnie une partie integrante du développement, de le combiner avec 
ce développement et de le financer en conséquence, étant donné que la nature et 
. les poâ aibilités économiques des plans et des projets dépendent souvent de la 
main-dFoeuvre dont on dispose et de ses ccnmissances professionnelles. D'autre 
p ^ t , dans les pays dont les possibilités économiques permettent l'absorption 
d'u^e masse d'immigzants relativement importante, i l n'est pas nécessaire, de 
l i e r la problème du financement de l'immigrsition à celui du développement écono-
mi<5|;_ji3,/ Dans les pays dont l'économie est en voie d'expansion les deux manières= 
d'abosrdsr la question sent possibles et peuvent être utiles . 
2 5 2 o pn poui-^it mieux u t i l i s e r les services d'assistance technique en matière 
de financement des migrations s i l'on envisageait ce problème en m ^ temps que 
ce l u i de l'assistance technique à fournir dans d'autres domaines financiers et 
ce l u i de l'assistance technique relative aux problèmes de la main-d'oeuvre. 
A i n s i que l'indiquent les exemples citée dans le présent rapp(»>t, i l sezait peu 
r<áalisto de vouloir séparer le financement de la migiaticn des autres problèmes 

, financiers, car l ' u t i l l s a t i c n des ressources locales, le régime des impots 
(nô TiTmaent dans les cas de colonisation agricole) et les dispositions budgétaires 
a.ff,8ctant les frais directs e t Indirects des migrations, ainsi que la balance 
des paiements du pays intéressé, doivent tous être pris en considézation lorsqu'il 
s'agit de donner des conseils sur le financement des migrations., Lorsque le 
fln&ncçT-î nt des projeté de migration occupe une place importante parmi les 
problèmes financiers auxquels doit faire face le pays requérant, i l conviendiait 
que ce pays f o ^ u l e une demande d'assistance en matière de financement des 
migîKiti.ops dans le cadre d'une demande plus générale tendant à obtenir une assis­
tance t0clin,iq.üs en vue de créer ou de, perfectionner des rouages financiers . 
nationaux.. De cette foçon, les demandes d'assistance financière dans le domaine 
des migmtions pourront être ccaisidérées- non seulement en même temps que les 
aspects de la migzutiooa qui intéressent la main-d'oeuvre mais aussi en même temps 
que leo problèmes économiques et financiers plus vastes que pose le développement 
économique des pays susceptibles de recevoir des Immigrante.' 

http://calui.de
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253* Cette suggestion est en outre liée au problème plus génézal, de la coordina¬
t i o n des demandes d'assistance technique à l'échelle natlomle aussi bien qu'à 
l'échelle internationale.. A l'échelle o a t i o i a l e , les servicee gouvernementaux 
chargés dé mettre en oeuvre les programmes d'immigration envisagent souvent l e 
problème du flnanoement de l a migration d'une manière différents que les services 
chargés des questions plue générales de développement économique ou de politique 
financière nationale. S ' i l n'existe pas un or^ne national de développement ou 
un coiiseil de p l a n i f i c a t i o n , chargé d^examiner les demandes d'assistance technique, 
cwicernant tous les dcanainee apparentes les uns aux autres^ i l a r r l v o , s o i t que 
lee propositions officieuses adressées à des I n s t i t u t i o n s internationales par 
des représentants de t e l ou t e l service gouvernemental ne sont pas soumises en 
tant qué demandes o f f i c i e l l e s du Gouvernement s o i t qu'elles ne figurent i:?.o 
expressément dans l a demande d'assistance technique. D'autre part, les mesurée 
qui ont été prises pour coordonner, à l'échelle internatloi-!6.1s°, Íes demandes : 
reçues permettent certes d'empêcher que les programmes d'assistance technique -
élaborés par les diverses i n s t i t u t i o n s ne faesent double emploi,'nais laissent 
néanmoins subsister parfois quelqiies lacunes. C'est ainsi'qfù'il eot peu probable 
que les Gouvernements requérante inscrivent dans leurs demandés d'assistance 
générales la question du financement des migrations. Le'principe selon lequel 
l'assistance ne peut être fournie que l o r 8 q u'll|pxlste une demande d'assistance 
expresse à cet e f f e t risque^ dans certains cas, d'exclure des Instructions 
données à une Mission tout le problème du financement des migrations, bien que 
ce problème puisse être étroitement lié aux problèmes plixs. généraux soumis à 
l'emmen de l a Mission. 
251*. Pour augmenter l'utilité de l'assistance technique dans l e domaine des 
mlgiatlons, on peut l'accompagner d'une assistance financière directe^En ôffet,il 
a r r i v e bien souvent queâss ns.ĵ e requémente ne dispo.-îi/nt pfic.o-js capitaiîx.,iièroe'très 
.modestes, qui sont nécessaires pour mettre en oeuvre les i^eooumandatiœs formulées 
en matière d'assistance technique; i l se peut donc qu'au début, i l s o i t néces­
saire d'accorder à l a f o l s une assistance technique e t une assistance financière 
a f i n de déclencher le processus de migration. S i l i ^ I n s t i t u t i o n qui f o u r n i t 
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l'assistance technique n'est pas'elle-mâne en mesure .de fo u r n i r les fonda nécee-
Balres> e l l e peut,-'Cwnme l'a déjà fi a i t l'Organisation interr^^tlc^nile du T i a v a l l 
dans certains domaines de son activité, plaider la cause d?un gouvernement sur 
sa demande, de. façon à l u i f a i r e obtenir les fonds nécessaires à la miss en 
oeuvre des progzammes de mlgratK^n établis grâce à l'assistance technique fournie 
à ce 'gouvernement, L ' I n s t i t u t i o n qui f o u r n i t l'assistance devrait pouvoir 
recourir à toutes les ressources des au'îrres o r ^ n l s a t i o n s internationales;.,.d'autre 
part, en cocardonnant les e f f o r t s tendant à résoudre les dlfférentiS aspects du 
problème, e l l e d o i t permettre au gouvernement, bénéficiairo dé'l'assistance de • 
choi s i r lee méthodes de financement qui correspondent le miovx à ses besoins, 
255» Grace â une meilleure coordination des e f f o r t s sur les plarsnational,, b i l a ­
téral e t int e r n a t i o n a l , an pourxa-it u t i l i s e r de façon plus l a t i o n n a l l e lesi services 
^'assistance technique dans l e domaine du fina,ncement des migrations, . A 1?Inté­
r i e u r des ssr;vlees gouvernementaux eux-mêmes, la coordination antre les servjlces 
a d m i n i s t r a t i f s chargés des mouvements migratoires et les départemects cĥ prgéis plus 
directement des questl(xis financières permettra, de. financer des demndes/^pparo-
prlées e t bien fondées. S i l e gouvernement de deux pays qui mt besoin d'une 
assistance pour financer les mouvements de .leurs nationç̂ ux d'un do ces pays vers 
l'autre f'TrmuTalt ses-demandes de i|ç'on à permettre l'exaroau simultané-de. ce, 
problème du point de vue de 1'1mmlg»tion aussi bien que du point ds vue de . 
l'émigration, 11 pourrait recevoir plus façl.lement une aesiot&nco technique-,; 
qui. s e r a i t fournie s o i t par d'aUtrea gouveraernentoeolt par dsa o r ^ n i s a t l o n s 
Internationales. A l'échelle Inteiuatlonale, on pourrait f a c i l i t e r l'assistance 
technique en confiant à. une -seule e t même I n s t l t u t l m l e soin de coordonner toutes 
les demandes d'assistance teabnlque e t de--les tiansmettre a,ux Ir j a t i t u t i o n a 
compétentes. " - . 
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Intensification-des activités bilatérales dans l e domaine 
lu,financement des migrations 

256. ,0n reconnaît généralement que les mesures- bilatérales prises dans l e passé 
ont été l'un de^ moyens les plus efficaces de financer les migrations, surtout 
lorsque.les pays directement intéressés portaient un intérêt à peu près égal â 
ce problême et l o r s q u ' i l s étaient tous- deux en mesure, grâce à des fonds gouver­
nementaux ou des fonds privés, de payer.directement ou indirectement une p a r t i e 
considérable..des fra,ls de migration., Ces. migrations peuvent f a i r e l ' o b j e t de 
mesures bilatérales prises par les gouvernements intéressés, mesures qui sont 
habituellemfînt défiiiies ..dans des'accords bilatéraux ou des instruments amlogues, 
ou bien les deux pays peuvent créer conjointement des sociétés semi-publiques ou 
publiques ou des agences de colonisation. 
Accords bilatéraux.relatifs aux migrations-
257. Certains gouvernements restent disposés comme par l e passé à négocier des 
accords bilatéraux fondés sur l e principe t r a d i t i o n n e l du partage égal des 
charges financières; cependant, d'autres accords conclus récemment au sujet de 
l'organisation des migrations ne-.-réigismentent que l a réps-rtition des f r a i s et 
préparent l a voie à l a recherche en commun d'un mode de financement extérieur. 
258. En vue d'augmenter l e noribre des accordB bilatéra-uTĉ  de les rendre efficaces 
et de financer las mouvements migratoires envisagés, i l peut être nécessaire de 
prendre d'autres mesures à l'échelle internationale.'^ C'est notamment â cette f i n 
que l'OIT a .̂ 0D:7oqué en 1950 une conférence prélimlmire sur les migrations, qui . 
a recommandé toute • une série de'mesures à prendre à l'écheflle nationale et i n t e r ­
nationale en vue de f a c i l i t e r les nibuveme.nts migratoires considérés comme souhai­
tables. I l est â espérer qu'au cours de-sa prochaine réunion, qui do i t se t e n i r 
en 1951, l a conférence prépareara des plans pour une action concertée des gouver­
nements' et des organisations Inten-jatloiBiûii 
259. L'OIT a déclaré, dans un mémorandum"adressé aux gouvernements et aux orga-

89) 

nlsations internationales, que les organisations internationales pourraient 
apporter une contribution plus-efficace " . . . s i les gouvernements se montraient 

89) OIT, Mémorandum concernant les meilleures méthodes de collabora-tlon I n t e r -
n atiomle de nature^T f a c i l i t e r les migrations européennes, PMC/II a ) , 
février 1951. 
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plus disposés à rechercher leur assistance dans l*élaba»tlon et l'application 
des dispositions des accords Mlatéraux". Les réponses données par les gouver­
nements au sujet de " l a forme d'assistance la plus u t i l e et l a plus souhaitable 
en matière d'accords Mlatéraux" pourraient Indiquer de nouvelles activités à 
entreprendre dans oe domaine peur les organlsattoxis internationales. 
260; Les Services qu'une in s t i t u t i o n internationale peut rendre dans des négo­
ciations de ce genre sont de deux sortes. Fftlsant fonction de seorétarlat, cette 
i n s t i t u t i o n peut f a c i l i t e r les dlsousslons et founllr l'assistance technique 
nécessaire; d'antre part, elle peut Indiquer les mesures pratiques à prendre en 
vue d'obtenir les fonds supplémentaires dont on peut avoir besoin pour accélérer 
les mouvements migratoires. 
Création, par yole d'aooord b l l a t ^ l , de sociétés seml-publiques chargée a de 
financer les migrations 
261. Outre ces mesures intergouvemementales, 11 semble nécessaire de prendre 
des mesures bllatémles supplémentaires pour financer les migrations, s i l'on 
veut que celles-ci Jouent un rqle adéquat dans l e développement économique; 
Barmi les sociétés ou les agences de colonisation créées sur le plan bilatéral^ 
on ̂ éut citer la Société Italo-.bréslllenne de colonisation ̂ nancee en partie de 
source privée et en partie de sourc* gqtwtrow»8taX&) et l a S.A.Ï.B.I. (Socleta 
Agrícola Industríale Peruvlaaa-Italo.). Aueuçe do ces organlsatlons n'a encore 
entrepris'd'opératlozis d'envergure^ nais leur création constitué un précédent en 
ce qui concerné l'établissement, sur le plan blXatéreú;, de sociétés mixtes 
chargées de financer des opérations de migration et de cól<»tlsatlc»i de portée 
limitée, ' . 
262. Bien que l'expérience acquise dans ce domaine s o i t encore limitée, i l 
semble u t i l e d'envisager l a création de sociétés de ce genre, chargée de s^occu­
per des problèmes de migration, en.vue de f a c i l i t e r principalement l e financement 
de certains des frais qu'entraînent les migrations, noteanaent des frais acces­
soires dans le pays d'ismlgratlon, lorsque les mouvements migratoires présentent 
de l'Importance pour l e développement économique du pays d'accueil. Ces sociétés 
mixtes pourraient, être constituées par une agence, ou une!institution du pays 
d'immigraticin, agissant en collaboration avec le gouvernement ou une i n s t i t u t i o n 
privée du pays d'émigration ou encore en coopération aveo une i n s t i t u t i o n créée 
par un pays t i e r s . 
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263. La création d'agencés mixtes seml-publlques fonctionnant sous l e controle 
du gouvernement" et bénéficiant d'une garantie gouvernementale et qui auraient 
pour tache de f a c i l i t e r l e financement des migrations dans l e cadre du dévelop­
pement économique dee pays d'immigration pourrait encourager les ba i l l e u r s de 
fonds privés à i n v e s t i r leurs capitaux dans des progràimnes de colonisation ou à 
financer les dépenses in i t i e a e s de réétablissemeht des immigrants et de leurs ' 

(fa m i n e s . Ces agences fonctionneront surtout dans lés pays d'immigration, mais 
elles pourront également, eñ collaboration avec les i n s t i t u t i o n s Vrittcairés ou 
financières des pays d'émigration, aider les emigrants à l i q u i d e r leurs avoirs 
ou à acheter l e cheptel et l ' o u t i l l a g e q u ' i ls voudraient emporter avec eux, au 
cas oîi'il semblerait plus économique ou plus f a c i l e d'effectuer ces achats avant 
d'émigrer. 
26U, Enfin, des i n s t i t u t i o n s internationales t e l l e s que l'Organisation i n t e r ­
nationale pour les réfugiés pourraient, l o r s q u ' i l s'agit d'itmlgrants directement 
protégés par elles ou recevant d'elles une assistance financière, pa r t i c i p e r à 
l'étsLblissement et aux travaux des sociétés mixtes chargées de favoriser les ' 
. migrations. 

265, Pe" quelque façon que ces organes mixtes seront constitués, leurs activités 
devront être coordonnées très étroitement avec les travaux des autres i n e t i t u -
tioaíí, úavionales ou internationales, qui financent certains mouvement migra­
t o i r e s en Europe, a i n s i qu'avec les travaux de toutes les i n s t i t u t i o n s qui ont 
pour tacho de financer l e développement économique des pays d'immigration. Cette 
cooraination est évlSéînment nécessaire, d'une part pour, éviter les dou^bles 
emplois et les c o n f l i t s d ' a t t r i b u t i o n , et d'autre part pour f a i r e en sorte que 
les mesures prises en vue de favoriser les migrations cadrent bien avec les* 
mesures destinées à f a c i l i t e r l e développement économique. 

I n t e n s i f i c a t i o n du financement grace au recours 
& des organisations internationales 

266, Nous airoris mentionné plus haut que les organisations internationales 
pourraient f o u r n i r une p a r t i e , voire même l a totalité des fonds nécessaires 
pour compléter l e financement des migrations, lorsque c e l l e s - c i sont considérées 
comme socialement souhaitables et économiquement possiblesc A l'heure actuelle, 
seuleB l a Banque internationale pour l a reconstruction et lé développement et 
l'Organioatibn internationale pour les réfugiés disposent de fonds qid. peuvent 
être conB?icrés à ces f i n s . 
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Banque Intenatlonale pour la reoonstruotion et l e développement 
267. l a Banque Internationale a déclaré que "la responsabilité principale en ce 
qui; concerne l'établissement et la ;^nancement de programmés de isigration produc¬
t i f s appartient aux pays intéressés. L'assistance internationale ne peut que 
compléter les efforts d̂ picyés par les pajçs eux-mêmes". D'autire part, l a Banque 
a potó politique "d'accorder aux programmes de migration bien conçus une assis­
tance flnanisièrè suivant les principes appliqués â tous les autres programmes de 
développement".̂ ^̂  I l est impossible, certes, de dire d'avance quelle forme 
prendront les mesuji-és à.é financejpent de l a Banque, mais'on peut dire dès 
maintenant que, mâne au cas oîl la nécessité, de respecter lé principe selon 
lequel l a Banque ne doit financer que les,dépenses directes en moxUmle étrangère 
créerait des difficultés particulières, la Banque serait disposée "à examiner 'en 
toute objectivité les demandes d'emi»runt-relatives à un prbgraianié pjrécls et è. 
étudier avec bienveillance les possibilités de financer ce programme dans ^ 
fljesure oà le permettent l'acte constitutif et l a politique de l a Banque".^ \. 
Lé role de l a Banque dape l e domaixie du. .financement des migrations est, en 
génésral, le même que celui qu'elle Joue dans le domaine du développement ¿oono-
xalque. Elle doit financer des projets susceptibles de contribuer au dévelop­
pement économique des pays emprunteurs. Elle -doit donc appliquer à ces projets 
les oa*itères qui s'appliquent aux autrea pro Jots, de développement économique, en 
ce qui concerne l a priorité à leur accorder par rapport aux autres paro Jets qui 
pourraient nécesèiter des emprunts a l'étranger, la contribution qu'ils appor­
teraient à l'économie du ou des pays intéressés et les chances de remboursement 
de l'emprunt. 
268. La Banque pourra-t-elle apporter une contribution Importante au financement 
des migratlotus intéressant le développement jéconomlque? A quelles conditions 
pourra-t-elle accorder dés prêts pour mettre en oeuvre des-projets de migrations? 
La réponse à ces deux questloxlë. 'dépendra de l a nature des demandes de financement 
qui l u i sont proposées, du rapport entre les'Investissements nationaux et les 
investissements extérieurs et de la capacité des pays emprunteurs d'assurer l a 
service de l a dette, 

90) Lettre du I 6 décembre 1950, adressée par le Président de la Banque au 
. Directeur généreú.. adjoint de l'OIT. 

91) Document de t r a v a i l présenté par.la Banque à. la^ Conféréxice préliminaire de 
1'OIT sur les migratlbnë, avril-mai I95OÍ 
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O r ^ n l s a t l o n Internationale pour les réfugiés 
269. L*OIE doit assurer. Jusqu'au moment oh. e l l e sera dissoute, l e financement 
de l'émigration des réfugiés et des personnes déplacées dont e l l e a l a charge, 
depuis leur domicile actuel Jusqu'au port de débarquement dans l e pays d'immi­
gration. E l l e étudié en outre les conditions et négocie les arrangements qui 
régissent l e réétahllssement de ces émigrants dans l e pays d'immigration. La 
responsabilité financière de l'OlE prend f i n â l'arrivée du réfugié dans l e 
pays d'immigrationj oependant, e l l e paie l a taxe de débarquement pour certaines 
catégiwies de migrants, notamment pour ceux qui voyagent à t i t r e I n d i v i d u e l , et 
e l l e participe à l'organisation de comités mixtes dans certains pays 
d'immigration. 
270. Aucune autre i n s t i t u t i o n intern'^.tionalo n'assume les mêmes responsabilités 
et ne- possède les ressources financières nécessaires pour financer directement 
les. déplacements et l e réétablissement d-ss éroistraTits qui ne sont pas des réfugiés 
et qui ne relèvent donc pas de l'OIE. I l semble probable que l e financeáent du 
mouvement dco réfugiés indigents posera un grave problème vers l a f i n de 1951» 

lorsque les crédits alloués actuellement à l'OIB seront épuléés. Les gouver- I 
nements des Etats membres de l'OIR auront donc à se prononcer sur l a question | 
de savoir s ' i l faut ou non poursuivre, à l'échelle internationale, l'assistance i 
financière directe qui continuera sans doute a être indispensable. En attenâant| : 
c'est-à-dire aussi longtemps qué les services créés par l'OIR pour f a c i l i t e r les \ 
migrations n'auront pas été absorbés ou remplacés par les gouvernements, ou par 
d'autres organisátions internationales disposées à assumer ces responsabilités, • 
i l semblé indispensable de prendre des mesures en' vue d'empêcher l a dispersion I 
du personnel qualifié de l'OIR, l a dissolution des centres d'accueil et de 
groupement et de maintenir les mesures prises par l'OIR pour assurer les 
transports f e r r o v i a i r e s et maritimes. 
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Cr'éatiQh, à l'échelle internationale;, J^'^Qp? 

de financement dès migrations 
271, Même éi l'on parvient à u t i l i s e r toutes les ressources'disponibles pour 
finahcer des projets de migrations, i l sera nécessaire de trouver d'autres 
ressourcés financières internationales pour augmenter les mouvements migratoires 
daró les' proportions voulues. Certaines de ces ressourcos pourront être liées 
aux ' prograimpes 'de développement économique; mais i l faudra également trouveir de 
nouvelles formes" de financement in t e r n a t i o n a l a f i n de 'couvrir las fi-àis ' dl'ïèbts 
des mouvemsnts migratoires, comme les f r a i s , de transport, les premiers f r a i s 

" d'étabÎlBsement et les dépenses connexes. 
Lè financement des migrations èt le'développement économique' 

• ^ 2 , Dans son mémorandum cité plus haut i l'OIT a demandé aux gouverr^ements de 
"préciser dans quelle mesure et de quelle'manière les dispoçitionà prisés â ' 
'î'échelle internationale pour financer" léô migratioiis dans lé cadré 'dû dévelíóp-
pôaent économique'étaient ix!iîii:c?fisantee et dans quelle mesure et de 'qu'elle'" 
iiiàriïèfé en pourrait les étendre ou leô améliorer. Lés réponses des gouv'erriéments 

''a ces questions'révéleront peut-être de"nouvelles possl"bîlltés d'aborder la" 
"question du'fln-ancémënt des migrations dans l e cadre du dévélonpaiüent ébonOmlque 
"'nationai'. ' ' •••• 
'273. Côînjie Î-OIVB l'avóíis déjà indiqué, ce problème est étroitement lié â l a 
"question plus générale des mesures supplémentaires nécessaires pour financer l e 
deVeibppémsnt économique, question dont l e COÍMOÍI économique et social a déjà 
été'éalsi. Au cas ou l e Conseil économique et social p.rdpoeeráit un nouveau 
moyenne financer l e développement économique, on pourrait on-irls.ager là possibi­
lité d'étendre cette méthode au financement des mouvement" Mgratolroe, dans l a 
mesure tou t au moins oîi les proJstB intéressant les migrations s'ineèrent dans 
l e cadre de programmeb p.lus ve,x\ie& dô á¿ioIc.¿;t»̂:u.óiii:. 'conomiçi.ue et de co.lonisatlon. 
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Fonda de roulement International permettant de financer lee mifqratlone 
2^k, Lea capitaux de source internationale peuvent Jouer un rSle très important 
dana l e financement de l a part des f r a i s d i rects de migration q.u'11 n'est pas 
possible de prélever sur les fonds destinés au développement économique Ou 
d'obtenir des i n s t i t u t i o n s Internationales en raison des reasĉ îrces limitées 
dont elles disposent. Si l'on veut augmenter les migrations ou même les mainte­
n i r à leur niveau actuel (y conç>ris les migrations des réfugiés), i l sera 
nécessaire d'obtenir des crédits internationaux pour couvrir les f r a i s de 
transport et les f r a i s connexes, et, d'obtenir des facilités de transport. Les 
mesures à prendre pour assurer l e transport des emigrants devront être étroite­
ment liées à tout l e processus d'organisation des migrations et' l'on devra 
posséder à cet e f f e t des renseignements précis en ce qui concerne les e f f e c t i f s 
de l a main-d'oeuvre disposée à émigrer et les possibilités d'immigration. C'est 
pourquoi l ' i n s t i t u t i o n Internationale chargée d'organiser les migrations 
devra avoir à sa disposition les 3r©ssources nécessaires pour financer les divers 
f r a i s de migration et notamment les f r a i s de transport, 
275, Xftie grande partie de ces f r a i s pourraient être couverts grâce à un fonds 
de roulement spécial, qui serai t autorisé à accorder s o i t des subventions, s o i t 
des prêts aana intérêt ou moyennant un taux d'intérêt f a i b l e . Ce fonds i n t e r ­
national, qui serai t créé pour f a c i l i t e r l e fimncement des mouvements migra­
t o i r e s , aurait une double tâche. I l f o u r n i r a i t l'élément manquant indispensable, 
par exemple les ressources financières nécessaires,pour couvrir les f r a i s de 
transport et augmenter les mouvomants migratoires; d'autre part, grâce á ce 
stimulant, les gouvernements en viendraient à couvrir eux-mêmes une plus girande 
partie des dépenses, notamment les dépenses en monnaie locale. Ainsi donc, l e 
fonda pourrait financer l a partie de l'opération qui exige une assistance 
financière internationale s o i t parce que les paya intéresaés ne disposent pas 
eux-námes de ressources suffisantes, s o i t parce que cette partie de l'opération 
ne peut être financée n i en vertu d'accords bilatéraux n i au moyen d'autres 
ressources Internationales. 
276. Un certain nombre de suggestions ont été f a i t e s récemment au sujet de l a 
création d'un fonds de roulement international pour les migrations. Le Direc­
teur général de l'Organisation internationale pour les réfugiés, en présentant à 
l a septième session du Conseil d'administration de VOIP, un, •i-lïïor:̂,ndUB sur l'ex«< 
pérlenoe'de l'OIR dans le dcmalnâ des migrations, a prcvxvyá' 5̂5 crrfer un tmàB de 
roulement International qui servirait à assurer l e "préfinancement" du tz<an8pcQ:t 
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des ánlÉsran-bs, 
277* Ainsi qùâ̂ iQue),l'avons déjà indiqué dans l'Introduction au présent rapport, 
l e Bureau Intémátlcsial du Travail a proposé, dans un-âéisorendunlç̂ eesé aux 
goavemexnents, de ciréer un fonds de rouleznent International qui servltïiit à 
accorder des prêts aux gouvemesients afin de leiir peziœttre à leur tour d'accorder 
aux migrants des dcms ou des prêts d'installation. L'OXÎ 'a estimé en outre q œ 
les gouvernements pourraient "adopter une politique plus souple en matlàrs de dons 
et de prêts accordés aux migrants s'ils pouvaient eux-mêmes obtenir-des prêta d'un 
organisme international qui les aiderait à stizmónter les difficultés qu'ils ont à 
se procurer les-ressources financières en monnaie locale et en devises étrangères"» 
Ce mémorândiim demandait aux gouverixements s i , à cet effet, " i l s seraient disposés 
à collaborer à l'établissement d'un fonds de rouienient Intemational"• • 
278* Les gouvernements ont été appelés a se prononcer sur l e principe de la 
création d'vin fonds intematlonal spécial, mais lie'n'ont pas ez^eore été lisintés 
à formuler des propos i t l(»is quant à l'icgportance de ce fonde, & ses fonctions 
précises tiU à ses méthodes de t r a v a i l . L'inEportance du fonds devra être 
déterminée en fonction de l a tache qui l u i sera confiée et de ees déboursements 
sous fcorne dé dons, de prête à longue échéance ou dé jprets à v .; : ; ' 
court terme* Lorsqu'on aura décidé, en pritûjlpe, de créer un fonds de ce genre 
et lorsqu'on aura défini ses fonctions, on devra foimiier"'des prçpositlons avi. „ 
sujet de son importance (ainsi qu'au sujet de l a moñziáié dans laquelle devront 
être payées les contributions), au sujet de sa structure financière et au sujet 
de s£n fonctionnemmt. Le présent rapport ne t r a i t e dcoic pas ' de eses. aspects de 
l a questlonP'^ • . ^ . 

22/ OIR, CoRflnuniqué de presse M' 268,15 a v r i l . 1951» ¡ . , 
gg/ L'OIT, a entrepris une étude sur les aspects techniques du xo'obième du fonds 

de roulement et elle doit convoquer un groupe de t r a v a i l comisé de 
x̂ eprésentants des différents secrétariats pour examiner ses propositions. 
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279» La création d'un fonds de roulement international ser a i t im moyen nouveau 
et important qui permettrait d'étendre les dispositions bilatérales e t i n t e m a t i o -
nales existantes» Le Conseil économique et social voudra peut-être examiner celte 
question et recommander l a création de ce fonds comme une méthode pratique 
d*ass\irer l e financement in t e r n a t i o n a l des migrations, 
280, Le Conseil économique et social voudra peut-être aussi charger une organisa­
t i o n internationale d'assurer l e fonctionnement du fonds de roulement in t e r n a t i o n a l . 
I l semble souhaitable que les prêts et les opérations de "préfinancèansnt" relèvent 
de l a même organisation q u i , du point de vue int e r n a t i o n a l , aurait là responsabi­
lité principale des migrations. Si l e Conseil désigne une organisation chargée 
d'aâministrer l e fonds de roulement et d'assumer l a responsabilité principale 
du financement international des. migrations, i l pourrait également l a charger de 
coordonner toutes les activités intéressant les migrations et de mettre à sa 
disposition lès mcyens d'actiiMi nécessairesT^^ 

94/ A ce propos, l e Conseil voudra peut-être se référer au Rapport du Comité 
admi n i s t r a t i f de coordination (document E/I9^1) qui prend acte des différents 
prOiSisanmeB entrepris dans l e domaine des migrât ions par l'Organisation des 
Nations Unies et par les i n s t i t u t i o n s spécialisées et qui propose de modifier 
les dispositions actuellement en vigueur en vue "d'élargir l a zone de 
consultations sur les questions de migrations'?. I l est d i t en outre 
dans.le rapport q u ' " i l conviendrait que l'OIT assume dorénavant, sous l ' a u t o r i ­
té du Comité adm i n i s t r a t i f de coordination, l a responsabilité de réaliser 
"entre les secrétariats une coopération et une bcaiüe coordination dans ce 
domaine" et que, sous réserve des observations que l e Conseil pourrait désirer 
soulever, l'OIT devrait réunir l e Groupe de t r a v a i l chargé des migraticais. 
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QUATRIM PABTIE • • , 

'CONCLÜSIOKS-' 

2fiSl. Ccaone noue l'avons signalé dans l'introducticm, nous n'avons étudié i c i 
que les méthodes de fináncetoént de l'émigration européezuie, en partant de plu­
sieurs hypothèses que nous récapitulons maintenant pour f a c i l i t e r l'examen des 
reconanandatione pratiques qui figuirent pSius l o i n . Kotre première hypothèse 
est que les courants de migration ne seront orien€és que vers des pays capables 
d'assimiler de nouvelles populations et disposés à assurer l'établissement des 
immigrants à leur arrivée. Notre deuxième hypothèse est que l'on respectera 
des normes sociales approuvées et que les emigrants ne seront exploités n i dans 
le pays d'origine n i dans le pays de destination; les nigrati(»va ne devraient 
être financées que s i l'on a au préalable des garanties en ce qui concerné' l a 
situation des émigrés en tant que travailleurs et en tant qu'étrangers, car 
l'absence de garanties pourrait compromettre les programmes de migrations envi­
sagés, faiare perdre les capitaux investis, décourager d'autres migrations, ou 
engendrer tine agitation sociale. Notre dernière hypothèse est que toutes les 
parties intéressées : les emigrants eux-mêmes, les gouvernements des pays d'émi­
gration, des pays d'immigration et des pays t i e r s , les institutions privées qui 
s'occupent de l'établissement des immigrés et les institutions internationales 
qui ont des attributions en matière de migration, feront tout ce qui est en leur 
pouvoir pour assurer le succès de ces mouvements migratoires. Dans le présent 
rapport, nous n'avons analysé aucune de ces hypothèses, mais elles sont à l a 
base de toutes les suggestions et conclusions qui découlent de la présente 
étude. 
282. En prenant ces hypothèses comme point de départ, nous avons f a i t certaines 
estimations concernant l'importance du problème et noue avons calculé qu'en 
gToa plus de trois millions de personnes pourraient quitter l'Europe et s'établir 
dans d'autres continents au cours des cinq prochaii^s années, à condition de 
disposer de toutes les facilités administratives, sociales et financières 
nécessaires et à condition que le f l o t d'émlgrants¿ qui, au cours de la pre­
mière année, devrait comprendre au maximum 200.000 peraonnes de plus qu'actuelle­
ment, augmente progressivement au cours de ces cinq ans. Pour atteindre ce 
t o t a l , i l faudrait employer de nouvelles méthodes de financen»nt intematloml. 

c 
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Les emigrants ne se déplaceront pas tous dans les mêmes conditions : i l s n'auront 
pas tous 'besoin d'une assistance; certains voyageront individuellement, tandis 
que d'autres émigreront en groupes organisés. La part des gouvernements et-des , 
i n s t i t u t i o n s internationales sera plus ou moins grande. I l conviendrait de f a i r e 
appel dans toute l a mesure du, póssl"ble au concours des organismes privés. Néan­
moins l'assistance internationale, qui devra comprendre des mesures techniques 
aussi bien que financières, semble essentielle s i l'on veut que les migrations 
soient d'une nature et d'une importance t e l l e s qu'elles-répondent aux buts 
ci-après,-qui sont intimement solidaires les uns des autres : diminuer les 
pressions démographiques en Europe, f o u r n i r des spécialistes et de l a main-
d'oeuvre aux pays d'immigration qui cheróhent à'développer leur économie, assurer 
le développement .industriel et 1,'accroissement de l a production agricole, per­
mettre, à des êtres humains de part i c i p e r de tous leurs moyens au progrès écono­
mique, et social. 

Recommandations , 

.283. Les exemples que nous avons cités des méthodes employées actuellement 
pour financer l'émigration européenne et les suggestions que nous avons f a i t e s 
•au sujet d'autres mesures q u ' i l faudrait prendre pour f a c i l i t e r ce financement 
révèlent l a nécessité d'une coordination 3t d'une p l a n i f i c a t i o n sur les plans 
national, bilatéral et international^ afin.de pouvoir u t i l i s e r au mieux les 
moyens actuellement disponibles pour financer les migrations. Dans ces condi­
tions,, l'emploi de nouvelles ressources intei^nationales pennettra de donner 
aux migrations l'ampleur désirée. Le Conseil économique et social voudra 
-peuti-être , en étudiant "les méthodes pratiqués propres à permettre l e f i m n -
cement international des migrations européennes", s'inspirer des recommanda­
tions suivantes :• . ' 

l ) ife'sures à prendre sur l e plan n a t i o n a l ' 

C'est aux'gouvernements des pays qu'intéressent directement les mouvements 
migratoires q u ' i l incombe évidemment, au premier chef, d'encourager l ' u t i l i s a ­
t i o n de ressources privées, de donner au besoin des garanties financières et 
de contribuer directement au financement des migri/^ions. C'est aussi à eux 
qu'incom"be la-responsabilité première, d'obtenir une aide financière extérieure 
en cas de'besoin. Les gouvernements des pays d'émig.rati oh _n'ont pas le même 
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r o l e que ceux des pays d'immigration, mais les mesures que doivent prendre les 
uns et lés autres sont complémentaires. Pour plue de clarté, nous indiquerons 
séparément les mesures que chacun d'eux devrait prendre. 

1) Chaque gouvernement intéressé d o i t tout d'abord réexaminer sa politique 
en matière de financement des migrations. 
Chaque pays d'émigration devrait, en procédant à cet examen, avoir en 

vue les o b j e c t i f s suivants ; 
a) Donner.à l'émigration et au financement de l'emigra.tion un ordre de 
priorité élevé danis l a p o l i t i q u e , les programmes ou les plans économiques 
du pays; ' • , : i 
b) Prévoir dans l e budget du pays dee crédits pour l e paiementdans 
les conditions voulues, des dépenses afférentes à l'émigration de ses 
ressortissants, a f i n de couvrir notamment les f r a i s ci-après : construc­
t i o n et entretien des centres de rassemblement; hébergement aux ports 
d'embarquement; l e cas échéant, conversion et entretien de navires ou 
dé moyens de transport spéciaux pour les émigraiits; affrètement d'avions 
à des'conditions avantageuses; o c t r o i de subventions ou d'une aide pécu­
ni a i r e directe aux émigrants pour réduire les f r a i s de voyage outre-mer; 
paiement, à certaines catégories d'émigrañts, des f r a i s de transport de 
leur l i e u de résidence au port d'embarquement; paiement p a r t i e l ou t o t a l 
du b i l l e t de bateau en exécution de programmes de transport g r a t u i t ou 
subventionné ou d'arrangements conclus par voie d'accords bilatéraux; 
c) Abaisser les f r a i e d'émigration : en consentant s o i t aux émigrants, ̂  
s o i t aux i n s t i t u t i o n s qui assurent leur r e i n s t a l l a t i o n , s o i t aux coopé-, 
ratiyes ou aux associations qui leur viennent en aide un traitement de 
faveur pour l a l i q u i d a t i o n et l a conversion en espèce des avoirs des 
émigrants dans l e pays d'émigration; en libéralisant les r e s t r i c t i o n s 
à l'exportation des meubles, du bétail ou de l ' o u t i l l a g e que les émi­
grants emploient dans l'exercice de leur profession normale; en libé­
ra l i s a n t les conditions de paiement en ce qui concerne l a délivrance 
des passeports et autres documents d'émigration; 
d) Aider financièrement les associations, i n s t i t u t i o n s ou agences 
d'émigration contrôlées qui exercent leurs activités dans le pays 
d'émigration; 
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• Chaque payo d'immigration devrait, en procédant à l'examen dent i l a été 
question plus haut, avoir en vue les obj e c t i f y suivants : 

a) Donner à l'immigration e t au financement de l'immigration un ordre de 
pr:;o¿'?It': '/Ílir^-'S ¿•̂r;a :l¿. politique économique du ̂ ays en général et dans 
sa politique ie dsv-.".oppemerit économique en p a r t i c u l i e r ; 
b) Prévoir dans l e budget du pays des crédits pour le paiement des f r a i s 
d'immigration, e t notammont pour couvrir les f r a i s ci-après : construction 
et entretien de centres d'accueil, de centres d'hébergeaent et de loge­
ments provisoires; le os.3 échéant, conversión et entretien de navires 
spéciaux et affrètement d'avions à des conditions avantageuses pour 
réduire les f r a i s de voyags en mer; octr o i de sommes d'argent à certaines 
catégories d'émigrants pour leurs f r a i s de- voyage depuis le port de 
débarquement juisqa'au l i e u où i l s doivent se f i x e r ; paiem-snt d'une partie 
du prix du b i l l e t de bateau en exécution de programmes de transport gra­
t u i t ou subventionné ou.d'ârrarigenients concluf? par voie d-accords b i l a ­
téraux;. 
c) Abaisser les f r a i s d-iîij?3igration : en consentant aoit aux immigrants, 
s o i t aux i n s t i t u t i o n s oui assurent leur 'iréirgtall.atlon̂  s o i t aux coopéra­
tives ou au:i arjsociationis iu:l leur visaient en aide un traitement de 
faveur en matière d'impoeition; en libéralisant les r e s t r i c t i o n s à 
l'importation de icsublís, du bétail îiu-do 1-outillage que les immigrants 
emploient pour l'exercice de leur pi-ofessioh normgJe; en libéralisant 
les conditions rsiativea au peaemsnt, à l'arriv.=o, de l'impôt sur l a 
personne, aux. visas e t aux autres docuTieriua d'iiaíaigration; sn libéra­
l i s a n t les ccndition-? iaipcséea en ce qui conccrria l e montant des 
capitaux qu'un iirrnigraut d oit posséder ".n entrant dans l e pays; enfin, 
en autorisant los immlgrahtR à f a i r e des envois de fonda sur leurs gains 
aux taux de char̂ fíe o f f i c i e l s ' les plue favorabliss; 
d) Aider fir̂ a.ncièreïïient Iss .sociétés, in a t i t u t i o n e pu agences d'immigra­
t i o n contrôlées; accorder dea crédita à long terme à des taux d'intérêt 
peu élevés aux i n g t i t u t i o n s assurant l'établisseaent des immigrants, ou 
aux immigrants eux-mêmes,, pour l'achat de l'outiDJago essentiel et l'acqui 
s i t i o n de ?,-3'rreñ, et abattre des terres à Isur disposition au prix l e plus 
bas. 
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2) Les gouvernements des pays d'émigration et d'immigration devraient 
ensuite explorer toutes les sources extérieures d'assistance, comme celles 
que nous avons signalées dans l e présent rapport. 

Ce faisant, chaque pays d'émigration devrait avoir en vue les ob j e c t i f s 
suivants : 

a) Obtenir une assistance technique au sujet des méthodes permettant 
de financer l'émigration et des ressources financières privées, semi-
publiques ou publiques susceptibles d'être fournies sur l e plan national, 
bilatéral ou international; cette assistance technique devrait notamment 
permettre au gouvernement d'établir tes projets précis d'émigration et 
de formuler des demandes appropriées d'aide financière dans ce domaine; 
ces demandes devraient être coordonnées avec les demandes d'assistance 
concernant d'autres aspects de l a poli t i q u e économique et financière du 
pays requérant; 

1 

b) Obtenir une aide financière extérieure pour f a i r e face à une partie des 
f r a i s directs d'émigration et pour accorder dee cubve.n.tions aux i n s t i t u t i o n s 
s'occupajit de l'établissement des émigrants ou aux émigrants eux-mêmes; 
cette aide financière devrait compléter les ressources dont dispose l e 
pays pour payer les dépenses engagées dans sa propre monnaie ou pour 
couvrir les dépenses engagées en mennaies étrangères pour l e transport 
des émigrants ou, le cas échéant, pour permettre aux éaigrants de l i q u i d e r 
leurs avoirs en aidant les acheteurs éventuels de leurs biens. 

Chaque pays d'immigration devrait explorer les possibilités suivantes : 
a) Obtenir une assistance technique au sujet des méthodes permettant 
de financer l'immigration, et notamment des ressources financières 
privées, semi-publiques ou publiques susceptibles d'être fournies sur 
le plan national, bilatéral ou international; cette assistance technique 
devrait notamment permettre au gouvernement d'élaborer des projets précis 
d'immigration et de formuler des demandes d'aide financière dans ce 
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doKains; ces demandes devraient être coordonnóes avec leq demandes 
d'assistance concrî.riant d'autres aspects de la politiqua économique 
et. financière dupe-y-S req.uérant et , en part icul ier , avec les dsirande's 
d'assistance "i.̂ ??chnif].ue pour l e financement du développr:-3nt économieu':: 
b) Obtenir uno aide financière extérieure afin de faire face à une 
partie des frais d i r o o t s ou indirects des différents projets d'immigra 
t ion uti les pour le. dt-'veloppoment économiqus. du paye et accoî der des 
subventions aux instituerons s'occupant de l'établissement des immi­
grants ou aux immigrants eux-mêmes; cette aide financière devrait 
compléter les ressourcos dont dispose le pays pour payer les 'dépenses 
«ngagées dans sa propre monnaie ou pour couvrir celles engagées en 
monnaies étrangères pour le transport des immigi-ants, l ' importation 
d© matériel ou d'animaux ou pour payer d'autres dépenses. , 
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Ho Meenres à prendre^ par vole d'accords bilatéraux 
1.3 financement des migrations peut être facilité également par l'action 

"bilatérale de deux gouvernements; cette action se t r a d u i t généralement par des 
accords bilatéraux, et par des ententes entre des sociétés ou des i n s t i t u t i o n s 
de colonisation publiques ou semi-publiques du pays d'émigration et du pays 
d'immigration. ^ -

1) En ce qui concerne les mesures bilatérales prévues dans les traités 
,ou dans des instruments analogues, i l faudrait recommander aux gouvernements 
d'entreprendre de i«,rt et d'autre des négociations ayant pour but ? 

a) D'examiner les ententes ou les accords actuellement en vigueur, 
pour déterminer les obstacles financiers qui s'opposent à leur application; 
cet examen devrait porter notamment sur les clauses et les ententes r e l a t i ­
ves au partage des f r a i s de transport, aux modalités de paleinént et de 
reniboursement des f r a i s de voyage, des ftrals d'exploitation ou d'affrète­
ment de navires ou d'avions, des subventions ou concessions,, etc. 

b) de compléter les accords r e l a t i f s à l'organisation des migrations 
par des accojrds contenant des dispositions financières, où de t e l l e s 
dispositions n'existent pas déjà; i l y aurait l i e u d'ajouter, l e cas 
échéant, des dispositions prévoyant l e recours à des tie r c e s parties ou à, 
des i n s t i t u t i o n s internationales pour obtenir des fonds supplémentaires, 
l'aide financière aux emigrants ou à leurs répondants et l ' u t i l i s a t i o n 
des facilitée d'une banque centrale ou d ' I n s t i t u t i o n s contrôlées par l e 
gouvernement pour l e reniboursement, dans l a monnaie dans laquelle les 
immigrants gagnent leur v i e , des avances ou des prêts qui leur ont été 
consentis. 
2) En ce qui concerne les sociétés ou les i n s t i t u t i o n s de colonisation 

publiques pu semi-publiques qui exercent leurs activités dans l e pays d'émigra­
t i o n et l e pays. d'Immigration, e l l e s devraient entreprendre des négociations 
ayant pour but : 

a) De constituer des sociétés mixtes chargées du financsmont des 
migrations dans l e cadre du développement économique, et de renforcer 
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et f a c i l i t e r les activités des I n s t i t u t i o n s qui s'occupent actuelleoent 
de l'établissement des migrants; 

b) De déterminer quelles doivent être les activités de ces sociétés 
mixtes en ce qui concerné l e financement de certains f r a i s de migration, 
ces.activités devant être coordonnées avec celles d'autres I n s t i t u t i o n s 
s'occupant soit de financer certaines émigrations européennes, s o i t de 
financer l e développement économique; lés activités des sociétés mixtes 
exerçant leurs activités dans les pays d'émigration devront être orientées 
de t e l l e façon que les emigrants puissent l i q u i d e r leurs avoirs et obtenir 
des capitata q u ' i l s pourront u t i l i s e r l o r s de leur i n s t a l l a t i o n dans l e 
pays d'accueil; dans les pays d'immigration, ces activités devront être 
liées aux projets de développement économique, de façon à assurer au 
moyen de ressources locales l e financement des dépenses encoimies., 
Les mesures prises individuellement ou bilatéralement par les gouvememasts 

Intéressés constituent l a base du financement des migrations» Mais, même s i 
toutes ces mesurés sont mises en oeuvre, les migrations peuvent néanmoins être 
empêchées dans certains cas par l'absence d'une assistance financière supplé­
mentaire, fournie par des pays t i e r s ou par des organisations internationales. 
Cette assistance ser a i t plus f a c i l e à obtenir s i les gouvernements qui en ont 
besoin présentaient leur demande de t e l l e façon que les besoins du pays d'émi­
gration et ceux du pays d'immigration soient étudiés simultanément» 
2ZZ. Mesures ̂ à^^endre^ par des pays t i e r s 

I l existe un certain nonibr© de pays qui, indépendamment de l'intérêt dlx«ot 
que les questions de migration peuvent présenter pour eux, pourraient aider loa 
autres gouvernements en leur foumissant des fonds ou des facilités destinés 
à accroître l a mobilité internationale de l a maln-d'oeuvre. Les gouvernements 
de ces pays t i e r s devraient f a i r e l e nécessaire pour donner suite aux demandes 
présentées par les pays d'érKgrûtion ou dUmmJ.gration en vue de : 

1) Fournir aux emigrants des moyens de transport à bas p r i x ; 
2) Fournir une assistance technique en ce qui conceme l'élaboration de 
projets précis ds migr-s-tion qui ̂ exigent une assistance financière; 
3) Fournir des subventions ou des prêts à long terme des taux d'intérêt 
fai b l e s en vue de f a c i l i t e r les migrationso 
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IV. ^pres^à j^iyndre par les organisations internationales. 
1) Les mesures prises sur l e plan in t e r n a t i o n a l au sujet, des migrations 

, devraient être coordonnées par une seule organisation inteniationa3.e, qui 
devrait être également chargée d'une part d'encourager l e financement, dans des 
conditions satisfaisantes, des projets de migration socialement ou économique­
ment souhaitables à l'aide de fonds r e c u e i l l i s sur l e plan national, par voie 
d'accord bilatéral ou autrement, et d'autre part de f o u r n i r s o i t directement, 
s o i t par l'intermédiaire d'autres organisations internationales, lés compléments 
nécessaires au financement de ces projets. Le Conseil économique et social 
voudra peut-être recomimnder qu'un seul organisme in t e r n a t i o n a l s o i t nommé et 
doté des moyens l u i permettant de d i r i g e r l ' a c t i o n internationale nécessaire 
pour financer les migrations. En étudiant cette recommandation, l e Conseil 
voudra peut-être prendre en considération l e rapport que l u i a présenté l e 
Comité adm i n i s t r a t i f de coordination. Dans ce ,ara.pport l e Comité note les 
différents programmes entrepris dans ce domaine par l'Orgahisation des Nations 
Unies et les i n s t i t u t i o n s spécialisées,et propose les modifications qui pour­
raient être apportées aux dispositions actuelles en vue "d'élargir là zone 
de consultation sur les questions de migration". 

Au cas où lé Conseil désignerait une organisation internationale unique 
pour s'occuper du financement ri.es migrations, i l conviendrait de préciser que 
ses a t t r i b u t i o n s ne porteront que sur les programmes concernant strictement 
les migrations, l e Conseil n'ayant pas l ' i n t e n t i o n de transférer à cette . •'* 
i n s t i t u t i o n , des responsabilités générales re l a t i v e s au développement économique. 
Les autres organisations internationales, lorsqu'elles appliquent un programme 
comportan.t des .mouvements migratoires, devraient prendre l'avis de l ' i n s t i t u t i o n 
désignée pour les aspects du programma qui ont t r a i t aux migrations. i 

2) Au cas où l e Conseil économique et social accepterait ces recommandations, 
l'organisation internationale désignée devrait avoir qualité e t , l e cas échéant, 
tre dotée des moyens nécessaires, pour t 

a) Bn ce qui concerne l'assistance aux gouvernements, étudier toutes 
les demandes re l a t i v e s aux migrations adreeséjss aux organisations i n t e r -
nationalesa Les deinandes adressées à d'autres organisations i n t e r n a t i o ­
nales devraient être communiquées à l'organisation chargée de l a coordi­
nation; c e l l e - c i agira lorsqu'elle est conçétente et, dans les autres cas, 

2a requête aux autres org6,nligations en l'accom(pagr¿int de 
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recommandations. L'organisation chargée de l a coordination devra, de son 
cSté, communiquer toutes les demandes d'assistance en matière de migmtlon 
aux autres organisations internationales qui auront exprimé l e désir 
de recevoir communication de ces demandes, 
h) En ce qui conceme l e financement des migrations, constituer un 
fonds spécial international destiné à financer certaines dépenses qu'en­
traînent les migrations. Ce fonds devrait pouvoir s e r v i r à octroyer des 
prêts et des Subventions aux organismes gouvernementaux ou semi-publics, 
lorsque les ressources nationales ou bilatéralee sont Insuffisantes et 
l o r s q u ' i l n'existe pas d'autres moyens de financement I n t e m a t l o m l , 
3 ), En ce qui concerne la Banque internationale pour l a reconstruction et 

le développement, 11 faut se rappeler que cette I n s t i t u t i o n a déclaré qu'"elle 
espère avoir l'occasion de f o u r n i r une assistance financière pour l'exécution 
de programmes de migration patronos par ses membres" et qu'elle est prête 
"à accorder une assistance financière en faveur des programmes de migration 
dignes d'intérêt dans les mêmes conditions que pour tous les autres programmes 
de développement". I l convient de noter également que la Banque a accoixié 
à l'Australie un prêt de 100 m i l l i o n s de doMars pour financer un programme 
de développement qui comporte l'absorption d'un nombre inçortant d'immigrants, 

k) En ce qui concerne lo Comité du développement économique et de 
l'Immigration, de l a CEPAL, 11 n'y a pas l i e u de f a i r e de recommandation, car 
les travaux de ce Comité seront examinés par l a CEPAL à sa quatrième session, 
quand l e présent rapport aura déjà paru. 

5) Le présent rapport ne contient pas de recommandations au sujet des 
migrations de réfugiés ou personnes déplacées* C'est au Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés q u ' i l Incombe de f a i r e adopter des césures 
destinées à améliorer l a s i t u a t i o n des réfugiés et à réduire l e nonibre de 
ceux qui ont besoin d'être protégés, a i n s i que de favoriser l'admission des 
réfugiés dans l e t e r r i t o i r e des difTérents Etats. 

6) Si l e présent rapport'ne contient pas de recommandations au sujet 
de l'OIR, 11 fîaudralt, dans l a préparation des migrations, t e n i r compte 
de l a nécessité d'éviter l a dispersion des services dont l'OIR dispose pour 
organiser les migrations e t , en p a r t i c u l i e r , des services qui organisent 
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actuellement les tirmsports par te r r e et par mer, et cela Jusqu'au moment 
où ces services pourront être p r i s en charge par les gouver'iements ou par 
des organisations internationales dotées des moyens leur permettant d'assumer 
l a responsàhllité des mouvements de migration. AU cas où une organisation 
serait autorisée à prendre à son compte ces responsahllités et dotée des 
moyens de l e ftiire, i l conviendrait d'envisager l e tranisfert ou l a réorgani­
sation des services de l'OIR. 


